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  Note du Président du Conseil de sécurité 
 

 

 Au paragraphe 2 de sa résolution 2345 (2017), le Conseil de sécurité a demandé 

au Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) de lui présenter 

un rapport finalcontenant ses conclusions et recommandations.  

 Le Président communique donc ci-après le rapport émanant du Groupe d’experts 

(voir annexe). 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2345(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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Annexe  
 

  Lettre datée du 1er mars 2018, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par le Groupe d’experts créé  

en application de la résolution 1874 (2009) du Conseil  

de sécurité 
 

 

 Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) a 

l’honneur de communiquer ci-joint, conformément au paragraphe 2 de la résolution 

2345 (2017), le rapport final sur ses travaux. 

 Ce rapport a été adressé le 1er février 2018 au Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 1718 (2006), qui l’a examiné le 21 février 2018.  

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la présente lettre et de sa pièce jointe à l’attention des membres du Conseil de sécurité 

et de le publier comme document du Conseil.  

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts créé en application  

de la résolution 1874 (2009) du Conseil de sécurité 

(Signé) Hugh Griffiths 

(Signé) Benoît Camguilhem 

Expert 

(Signé) Dmitry Kiku 

Expert 

(Signé) Stephanie Kleine-Ahlbrandt 

Experte 

(Signé) Maiko Takeuchi 

Experte 

(Signé) Neil Watts 

Expert 

(Signé) Jong Kwon Youn 

Expert 

(Signé) Jiahu Zong 

Expert 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2345(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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Pièce jointe  
 

  Lettre datée du 1er février 2018, adressée au Président  

du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1718 (2006) par le Groupe d’experts créé en application  

de la résolution 1874 (2009) du Conseil de sécurité 
 

 

 Le Groupe d’experts créé en application de la résolution 1874 (2009) a 

l’honneur de communiquer ci-joint, conformément au paragraphe 2 de la résolution 

2345 (2017), le rapport final sur ses travaux. 

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la présente lettre et du rapport à l’attention des membres du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1718 (2006). 

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts créé en application  

de la résolution 1874 (2009) du Conseil de sécurité 

 (Signé) Hugh Griffiths 

(Signé) Benoît Camguilhem 

Expert 

(Signé) Dmitry Kiku 

Expert 

(Signé) Stephanie Kleine-Ahlbrandt 

Experte 

(Signé) Maiko Takeuchi 

Experte 

(Signé) Neil Watts 

Expert 

(Signé) Jong Kwon Youn 

Expert 

(Signé) Jiahu Zong 

Expert 

 

 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2345(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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  Rapport du Groupe d’experts créé en application  
de la résolution1874 (2009) du Conseil de sécurité 

 

 

 

Résumé 

 En 2017, la République populaire démocratique de Corée a intensifié les 

activités relatives à ses programmes avancés d’armes nucléaires et de missiles 

balistiques en procédant à son essai nucléaire le plus puissant à ce jour, à des essais 

en vol de nouveaux missiles balistiques intercontinentaux et d ’un missile balistique 

à portée intermédiaire, tout en brandissant la menace d’un essai nucléaire 

atmosphérique au-dessus de l’océan Pacifique. Le Conseil de sécurité a adopté 

quatre résolutions par lesquelles il a renforcé les sanctions existantes et introduit de 

nouvelles mesures, notamment des sanctions relatives au pétrole et un plafonnement 

des volumes du pétrole brut. Le Groupe d’experts a établi dans ses enquêtes les plus 

récentes que, non contente de poursuivre ses précédentes violations et de recourir à 

des pratiques de contournement de plus en plus sophistiquées, la République 

populaire démocratique de Corée bafoue déjà les dernières résolutions du Conseil 

en exploitant les chaînes mondiales de distribution de pétrole, la complicité de 

ressortissants étrangers, des sociétés offshore et le système bancaire international . 

 Le Groupe a enquêté sur des transbordements illégaux de pétrole mettant en 

jeu des millions de dollars et mobilisant un réseau de courtiers et d ’affréteurs ainsi 

que des entreprises commerciales et des compagnies pétrolières internationales 

exploitées à leur insu. Parallèlement, la République populaire démocratique de 

Corée a continué d’exporter presque tous les types de marchandises interdites par 

les résolutions, ce qui lui a permis de dégager des recettes avoisinant les 200 millions 

de dollars entre janvier et septembre 2017. Aux fins de ses exportations illicites de 

charbon, elle a eu recours aussi bien à des itinéraires de navigation trompeurs qu ’à 

la manipulation de signaux ou des transbordements et falsifié des documents en vue 

de dissimuler l’origine de la matière première. Le Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1718 (2006) a désigné sept navires impliqués dans des transferts de 

charbon et de pétrole, mais il est indispensable que les États Membres mènent une 

action concertée pour mettre un terme à ces activités illicites endémiques. Par 

ailleurs, le renforcement des sanctions s’est traduit par la création de marchés 

lucratifs pour des négociants appuyés par la République démocratique de Corée 

cherchant à échanger les ressources naturelles du pays contre du pétrole.  Du fait de 

l’importance des bénéfices à tirer de ces activités et de la part prééminente des 

sociétés offshore dans les secteurs pétrolier, maritime et financier, le secteur privé 

doit faire bien davantage en matière de devoir de précaution, de partage de 

l’information et de discipline interne.  

 Le Groupe a enquêté sur toute une série de projets de coopération militaire 

interdits entre la République populaire démocratique de Corée et divers pays, d e 

l’Afrique à la région Asie-Pacifique, dont une initiative de coopération en cours avec 

la République arabe syrienne et le Myanmar sur les missiles balistiques, une kyrielle 

de contrats de vente d’armes classiques et des opérations cybernétiques organisées 

en vue de dérober des secrets militaires. Selon les enquêtes menées par le Groupe 

d’experts, les diplomates de la République populaire démocratique de Corée 

continuent de jouer un rôle clef dans les programmes prohibés mis en œuvre par le 

pays. C’est en particulier le cas des membres des ambassades et des missions 

commerciales, qui fournissent l’appui logistique nécessaire à des transferts d’armes, 

des techniciens militaires et des agents du renseignement, qui servent de prête -noms 

à des entités ou à des individus désignés et participent à des activités commerciales 

https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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en violation des résolutions du Conseil de sécurité et des dispositions de la 

Convention de Vienne.  

 La République populaire démocratique de Corée use de pratiques trompeuses 

et joue des lacunes dans l’application des sanctions financières pour accéder au 

système financier international. Les institutions financières nord-coréennes, y 

compris des banques désignées, comptent toujours plus de 30 représentants à 

l’étranger qui vivent et circulent librement entre les pays du Moyen-Orient et d’Asie, 

où ils administrent des comptes en banque, facilitent des transactions et brassent de 

grandes quantités d’espèces. Les prestataires de services aux entreprises constituent 

un maillon faible dans l’application des sanctions financières et permettent à la 

République populaire démocratique de Corée de créer facilement des sociétés-écrans 

offshore et dans des centres financiers d’Asie où ils s’adjoignent l’assistance 

d’étrangers et passent par les entreprises locales pour ouvrir des comptes en banque 

et virer des fonds partout dans le monde. Les coentreprises avec des sociétés 

étrangères ont en outre produit des devises fortes par l ’intermédiaire de compagnies 

étrangères sans liens connus avec des entités désignées et ne disposant pas d’intérêts 

en République populaire démocratique de Corée. Les enquêtes financières mettent 

en évidence les activités d’agents du renseignement et d’individus agissant au nom 

d’entités désignées, qui gèrent des comptes bancaires en Europe et dans la région 

Asie-Pacifique et utilisent passeport et véhicule diplomatiques pour traverser les 

frontières terrestres et aériennes sans être inquiétés outre mesure.  

 En réaction aux activités nucléaires et balistiques sans précédent auxquelles la 

République populaire démocratique de Corée s’est livrée en 2017, la communauté 

internationale a introduit une série de mesures visant à infléchir le comportement et 

la stratégie du pays en 2018. Toutefois, cette expansion du régime de sanctions n’est 

pas encore accompagnée de la volonté politique, de la coordination internationale, 

de hiérarchisation et d’affectation des ressources propres à en assurer la bonne 

application. Il convient de saisir les occasions qu’offre l’année 2018 avant que ne 

soit commise une erreur dont les conséquences seraient désastreuses pour la paix et 

la sécurité internationales.  

 Le présent rapport comprend une série de recommandations concernant des 

désignations et d’autres mesures pratiques destinées à aider les États Membres et le 

Conseil de sécurité à saisir les difficultés à bras le corps et à combler les lacunes 

existantes. 
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 I. Introduction 
 

 

1. La République populaire démocratique de Corée a procédé à son sixième essai 

nucléaire le 3 septembre 2017 et tiré pendant l’année 20 missiles balistiques, dont 

trois missiles balistiques intercontinentaux, en violation des résolutions du Conseil 

de sécurité et dans la logique de son intention d’accélérer le parachèvement de son 

programme nucléaire, comme l’avait annoncé Kim Jong-un dans le discours qu’il 

avait prononcé à l’occasion du Nouvel An 20171. À la suite du tir du nouveau missile 

balistique intercontinental Hwasong–15, le 29 novembre 2017, Kim a déclaré que le 

pays comptait désormais au rang des puissances nucléaires2. Dans son discours du 

Nouvel An 2018, il a en outre affirmé que la République démocratique de Corée a vait 

réussi à perfectionner son arsenal nucléaire, grâce à la stratégie consistant 

simultanément à soutenir l’économie et à consolider la puissance nucléaire du pays 

(Byongjin), tout en faisant de la recherche scientifique une priorité 3.  

2. Sur le plan intérieur, Kim Jong-un a continué de consolider son pouvoir en 

renforçant le contrôle exercé par le parti sur l’armée et l’exécutif. En 2017, pour la 

première fois depuis 20 ans, le Parti des travailleurs de Corée a procédé à un examen 

idéologique du Bureau politique général de l’Armée populaire coréenne 4 . Le 

3 septembre 2017, Kim a saisi l’occasion de la réunion du Présidium du Bureau 

politique du Comité central du Parti pour prendre officiellement la décision de lancer 

un sixième essai nucléaire. À l’occasion de la deuxième session plénière du septième 

Comité Central du Parti des travailleurs de Corée, le 7 octobre 2017, il a nommé de 

nouveaux membres au Bureau politique du parti et réaffirmé son adhésion à la 

politique du Byongjin tout en soulignant à nouveau l’indépendance et l’autonomie du 

pays vis-à-vis des sanctions5.  

3. Les violations systématiques des sanctions par la République populaire 

démocratique de Corée ont encore accentué son isolement diplomatique et 

économique. En 2017, plusieurs États Membres ont expulsé des ambassadeurs nord-

coréens, réduit le nombre de diplomates nord-coréens accrédités auprès d’eux et 

certains ont rompu ou limité leurs relations économiques avec le pays, souvent en 

signe de protestation contre la poursuite de son programme nucléaire et de ses autres 

activités illicites. Pourtant, même après la visite du Secrétaire général adjoint aux 

affaires politiques en République démocratique de Corée en décembre 2017 et malgré 

la reprise du dialogue intercoréen au sujet de la participation aux Jeux olympiques 

d’hiver de 2018, le Gouvernement a déclaré que la puissance nucléaire nord -coréenne 

ne saurait être utilisée comme un moyen de pression politique ou économique et que 

le pays devrait continuer à la consolider6.  

4. On peut conclure de l’essai nucléaire et des tirs d’essais de missiles balistiques 

intercontinentaux auxquels la République populaire démocratique de Corée a procédé 

en 2017 que celle-ci a franchi un certain nombre d’étapes techniques cruciales dans 

le domaine des armes de destruction massive. Rien n’indique qu’elle mettra un terme 

à ces activités, et l’objectif déclaré de parvenir à la dénucléarisation et de trouver une 

solution pacifique à la situation semble de plus en plus difficile à atteindre. La 

__________________ 

 1 « Kim Jong Un reviews achievements made last year  », Agence centrale de presse coréenne, 

1er janvier 2017.  

 2 « DPRK Government statement on successful test-fire of new-type ICBM », Agence centrale de 

presse coréenne, 29 novembre 2017.  

 3 « Kim Jong-un’s New Year Address », Rodong Sinmun, 2 janvier 2018. 

 4 « North Korea carries out first political audit of Army in 20 years », Hankyoreh, 21 novembre 

2017. 

 5 « Second Plenum of Seventh WPK Central Committee » Agence centrale de presse coréenne, 

8 octobre 2017.  

 6 « DPRK’s nuclear deterrent guarantees peace », Rodong Sinmun, 12 janvier 2018.  
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République populaire démocratique de Corée a également continué de condamner 

l’action des Nations Unies relative à la situation des droits de l ’homme dans le pays, 

notamment l’adoption de la résolution 72/188 du 19 décembre 2017, dans laquelle 

l’Assemblée générale a engagé le Conseil de sécurité à continuer d ’examiner la 

situation des droits de l’homme dans le pays. 

5. Le Groupe d’experts est toujours la cible des tentatives de piratage informatique 

sophistiquées qu’il avait signalées pour la première fois dans son rapport à mi-mandat 

de 20177 . Alors que cette campagne de piratage se poursuivait au moment de la 

rédaction du présent rapport, le Groupe d’experts a enquêté sur une autre attaque 

informatique. L’entreprise Microsoft a confirmé que les faits en question avaient été 

commis par un groupe malveillant « lié à un pouvoir étatique »8 (voir annexe 1), et 

l’ONU a conclu que les attaques repérées en octobre 2017 pouvaient être reliées au 

précédent de mai 2017, preuve de leur récurrence et de la détermination de la partie 

adverse (voir annexe 2). Le Groupe enquête sur ces affaires et, considérant le 

caractère stratégique du hameçonnage, les courriels transférés par les pirates et la 

volonté de déstabilisation que traduit cette campagne, estime qu’il s’agit là d’une 

tentative de contournement des sanctions.  

 

  Recommandation 
 

6. Conformément à la demande formulée dans les résolutions les plus récentes 

concernant la fourniture de ressources supplémentaires au Groupe d’experts, 

celui-ci recommande que le Conseil de sécurité prie le Secrétaire général de 

prendre des mesures visant à renforcer la sécurité physique et informatique, 

l’appui administratif et les autres moyens du Groupe.  

 

 

 II. Programmes de missiles balistiques et d’armes 
de destruction massive 

 

 

  Tirs de missiles 
 

7. Entre août 2017 et janvier 2018, la République populaire démocratique de Corée 

a tiré deux missiles balistiques à portée intermédiaire de type Hwasong-12 (au-dessus 

du territoire japonais) et un missile balistique intercontinental de type Hwasong-15 

(voir tableau 1). Après ce dernier tir, Kim Jong-un a déclaré que le pays comptait 

désormais au rang des puissances nucléaires9. Il est toutefois probable qu’en réalité, 

le pays ne soit pas encore capable d’assurer la rentrée dans l’atmosphère de la charge 

utile de ses missiles balistiques intercontinentaux sans que leur ogive nucléaire soit 

détruite.  

__________________ 

 7 Cette campagne dure depuis plusieurs années (voir S/2017/742, note de bas de page 1).  

 8 Voir annexe 1 (rapport établi par Microsoft daté du 20 novembre 2017).  

 9 « Kim Jong Un guides test-fire of Hwasong-15 », Agence centrale de presse coréenne, 

29 novembre 2017. 

https://undocs.org/fr/A/RES/72/188
https://undocs.org/fr/S/2017/742
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  Tableau 1 

  Tirs de missiles balistiques (août 2017 à janvier 2018) 
 

 

Date Type Nombre 

Site de lancement 

présumé 

Distance 

parcourue 

présumée (km) Observations 

      
26 août  Scud ou dérivé 3 Kittaeryong 250  Un à deux échecs 

29 août Hwasong-12 1 Sunan 2 700  Tiré au-dessus du 

territoire japonais 

15 septembre Hwasong-12 1 Sunan 3 700  Tiré au-dessus du 

territoire japonais 

29 novembre Hwasong-15 1 Pyongsong 950  Sommet de la 

trajectoire : 4475 km 

 

 

8. La force stratégique spécialisée de l’Armée populaire coréenne a procédé aux 

deux tirs de missiles balistiques à portée intermédiaire (voir fig. 1) sous la supervision 

de Kim Jong-un, qui a déclaré que ces opérations avaient pour objectif de confirmer 

la capacité militaire réelle des missiles balistiques stratégiques nord -coréens à portée 

intermédiaire et à longue portée 10 . À l’occasion du second essai, il a affirmé que 

l’efficacité et la fiabilité opérationnelle du Hwasong-12 ne faisait plus de doute11.  

 

  Figure 1  

  Tirs de Hwasong-12 du 29 août (gauche) et du 15 septembre (droite)  
 

 

 
 

Source : Agence centrale de presse coréenne.  
 

 

9. Le 29 novembre 2017, la République populaire démocratique de Corée a franchi 

une étape clef dans son programme balistique en testant avec succès son nouveau 

missile balistique intercontinental, le Hwasong-15. Ce missile a suivi une trajectoire 

extrêmement plongeante, comme les deux Hwasong-14 tirés en juillet. Il a effectué 

un vol de 53 minutes environ avant de s’abîmer dans la zone économique exclusive 

du Japon12.  

__________________ 

 10 « Kim Jong Un guides strategic ballistic rocket launching drill of KPA strategic force  », Agence 

centrale de presse coréenne, 30 août 2017. 

 11 « Kim Jong Un guides Hwasong-12 launching drill again », Agence centrale de presse coréenne, 

16 septembre 2017. 

 12 « North Korea missile launch (2nd) », communiqué de presse du Ministère de la défense du Japon, 

29 novembre 2017. 
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10. Le Hwasong-15 est un missile balistique à deux étages à carburant liquide  dont 

le premier étage est équipé d’un moteur disposant de deux chambres de combustion 

jamais vu auparavant. Il a été transporté au moyen d’un nouveau modèle de camion à 

neuf essieux. De tous les missiles balistiques testés par la République populaire 

démocratique de Corée, le Hwasong-15 semble être celui qui a la plus longue portée 

(voir fig. 2)13. Quoique le pays ait affirmé que ce missile était à même de porter une 

tête nucléaire très lourde et de frapper l’ensemble du territoire continental des États-

Unis14, le Groupe d’experts s’emploie toujours à recueillir des informations sur les 

capacités exactes de l’engin15.  

 

  Figure 2 

  Tir du Hwasong-15 du 29 novembre 2017 
 

 

Source : Agence centrale de presse coréenne.  
 

 

11. En ce qui concerne la capacité de la charge utile des missiles bali stiques 

intercontinentaux à rentrer dans l’atmosphère, selon un État Membre, le succès n’a 

pas été clairement établi lors du premier tir d’essai (Hwasong-14, 4 juillet 2017), et 

le corps de rentrée du deuxième missile tiré (Hwasong-14, 28 juillet 2017) se serait 

désintégré lors de la phase de rentrée atmosphérique. Le corps de rentrée du missile 

tiré le 29 novembre 2017 se serait également désintégré. Au sujet de la technologie 

de rentrée atmosphérique, le Groupe d’experts prend note de ce qu’a déclaré le 

Ministère de la défense nationale de la République de Corée concernant l ’essai du 

29 novembre 2017, à savoir qu’il n’avait pas permis de confirmer la capacité de la 

__________________ 

 13 Selon l’analyse générée par le Programme opérationnel pour les applications satellitair es 

(UNOSAT) sur la base d’images communiquées par l’Agence centrale de presse coréenne, le 

missile présente un diamètre d’environ 2,5 mètres pour une longueur de 20,5 mètres.  

 14 « Kim Jong Un guides test-fire of Hwasong-15 », Agence centrale de presse coréenne, 

29 novembre 2017. 

 15 Le 1er décembre 2017, le Ministère de la Défense de la République de Corée a déclaré que si le 

missile avait été tiré sur une trajectoire conventionnelle, il aurait atteint une portée de plus de 

13 000 kilomètres. Pour ce qui est de la portée du missile, on ignore à ce stade si le poids de la 

charge utile utilisée lors du tir d’essai du 29 novembre 2017 équivalait à celui d’une charge utile 

opérationnelle. 
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République populaire démocratique de Corée à faire rentrer un missile dans 

l’atmosphère, à le guider avec précision et à utiliser une tête nucléaire 16.  

 

  Activités menées sur les sites de test 
 

12. Le Hwasong-12 et le premier étage du Hwasong-14 semblent être équipés du 

même moteur à carburant liquide disposant de quatre moteurs auxiliaires qui a été 

testé le 18 mars 2017 sur le site d’essai de Sohae (fig. 3). Cette fois encore, Kim Jong-

un supervisa lui-même l’opération, présentée comme l’essai d’un nouveau « moteur 

à forte poussée »17.  

13. Étant donné les performances inégales du moteur du Hwasong-10, ce nouveau 

modèle a véritablement changé la donne en permettant à la République populaire 

démocratique de Corée de se doter rapidement de missiles balistiques à portée 

intermédiaire et intercontinentale fiables.  

 

  Figure 3 

  Moteur de Hwasong-14 (gauche), moteur de Hwasong-12 (droite) 

et nouveau type de moteur testé le 18 mars 2017 (bas)  
 

 

 
 

Source : Agence centrale de presse coréenne.  
 

 

14. De l’avis d’un État Membre, ce moteur pourrait être un dérivé du RD-250 

soviétique, un moteur doté de deux chambres de combustion (fig. 4). Le RD-250 avait 

été conçu par l’entreprise soviétique Scientific and Production Association 

Energomash (maintenant enregistrée en Fédération de Russie) qui, en 1965, avait 

transféré les documents techniques nécessaires à la product ion en série de ce moteur 

au Bureau d’études Yuzhnoye et à l’Association de production Yuzhmash (tous les 

deux se trouvant à présent sur le territoire ukrainien). L’Ukraine a confirmé au Groupe 

d’experts que le nouveau moteur nord-coréen comprenait très probablement des 

éléments du RD-250 et utilisait les mêmes ergols [à savoir le tétraoxyde d’azote 

(NTO) et la diméthylhydrazine asymétrique (UDMH)]. Selon des informations 

communiquées au Groupe d’experts par les États-Unis d’Amérique, les services de 

__________________ 

 16 Ibid. 

 17 « Kim Jong Un watches ground jet test of newly developed high-thrust engine », Agence centrale 

de presse coréenne, 19 mars 2017. 
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renseignement américains ont publiquement déclaré qu’ils disposaient d’éléments 

indiquant que la République populaire démocratique de Corée n’avait pas besoin 

d’importer de moteurs et pouvait les fabriquer elle-même.  

15. L’Ukraine a informé le Groupe d’experts que tous les RD-250 validés pour un 

usage en vol avaient été livrés à la République socialiste fédérative soviétique de 

Russie, devenue l’Union des Républiques socialistes soviétiques et, plus tard, à la 

Fédération de Russie, en tant que composants de missiles ou de lanceurs. La 

production des RD-250 s’est arrêtée en 1991 et leur chaîne de fabrication a été 

démantelée en 1994. L’Ukraine a déclaré que Yuzhnoye et Yuzhmash n’avaient jamais 

noué ou tenté de nouer de relations ni signé de contrats avec la République populaire 

démocratique de Corée, et signalé au Groupe d’experts que l’ensemble des 

documents, concernant notamment la conception et la fabrication de missiles 

balistiques et de leurs composants étaient conservés en lieu sûr dans des locaux 

spécialement équipés à cet effet.  

 

  Figure 4 

  Comparaison entre un RD-250 (gauche) et le moteur fabriqué 

par la République populaire démocratique de Corée (droite) 
 

 

Source : Groupe d’experts. 
 

 

16. Selon des experts employés par Yuzhnoye et Yuzhmash, il est impossible de 
moderniser ce moteur ou d’en créer une variante en l’espace de deux ans sans 
bénéficier d’une aide à la conception et d’un appui technique. Franz Klintzevich, 
Premier Vice-Président de la Commission défense et sécurité du Conseil de la 
Fédération de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie18, a affirmé que des 
experts ukrainiens collaboraient depuis des années avec la République populaire 
démocratique de Corée. Le Groupe d’experts a demandé à la Fédération de Russie de 
présenter des éléments à l’appui de cette déclaration ainsi que les noms et les numéros 
de passeport des personnes concernées, mais n’a pas obtenu de réponse. L’Ukraine, 
pour sa part, a fait savoir au Groupe d’experts qu’elle surveillait systématiquement 
les déplacements à l’étranger des employés de son industrie aéronautique.  

 

__________________ 

 18 Article de l’Agence de presse fédérale daté du 16 août 2017.  
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  Activités récentes dans le domaine nucléaire 
 

  Essai nucléaire du 3 septembre 2017  
 

17. L’Institut des armes nucléaires de la République populaire démocratique de 
Corée a déclaré le 3 septembre 2017 que le pays avait testé avec succès une bombe à 
hydrogène pouvant être montée sur un missile balistique intercontinental 19 . La 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires (OTICE) a détecté « une activité sismique inhabituelle » près du lieu 
où s’étaient tenus les essais précédents (Punggye-ri) (fig. 5)20. La magnitude de la 
secousse, enregistrée à 6,07, indique qu’il s’agit pour le pays du plus puissant essai 
réalisé à ce jour21. Deux États Membres ont évalué la puissance de l’explosion à plus 
de 100 kilotonnes, mais le type d’engin utilisé reste à confirmer 22 . De manière 
cohérente avec la magnitude de l’essai, des ondes de choc ont été enregistrées par la 
suite et ont probablement causé des dommages supplémentaires sur le site de test. Les 
travaux d’excavation ont toutefois continué après l’essai, manifestement afin que le 
site reste opérationnel. 

 

  Figure 5 
  Localisation estimée des zones de test en 2006 (vert), 2009 (jaune),  

2013 (bleu), janvier 2016 (orange), septembre 2016 (rose) et 2017 (rouge) 
 

 

 

Source : OTICE. 
 

 

 

  Poursuite des activités et développement des infrastructures  
 

18. Selon l’Agence centrale de presse coréenne, le 3 septembre 2017, Kim Jong-un 

a donné des orientations concernant la militarisation nucléaire du pays et présenté un 

objet et un engin métalliques (fig. 6). D’après un État Membre, l’objet semblait être 

__________________ 

 19 « DPRK Nuclear Weapons Institute on successful test of H-bomb for ICBM », Agence centrale de 

presse coréenne, 3 septembre 2017. 

 20 « Le Secrétaire exécutif Lassina Zerbo s’exprime sur l’événement sismique inhabituel détecté en 

République populaire démocratique de Corée », communiqué de presse de l’OTICE, 3 septembre 

2017. 

 21 Magnitude des essais précédents (OTICE) : 5,10 (septembre 2016), 4,82 (janvier 2016), 

4,92 (2013), 4,51 (2009) et 4,08 (2006). 

 22 Selon le Japon, la puissance de l’explosion a atteint 160 kilotonnes (M. Onodera, Ministre de la 

défense, 6 septembre 2017) tandis que la France a indiqué au Groupe qu’elle l’avait estimée à plus 

de 100 kilotonnes. Le Japon a également noté qu’on ne pouvait exclure la possibilité qu’il se soit 

agi d’une bombe à hydrogène.  
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une maquette de dispositif nucléaire présentant des caractéristiques externes 

correspondant à celles d’un engin thermonucléaire.  

 

  Figure 6  

  Objet inspecté par Kim Jong-un, l’image d’une tête de missile 

étant exposée à l’arrière-plan. 
 

 

 
 

Source : Agence centrale de presse coréenne.  
 

 

19. Dans son rapport publié en août 2017, l’Agence internationale de l’énergie 

atomique (AIEA) a déclaré qu’il y avait des éléments indiquant que le réacteur de 

5 WMe était en fonctionnement23. De plus, un État Membre a fait savoir au Groupe 

que le réacteur avait fonctionné tout au long de l’année 2017, à l’exception de deux 

périodes d’interruption en mai et en septembre. L’AIEA a aussi observé des signes 

d’activités d’extraction, de traitement et de concentration à la mine d’uranium et à 

l’usine de concentration du minerai de Pyongsan24.  

20. Les activités de construction et de rénovation se sont poursuivies dans le 

complexe nucléaire de Yongbyon, y compris au niveau du réacteur à eau légère25. Un 

État Membre a détecté ce qui pourrait être une augmentation de la température dans 

la zone d’évacuation des eaux en mai et en septembre 2017 et estimé que la 

République populaire démocratique de Corée avait pu conduire des essais à ces deux 

occasions.  

 

  Institut des armes nucléaires 
 

21. C’est par l’intermédiaire de l’Institut des armes nucléaires que les deux essais 

nucléaires les plus récents ont été annoncés26, fait révélateur de sa place de premier 

plan dans le développement nucléaire du pays. Selon deux États Membres, l ’Institut 

est placé sous l’autorité du Département de l’industrie des munitions et dirigé par Ri 

Hong-Sop, déjà désigné par le Comité en tant qu’ancien Directeur du Centre de 

recherche nucléaire de Yongbyon27. 

 

__________________ 

 23 Agence internationale de l’énergie atomique, « Application des garanties en République populaire 

démocratique de Corée », (GOV/2017/36-GC(61)/21). 

 24 Ibid. 

 25 Ibid. 

 26 Voir S/2017/150, par. 17. 

 27 Voir S/2017/150, par. 50.  

https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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  Recommandation 
 

22. Le Groupe d’experts recommande que le Comité mette à jour la liste des 

personnes et des entités désignées comme suit : 

 a) Ri Hong-Sop (KPi.004) 

Désignation : Directeur de l’Institut des armes nucléaires 

 b) Département de l’industrie des munitions (KPe.028)  

Renseignements divers : Le Département de l’industrie des munitions supervise 

le programme nucléaire de la République populaire démocratique de Corée. 

L’Institut des armes nucléaires relève du Département de l’industrie des 

munitions. 

 c) Désigne l’entité ci-après au motif qu’elle participe au programme 

nucléaire de la République populaire démocratique de Corée : 

Nom : Institut des armes nucléaires  

Autre(s) nom(s) connu(s) : N.D. 

Adresse : République populaire démocratique de Corée 

Renseignements divers : L’Institut des armes nucléaires, sous la direction de Ri 

Hong-Sop, participe au programme nucléaire de la République populaire 

démocratique de Corée. Il relève du Département de l’industrie des munitions.  

 

  Autres programmes d’armes de destruction massive 
 

23. Le procès de l’assassinat de Kim Jong-nam s’est ouvert le 1er octobre 2017 à la 

Haute Cour de Shah Alam en Malaisie et se poursuivait à la date de l ’établissement 

du présent rapport 28 . Lors de l’audience publique, l’un des médecins chargés de 

l’autopsie de Kim a attribué le décès à une intoxication aiguë à l ’agent neurotoxique 

VX 29 . La cour a entendu des témoins et examiné des éléments concernant deux 

suspectes placées en détention qui auraient, selon l’enquête menée par la police 

malaisienne, appliqué des précurseurs du VX sur le visage de la victime, ainsi que 

quatre suspects de nationalité nord-coréenne toujours en fuite30.  

24. Selon le témoignage du principal enquêteur malaisien chargé de l’affaire, un 

membre du personnel de l’ambassade de République populaire démocratique de 

Corée, Hyon Kwan Song, et un agent de la compagnie Air Koryo nommé Kim Uk Il, 

ont rencontré trois des quatre suspects nord-coréens à l’aéroport international de 

Kuala Lumpur dans l’heure qui a précédé l’attaque. Il a également déclaré que l’agent 

d’Air Koryo31 avait aidé trois suspects au comptoir d’enregistrement et avait réservé 

pour le quatrième une place sur un vol d’une autre compagnie aérienne devant lui 

permettre de quitter le territoire malaisien32. D’autres témoignages entendus lors de 

__________________ 

 28 Le 8 octobre 2017, Fuji TV a annoncé que Kim Yu Song, membre du personnel de l’ambassade de 

la République populaire démocratique de Corée en Malaisie, avait confirmé que la victime était 

bien Kim Jong-nam (Hôpital Putrajaya, 13 février 2017).  

 29 « Doctor: Kim Jong Nam’s underwear soiled, pupils contracted », Associated Press, 27 novembre 

2017. 

 30 Ri, Jae Nam; Hong, Song Hac; Ri, Ji Hyon; O, Jong Gil (S/2017/742, annexe 6).  

 31 Dans le rapport national de mise en œuvre qu’elle a présenté en août 2016, la Malaisie a déclaré 

que le dernier vol d’Air Koryo à destination de Kuala Lumpur remontait au 8 juin 2014 et qu’elle 

n’avait autorisé depuis cette date aucun survol de son territoire par des appareils de cette 

compagnie. Le Groupe d’experts a prié la Malaisie de lui communiquer des informations sur les 

activités de l’agent d’Air Koryo à Kuala Lumpur. 

 32 « Airport video shows North Korean embassy official with Kim Jong Nam murder suspects  », 

Reuters, 6 novembre 2017. 

https://undocs.org/fr/S/2017/742
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l’audience ont révélé que « Ri Ji U » (alias « James », voir annexe 3), un cinquième 

suspect de nationalité nord-coréenne, était également impliqué dans les faits.  

25. L’Assemblée générale, dans sa résolution 72/43 du 4 décembre 2017, a dit 

partager la profonde préoccupation exprimée par le Conseil exécutif de l ’Organisation 

pour l’interdiction des armes chimiques dans sa décision EC-84/DEC.8 du 9 mars 

2017 concernant le fait que, selon les déclarations du Gouvernement malaisien, une 

arme chimique – l’agent neurotoxique VX inscrit au tableau 1 – ait été utilisée à des 

fins meurtrières dans le terminal 2 de l’aéroport international de Kuala Lumpur le 

13 février 2017. Le Groupe d’experts a demandé à la Malaisie de lui communiquer 

toutes les informations pertinentes sur cette affaire mais n’a pas reçu de réponse à ce 

jour. L’enquête se poursuit.  

 

  Dépôt d’une demande de brevet portant sur le cyanure de sodium  
 

26. Le Groupe d’experts a ouvert une enquête après l’annonce par les médias de la 

présence sur le site Web de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

(OMPI) d’une demande de brevet déposée par la République populaire démocratique 

de Corée intitulée « Procédé de production de cyanure de sodium » (voir annexe 3-

1). Le cyanure de sodium est un précurseur d’armes chimiques (notamment du tabun, 

un agent neurotoxique) inscrit sur la liste du Conseil de sécurité (voir S/2006/853, 

p. 3 no 143-33-9). De plus, dans sa résolution 2270 (2016), le Conseil de sécurité a 

déclaré que la République populaire démocratique de Corée devait abandonner tous 

programmes liés aux armes chimiques et biologiques et tous programmes afférents et 

lui a demandé d’adhérer à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 

fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction.  

27. Le Groupe d’experts a demandé à l’OMPI de lui communiquer des informations 

détaillées concernant la demande de brevet déposée par la République populaire 

démocratique de Corée, les inventeurs cités et les entités auxquelles ils étaient 

rattachés. L’OMPI a fourni une description de la procédure de dépôt mais n’a pas pu 

indiquer l’institution dont dépendaient les inventeurs, la communication de cette 

information n’étant pas obligatoire dans le formulaire de demande de dépôt. Le 

Groupe d’experts constate qu’il est donc impossible d’établir une éventuelle 

affiliation des inventeurs nord-coréens à des entités désignées. 

28. Le Groupe d’experts a fait savoir à l’OMPI que même si elle avait agi 

conformément au Traité de coopération en matière de brevets en recevant et en traitant 

la demande en question, il estimait qu’en vertu du paragraphe 11 de la résolution 

2087 (2013) du Conseil de sécurité, elle aurait dû prendre contact avec le Comité pour 

vérifier que le traitement d’une demande de dépôt de brevet émanant de la République 

populaire démocratique de Corée concernant la production d’un produit interdit par 

le Conseil ne contrevenait pas aux dispositions de ses résolutions. Le Groupe 

d’experts a recommandé à l’OMPI d’informer le Comité de toute nouvelle demande 

de dépôt de brevet soumise par la République populaire démocratique de Corée 

concernant tout article, substance ou technologie interdite au titre des résolutions sur 

le sujet. 

29. Le Groupe d’experts a également recommandé qu’en sus de la procédure 

habituelle consistant à vérifier les noms apparaissant sur les formulaires de demande 

de dépôt de brevet en regard de ceux qui figurent sur les listes relatives aux  sanctions 

de l’ONU, l’OMPI intègre à son formulaire un champ à remplir obligatoirement 

concernant l’institution dont dépendent les inventeurs de la République populaire 

démocratique de Corée, y compris les adresses, numéros de téléphone et de télécopie 

correspondants et leur ministère ou organisme de tutelle.  

30. L’OMPI a informé le Groupe que Mansudae Art Studio, entité désignée en 2017, 

avait déposé une demande de brevet en 2008 (voir annexe 3-2). Attendu que les entités 

https://undocs.org/fr/A/RES/72/43
https://undocs.org/fr/S/2006/853
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2087(2013)
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désignées par le Conseil de sécurité peuvent déposer ces demandes directement 

auprès d’un bureau national ou régional des brevets, le Groupe d’experts recommande 

aux États Membres de faire vérifier par leurs bureaux des brevets qu’aucun des 

demandeurs ou des inventeurs enregistrés n’est inscrit sur la liste relative aux 

sanctions, afin de s’assurer que les frais reçus dans le cadre de la procédure de dépôt 

ne l’ont pas été en violation des dispositions financières pertinentes des résolutions.  

 

 

 III. Sanctions sectorielles  
 

 

31. Afin de contrôler les exportations de la République populaire démocratique de 

Corée en application du paragraphe 30 de la résolution 2270 (2106), des 

paragraphes 26 et 28 de la résolution 2321 (2016), des paragraphes 8, 9 et 10 de la 

résolution 2371 (2017) et des paragraphes 13, 14 et 15 de la résolution 2375 (2017), 

le Groupe d’experts a analysé les données douanières communiquées par les États 

Membres à la Base de données statistiques sur le commerce des marchandises 

(Comtrade) et au Centre du commerce international (CCI) pour son outil Tra de Map, 

ou tirées de bases de données commerciales sur les échanges mondiaux, en les 

classant selon les codes du Système harmonisé (SH) énumérés à l’annexe 433. D’après 

ces données, entre janvier et septembre 2017, la République populaire démocratique 

de Corée a continué d’exporter des marchandises interdites dont elle a tiré au moins 

177 millions de dollars de recettes. Toutefois, ce chiffre ne tient pas compte des 

marchandises interdites qui n’ont pas été détectées ou signalées par les États Membres 

à la base de données Comtrade, aux bases de données mondiales ni au Comité, ou qui 

ont été signalées, sciemment ou par erreur, comme des importations issues de pays 

tiers autres que la République populaire démocratique de Corée. La prise en compte 

de ces exportations augmenterait d’au moins 19 millions de dollars les recettes du 

pays générées par la vente de charbon.  

32. Le Groupe d’experts a enquêté sur plus de 30 cas d’exportations de charbon de 

la République populaire démocratique de Corée à destination d’au moins quatre États 

Membres en Asie du Sud-Est, un transbordement ayant, dans plusieurs de ces cas, eu 

lieu dans des ports de l’Extrême-Orient russe. Pour acheminer ces marchandises, la 

République populaire démocratique de Corée a eu recours à diverses méthodes de 

dissimulation, emprunté à plusieurs reprises des itinéraires détournés et employé 

nombre d’artifices, notamment la manipulation des systèmes d’identification 

automatique (IAS), le fait pour un navire de s’attarder dans certaines zones, les 

modifications d’itinéraires et l’usage de faux documents. 

33. Le Groupe d’experts a par ailleurs enquêté sur des cas de transbordement de 

produits pétroliers entre navires enfreignant les paragraphes 11 et 14 de la résolution 

2375 (2017), et constaté que le réseau derrière ces navires était essentiellement 

implanté dans la province chinoise de Taiwan, tandis que les sociétés affiliées étaient 

enregistrées aux Îles Marshall et aux Îles Vierges britanniques pour les besoins de 

l’exploitation de navires battant pavillon de la Chine, de la Dominique, de Hong 

Kong, du Panama et de la Sierra Leone. Le Groupe d’experts enquête également sur 

plusieurs compagnies pétrolières multinationales pour leur rôle dans la chaîne 
__________________ 

 33 Le Conseil de sécurité a adopté depuis septembre 2016 trois nouvelles résolutions relatives aux 

sanctions sectorielles, sans toutefois préciser les codes du Système harmonisé correspondant aux 

minéraux énumérés. Aussi, suivant la méthode utilisée dans ses deux rapports les plus récents, le 

Groupe a tenu des consultations avec l’Organisation mondiale des douanes afin de mettre à jour sa 

liste de codes en y ajoutant les articles dont l’exportation est désormais frappée de sanction 

conformément aux résolutions 2371 (2017) et 2375 (2017). Étant donné que le Groupe d’experts 

présente un rapport annuel pour la période allant de janvier à septembre 2017, certa ines des 

données figurant dans les tableaux ci-après se trouvaient également dans le rapport à mi-parcours. 

De multiples erreurs de communication ayant notamment consisté à signaler des importations en 

provenance de la République de Corée comme venant de la République populaire démocratique de 

Corée, ont compliqué le contrôle de ces marchandises par le Groupe d’experts. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2106)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
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d’approvisionnement de produits pétroliers transférés à la République populaire 

démocratique de Corée. 

 

  Chiffres issus de bases de données sur le commerce mondial 
 

  Fer et produits à base de fer ou d’acier 
 

Tableau 2 

Pays ayant importé du fer et de l’acier (SH 72) de la République populaire 

démocratique de Corée entre janvier et septembre 2017  

(En dollars des États-Unis) 
 

 

Pays importateur Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total 

           
Barbade  317 365        317 365 

Bolivie (État 
plurinational 
de)    40 277      40 277 

Chili     35 027     35 027 

Chine 4 808 558 5 304 064 5 195 531 6 432 072 8 116 003 6 645 224 6 700 016 6 947 599 2 300 199 52 449 266 

Costa Rica 36 762 106 468 89 264       232 494 

El Salvador 249 493  30 453 21 975 2 560   11 411  315 892 

Fédération de 
Russieb      167 953    167 953 

Indiea 220 285  112 380 108 011 79 562 51 091 69 577 281 000 487 000 1 408 906 

Irlande 17 280         17 280 

Mexique  11 792   24 573 6 965    43 330 

Pakistan 1 414 610 1 697 461 1 739 059       4 851 130 

Philippines    1 062 947 994 948 248 000    2 305 895 

 Total 6 746 988 7 437 150 7 166 687 7 665 282 9 252 673 7 119 233 6 769 593 7 240 010 2 787 199 62 184 815 

 

Source : Comtrade, Trade Map du CCI et Global Trade Atlas.  
 

Note : Lorsque, pour un même mois, les chiffres des deux sources ne coïncidaient pas, le Groupe d ’experts a retenu le plus bas et 

demandé par écrit un complément d’information à tous les États Membres concernés. 
 

 a Lettre de l’Inde datée du 14 juillet 2017 (S/2017/742, annexe 36).  
 b La Fédération de Russie a informé le Groupe d’experts que la transaction était autorisée en vertu de l’alinéa c) du paragraphe 26 

de la résolution 2321 (2016). 
 

 

34. Entre janvier et septembre 2017, la République populaire démocratique de 

Corée a exporté pour 62 184 815 dollars de fer et d’acier (code SH : 72) vers les pays 

suivants : Barbade, Bolivie (État plurinational de), Chili, Chine, Costa Rica, Le 

Salvador, Fédération de Russie, Inde, Irlande, Mexique, Pakistan et Philippines. 

Toutes les exportations postérieures au 4 septembre 2017 ont constitué une violation 

du paragraphe 8 de la résolution 2371 (2017), tandis que celles antérieures au 

4 septembre 2017 allaient à l’encontre du paragraphe 26 de la résolution 2321 (2016), 

sauf si une dérogation s’appliquait au titre de l’alinéa c) du même paragraphe. 

  

https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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Tableau 3 

Pays ayant importé des produits à base de fer et d’acier (SH 73) de la République populaire  

démocratique de Corée entre janvier et septembre 2017 

(En dollars des États-Unis) 
 

 

Pays importateur Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total 

           
Chine  15 105 240  16 3 855  45 190 420 64 826 

Colombie  17 173  29 232 18 827     65 232 

Costa Rica     6 677  118 502 64 216  189 395 

Fédération de 

Russieb    16 297 176 257     192 554 

Ghana 363 654 966 318 5 810 890 189 159 59 868     7 389 889 

Indea 9 748 4 227 95 047 19 809 63 384 4 859 11 685 5 000 21 000 234 759 

Mexique 10 942 11 890 9 585 6 646 17 924 21 320 13 042   91 349 

Mozambique    2 000 17 000     19 000 

Nicaragua       907 698 19 526 633 956 1 561 180 

Philippines    6 381   145 795   152 176 

Thailande    6 208 3 454 19 987  5 380 10 520 45 549 

 Total 384 344 1 014 713 5 915 762 275 732 363 407 50 021 1 196 722 139 312 665 896 10 005 909 

 

Source : Comtrade, Trade Map du CCI et Global Trade Atlas.  
 

 a Lettre de l’Inde datée du 14 juillet 2017 (S/2017/742, annexe 36). 

 b La Fédération de Russie a informé le Groupe d’experts que la transaction était autorisée en vertu de l’alinéa c) du paragraphe 26 

de la résolution 2321 (2016).  
 

 

35. Entre janvier et septembre 2017, la République populaire démocratique de 

Corée a exporté des produits à base de fer et d’acier (code SH : 73) d’une valeur totale 

de 10 005 909 dollars vers la Chine, la Colombie, le Costa Rica, la Fédération de 

Russie, le Ghana, l’Inde, le Mexique, le Mozambique, le Nicaragua, les Philippines 

et la Thaïlande. Toutes les exportations antérieures au 4 septembre 2017 allaient à 

l’encontre du paragraphe 26 de la résolution 2321 (2016), sauf si une dérogation 

s’appliquait au titre de l’alinéa c) du même paragraphe. Toutes les exportations 

postérieures à cette date ont constitué une violation du paragraphe 8 de la résolution 

2371 (2017). 

  

https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
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  Minerai de fer  
 

  Tableau 4 

  Importations de minerai de fer (SH 2601) de la République populaire 

démocratique de Corée entre janvier et septembre 2017 
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Janvier Chine 10 770 987 168 266 111 

Février Chine 10 865 501 165 743 540 

Mars Chine 19 153 140 259 477 204 

Avril Chine 20 260 043 285 490 000 

Mai Chine 13 391 114 233 507 851 

Juin Chine 11 512 741  

Juillet Chine 9 194 639  

Août Chine 8 195 365  

Septembre Chine 54 638  

 Total  103 398 168 1 112 484 706 

 

Source : Global Trade Atlas. 
 

 

36. Entre janvier et septembre 2017, la République populaire démocratique de 

Corée a exporté vers la Chine 1  112 484 706 kg de minerai de fer (code SH : 2601) 

d’un montant de 103 398 168 dollars. Toutes les exportations antérieures au 

4 septembre 2017 allaient à l’encontre du paragraphe 26 de la résolution 2321 (2016), 

sauf si une dérogation s’appliquait au titre de l’alinéa c) du même paragraphe. Toutes 

les exportations postérieures à cette date ont constitué une violation du paragraphe 8 

de la résolution 2371 (2017).  

 

  Argent 
 

  Tableau 5 

  Importations de minerais et de concentrés de fer (SH 261610) en provenance de 

la République populaire démocratique de Corée entre janvier et septembre 2017  
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Janvier Chine 43 560 109 627 

Février Chine 57 136 128 730 

Mars Chine 24 488 61 149 

Avril–Septembre  0 0 

 Total  125 184 299 506 

 

Source : Global Trade Atlas. 
 

 

37. Entre janvier et mars 2017, la République populaire démocratique de Corée a 

exporté vers la Chine un total de 299 506 kg de minerais et concentrés de fer, d’un 

montant de 125 184 dollars, en violation du paragraphe  28 de la résolution 

2321 (2016). Aucune importation n’a été signalée entre avril et septembre 2017. 
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  Cuivre et ses minerais et concentrés 
 

  Tableau 6 

  Importations de cuivre (SH 74) de la République populaire démocratique 

de Corée entre janvier et septembre 2017 
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Avril Mexique 6 592  

Mai Inde 6 021  

Juin Mexique 1 268  

 Inde 37 976  

Juillet Mexique 13 990  

Août Inde 47 000  

 Mexique 109 079  

Septembre Inde 152 000  

 Total  373 926 - 

 

Source : Comtrade, Trade Map du CCI et Global Trade Atlas.  
 

 

38. Entre janvier et septembre 2017, la République populaire démocratique de 

Corée a exporté pour 373 926 dollars de cuivre (code SH : 74) vers l’Inde et le 

Mexique, en violation du paragraphe  28 de la résolution 2321 (2016). 

 

  Tableau 7 

  Importations de minerais et de concentrés de cuivre (SH 2603) en provenance 

de la République populaire démocratique de Corée entre janvier et septembre 

2017 
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Janvier Chine 97 826 500,882 

Février Chine 2 371 44,860 

Mars-Septembre  0 0 

 Total  100 197 545 742 

 

Source : Global Trade Atlas. 
 

 

39. En janvier et février 2017, la République populaire démocratique de Corée a 

exporté vers la Chine 545 742 kg de cuivre, y compris des minerais et concentrés de 

cuivre (2603), d’une valeur de 100 197 dollars, en violation du paragraphe  28 de la 

résolution 2321 (2016). Aucune importation n’a été signalée entre mars et septembre 

2017.  
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  Tableau 8 

  Zinc et articles en zinc importés (SH 79) de la République populaire 

démocratique de Corée entre janvier et septembre 2017 
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Janvier Indea  526 018  

Février-Septembre  0  

 Total  526 018 - 

 

Source : Comtrade et Global Trade Atlas.  
 

 a Lettre de l’Inde datée du 14 juillet 2017 (S/2017/742, annexe 36). 
 

 

40. En janvier 2017, la République populaire démocratique de Corée a exporté du 

zinc (SH 79) vers l’Inde pour un montant total de 526 018 dollars, en violation du 

paragraphe 28 de la résolution 2321 (2016). Aucune importation n’a été signalée entre 

février et septembre 2017. 

 

  Tableau 9 

  Importations de minerai de zinc (SH 2608) de la République populaire 

démocratique de Corée entre janvier et septembre 2017 
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Janvier Chine 65 653 173 

Février Chine 590 469 2 193 

Mars Chine 24 575 49 

Avril–Septembre  0 0 

 Total  680 697 2 415 

 

Source : Global Trade Atlas. 
 

 

41. Entre janvier et mars 2017, la République populaire démocratique de Corée a 

exporté vers la Chine un total de 2 415 tonnes de minerai de zinc, d’une valeur de 

680 697 dollars, en violation du paragraphe 28 de la résolution 2321 (2016). Aucune 

importation n’a été signalée entre avril et septembre 2017.  

 

  Tableau 10 

  Importations de nickel (SH 75) de la République populaire démocratique 

de Corée entre janvier et septembre 2017 
 

 

Mois Pays importateur Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

    
Janvier Chine 42 000 4 

Février-Septembre  0 0 

Total  42 000 4 

 

Source : Global Trade Atlas. 
 

42. En janvier 2017, la République populaire démocratique de Corée a exporté du 

nickel vers la Chine pour un montant total de 42  000 dollars, en violation du 

https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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paragraphe 28 de la résolution 2321 (2016). Aucune importation n’a été signalée entre 

février et septembre 2017.  

 

  Importations de charbon en provenance de la République populaire 

démocratique de Corée signalées au Comité 
 

  Charbon 
 

  Tableau 11 

  Importations de charbon (SH 2701) en provenance de la République populaire 

démocratique de Corée signalées par les États Membres au Comité entre janvier 

et septembre 2017 
 

 

Mois Valeur (dollars É.-U.) Quantité (kg) 

   
Janvier  126 390 037.84 1 441 985.60  

Février  104 590 640 1 232 000  

Mars  575 219.40 6 342  

Août  138,000,000a 1 637 000 

Septembre  44,000,000b 511 000 

 Total 413 555 897,24c 4 828 327,60 

 

Source : Informations transmises au Comité par les États Membres.  
 

 a Le Comité a décidé d’utiliser le prix fourni par la Chine pour calculer les valeurs indiquées 

pour août 2017. La valeur moyenne calculée par le Groupe d’experts s’élève à 97,95 dollars, 

soit une valeur totale de 160 344 150 dollars. 
 b Le Comité a décidé d’utiliser le prix fourni par la Chine pour calculer les valeurs indiquées 

pour septembre 2017. La valeur moyenne calculée par le Groupe d’experts s’élève à 102,04 

dollars, soit une valeur totale de 52 142 440 dollars. 
 c La valeur totale indiquée pour les transactions réalisées en janvier et février a été calculée par 

le Groupe d’experts avec le prix moyen, tandis que la valeur totale correspondant aux 

transactions intervenues en août et septembre l’a été avec le prix fourni par la Chine au 

Comité. 

 

 

43. Selon les données transmises par les États Membres au Comité, la République 

populaire démocratique de Corée a exporté entre janvier et septembre 2017 un volume 

de charbon (code SH : 2701) d’une valeur totale de 413 555 897,24 dollars, soit 

12 685 879,24 dollars de plus que le plafond de 400  870 018 dollars fixé par l’alinéa 

b) du paragraphe 26 de la résolution 2321  (2016). Toutefois, ainsi qu’il est précisé 

dans la section ci-après, au moins 15 livraisons de charbon nord-coréen antérieures 

au 5 août 2017 n’ont pas été signalées au Comité comme l’exigeaient les résolutions 

pertinentes. 

 

  Exportations de charbon de la République populaire démocratique de Corée 

antérieures au 5 août 2017 et non déclarées au Comité 
 

44. Outre ce qui précède, le Groupe d’experts a enquêté sur plus de 30 cargaisons 

de charbon livrées entre janvier et novembre 2017 par la République populaire 

démocratique de Corée dans des ports de Chine, de la Fédération de Russie, de 

Malaisie, de la République de Corée ou encore du Viet Nam. On trouvera dans deux 

tableaux (annexes 5-1 et 5-2) des informations détaillées sur l’ensemble de ces 

cargaisons. Dans le premier tableau (voir annexe 5-1) figurent les cargaisons livrées 

entre le mois de janvier et le 4 août 2017, tandis que le second (annexe 5-2) recense 

celles livrées après le 5 août 2017, date à laquelle a été adoptée la résolution 

2371 (2017) interdisant toute importation de charbon nord-coréen. 



S/2018/171 
 

 

18-01593 24/297 

 

45. En ce qui concerne le tableau des cargaisons livrées avant le 5  août 2017 en 

Chine, dans la Fédération de Russie, en Malaisie et au Viet Nam, le contenu expédié 

n’a été communiqué au Comité qu’une seule fois, par la Malaisie34. Dans tous les 

autres cas, le paragraphe 26 de la résolution 2321  (2016) imposant aux États Membres 

de signaler ces envois n’a pas été respecté. Cette violation tenait la plupart du temps 

au fait que le pays d’origine indiqué sur les faux documents accompagnant les 

cargaisons de charbon n’était pas la République populaire démocratique de Corée. 

C’est pourquoi, le montant du dépassement du plafond fixé pour les exportations de 

charbon de la République populaire démocratique de Corée, indiqué précéd emment, 

ne donne qu’une idée incomplète de la réalité.  

 

  Exportations de charbon de la République populaire démocratique de Corée 

après l’interdiction totale imposée par la résolution 2371 (2017) 
 

46. S’ils sont confirmés, tous les envois figurant dans le tableau comme cargaisons 

livrées en Chine, en Malaisie, en République de Corée, dans la Fédération de Russie 

et au Viet Nam après l’adoption de la résolution 2371 (2017) constitueront une 

violation des résolutions applicables. La République populaire démocratique de 

Corée a également tenté de livrer une cargaison en Thaïlande en mars, mais le contrat 

a été annulé et le navire Tai An redirigé vers Vung Tau, au Viet Nam35. Bien souvent, 

les documents accompagnant les cargaisons indiquaient que celles-ci provenaient non 

pas de la République populaire démocratique de Corée, mais d ’un autre pays comme 

la Chine ou la Fédération de Russie (voir annexes 5-1 et 5-2). Les deux sections 

suivantes portent sur les réseaux commerciaux qui rendent possibles ces transferts 

interdits et sur les méthodes de dissimulation employées pour échapper aux sanctions.  

 

  Réseaux 
 

47. Le réseau d’entreprises de commerce étrangères ayant violé l’embargo sur le 

charbon repose sur plusieurs sociétés-écran enregistrées dans de nombreuses 

juridictions, dont certaines ont fait l’objet d’une enquête du Groupe d’experts. 

Enregistrées en Australie, en Chine continentale et à Hong Kong, dans les Î les 

Marshall, dans les Îles Vierges britanniques, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, au Samoa et aux Seychelles, ces sociétés-écran sont établies 

physiquement dans d’autres pays, comme l’Australie, la Chine continentale, Hong 

Kong, la province chinoise de Taiwan ou encore Singapour.  

48. La société Maison Trading Ltd, qui a expédié au moins quatre cargaisons à bord 

de navires figurant sur la liste de l’annexe 5, est une société-écran de Dandong 

Chengtai Trading Co., Ltd (également connue sous le nom Dandong Zhicheng 

Metallic Material Co., Ltd), poursuivie en justice par un État Membre pour 

blanchiment d’argent (voir annexe 6-1) 36 . Promoteur immobilier enregistré en 

__________________ 

 34 Dans une note verbale datée du 1er mai 2017 (réf. HA 59/17), la Malaisie a informé le Comité que 

6 342 tonnes de charbon avaient été importées de la République populaire démocratique de Corée 

en mars 2017. Ce chiffre correspond au volume de charbon débarqué, selon certains médias, du 

Kum Ya à Penang le 24 mars 2017 (on trouvera de plus amples détails à ce sujet dans le tableau 11 

ci-dessus). 

 35 Il était indiqué sur les documents de bord que le charbon provenait de de Tianjin alors que le 

chargement avait eu lieu à Nampo entre le 5 et le 7 mars 2017. Une société thaïlandaise avait 

passé contrat avec une firme importatrice thaïlandaise pour 8  000 tonnes d’anthracite mais un 

autre importateur, Star Bravo, représenté par un ressortissant nord-coréen, avait l’intention d’en 

importer 26 265 tonnes pour livraison à Koh Si Chang entre le 20 et le 30 mars 2017. 

 36 Affaire Etats-Unis d’Amérique contre Fonds d’un montant de 4 083 935 dollars liés à Dandong 

Chengtai Trading Limited et consorts, le 22 août 2017. Les Îles Marshall ont fait savoir au Groupe 

d’experts que Maison Trading Ltd avait vu son enregistrement du 20 septembre 2016 révoqué le 

30 octobre 2017, et que cette société utilisait un compte bancaire chinois. La Chine a informé le 

Groupe d’experts que Maison Trading Ltd n’était pas enregistrée sur son territoire.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/A/RES/59/17
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Australie, Brigt Australia a été chargé d’acheminer au Viet Nam du charbon en 

provenance de la République populaire démocratique de Corée. D’après les 

documents de transport, la cargaison provenait de Nakhodka, mais le navire ne s ’y est 

jamais arrêté, comme l’a confirmé la Fédération de Russie (voir annexe 6-2). 

L’Australie affirme qu’elle mène l’enquête sur cette société et sa directrice, Livia 

Wang. Autre entreprise ayant expédié au Viet Nam du charbon en provenance de la 

République populaire démocratique de Corée, une société suédoise, a 

frauduleusement indiqué que la cargaison provenait de la Fédération de Russie. Une 

société, établie dans la province chinoise de Taiwan, a également dissimulé la 

véritable origine d’un chargement de même nature (voir annexe 6-3). 

 

  Stratégies de dissimulation employées par les transporteurs de charbon  
 

49. En enquêtant sur les envois de charbon susmentionnés, le Groupe d ’experts a 

constaté un recours fréquent à diverses tactiques combinées de dissimulation, 

consistant notamment à suivre des itinéraires indirects, à faire des détours, à s ’attarder 

volontairement dans certaines zones, à falsifier des documents, à procéder à des 

transbordements dans un pays tiers, à manipuler les signaux du système 

d’identification automatique, à changer la destination et l ’heure probable d’arrivée 

des marchandises ou encore à modifier les informations relatives à la classe, à la 

longueur et au tirant d’eau du navire. Ces techniques permettent de brouiller les 

itinéraires réels, de dissimuler les escales faites et de donner à croire que le port de 

chargement du charbon se situe hors de la République populaire démocratique de 

Corée. Par leur caractère récurrent et leur nature analogue, les tactiques employées 

semblent s’inscrire dans une seule et même stratégie permettant à la République 

populaire démocratique de Corée de se soustraire à l’interdiction qui lui est faite 

d’exporter des produits de base, d’autant plus que ces méthodes avaient déjà été 

utilisées dans le cas du navire désigné Jie Shun37. 

 

  Changements d’itinéraire 
 

50. Dans la quasi-totalité des cas, les navires ayant dévié de leur itinéraire ont 

manipulé les transmissions du système d’identification automatique 38  pendant le 

chargement du charbon dans des ports de la République populaire démocratique de 

Corée, puis repris leur itinéraire normal et réactivé le système d’identification 

automatique à temps pour la livraison 39 . À titre d’exemple, le Zhi Kun 7 battant 

pavillon fidjien a dévié de sa destination officielle, Posyet (Fédération de Russie), le 

9 avril 2017, désactivant son système d’identification automatique pour embarquer 

du charbon à Wonsan, après quoi il a repris son itinéraire initial, réactivé son système 

d’identification automatique et pénétré dans le port de Nakhodka le 14 avril (fig.  VII). 

Le 11 mai, le navire, qui se trouvait alors au port de Nakhodka jusqu’au 17 mai, a vu 

son identité modifiée avant que son charbon ne soit débarqué le 19 mai 40. Sur le trajet 

__________________ 

 37 Pour le Jie Shun, qui transportait illégalement du minerai de fer et des armes à destination de 

l’Égypte le 11 août 2016, on a recouru à des tactiques analogues, comme le fait d’indiquer de 

fausses escales, de manipuler le système d’identification automatique ou encore de modifier les 

informations relatives au tirant d’eau ou à la classe du navire. Ce navire a été désigné le 3 octobre 

2017. Voir https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1718/materials/list -of-designated-vessels.  

 38 Violation de la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 

(SOLAS), qui prévoit notamment dans sa version modifiée que les navires de 300 tonneaux de 

jauge brute ou plus soient munis d’un système d’identification automatique activé en permanence.  

 39 Dans de pareils cas, un temps long est nécessaire pour parcourir la distance voulue entre chaque 

transmission et le tirant d’eau diffère souvent au moment du rétablissement du signal, ce qui 

témoigne qu’un chargement a eu lieu à bord du navire, information devant être communiquée 

avant l’entrée dans le port. 

 40 Le Zhi Kun 7 a été rebaptisé Orient Lidu et pourvu d’une immatriculation mongole le 11 mai 2017 

avant d’appareiller pour le Panama le 17 juillet 2017.  
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du retour, il a pris un nouveau chargement à Chongjin le 28 mai, employant la même 

tactique de déviation d’itinéraire, et livré le charbon à Nanjing le 7 juin 2017.  

 

  Figure VII 

  Zhi Kun 7 : déviation et chargement de charbon à Wonsan 
 

 

 

Source : Windward (à gauche) et État Membre (à droite).  
 

 

51. Parmi les cas notables de changement de trajet, on peut citer celui du Petrel 8, 

qui a dévié de son itinéraire durant près de deux semaines de voyage afin de livrer du 

charbon à Bayuquan après avoir effectué un arrêt factice au port de Nakhodka 41. Le 

19 juillet 2017, tandis qu’il faisait route vers l’est après avoir quitté Bayuquan, il a 

indiqué qu’il se dirigeait vers Nakhodka. Pendant le trajet, il a désactivé son système 

d’identification automatique et dévié de son itinéraire afin de prendre un chargement 

de charbon à Taean, non loin de Nampo42, le 26 juillet. Il a repris son itinéraire normal 

le 27 juillet, réactivé son système d’identification automatique et poursuivi sa route 

vers Nakhodka où il a fait escale une journée sans y débarquer son chargement, créant 

ainsi l’illusion que celui-ci provenait de la Fédération de Russie. Il est ensuite 

retourné à Bayuquan pour y décharger son charbon (fig. VIII).  

 

__________________ 

 41 Le Petrel 8 a été désigné le 3 octobre 2017. Voir 

https://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1718/materials/list-of-designated-vessels.  

 42 La modification du tirant d’eau montre alors que le navire est chargé (il était vide en quittant 

Bayuquan).  
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  Figure VIII 

  Déviation d’itinéraire et arrêt factice du Petrel 8 
 

 

 
 

Source : Windward.  
 

 

52. Tandis qu’il s’écartait de son itinéraire en faisant route vers Songnim, près de 

Nampo, afin d’y prendre un chargement de charbon le 7 août 2017, l’Orient Shenyu 

a éteint son système d’identification automatique pendant huit jours avant de 

rejoindre Lianyungang, où il s’est attardé à proximité du port pour permettre aux 

responsables d’affirmer que la marchandise provenait de Chine (voir fig. IX et annexe 7), 

puis a mis le cap vers Cam Pha (Viet Nam) pour y débarquer son chargement le 

26 août.  

 

  Figure IX 

  Image de l’Orient Shenyu ayant dévié de son itinéraire pour prendre 

un chargement à Songnim 
 

 

 

Source : État Membre. 
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  Relâche factice 
 

53. Le Cheng Hong a déclaré avoir fait escale au port de Penglai, d’où il prétendait 

que le charbon provenait alors que celui-ci avait été chargé à Nampo le 16  juin 2017 

(fig. X). Le navire s’est ensuite attardé au large de Penglai, où il a fallacieusement 

signalé un changement de tirant d’eau pour faire croire à un chargement de charbon 

à son bord, avant de rallier Cam Pha afin d’y débarquer la marchandise.  

54. Le Hua Fu s’est attardé au large de Penglai et de Shidao avant de livrer du 

charbon à Cam Pha le 14 septembre. Le navire a ensuite pris un chargement de 

charbon à Najin (République populaire démocratique de Corée) le 23 septembre et 

tenté de le livrer à Cam Pha en prétendant que la cargaison provenait de Nakhodka, 

alors qu’il n’avait pas visité un port russe depuis plus d’un an (voir annexe 8). Après 

que le Viet Nam eut refusé le chargement, le Hua Fu a essayé de le livrer à Fang 

Cheng (Chine). 

 

  Figure X 

  Chargement du Cheng Hong à Nampo, suivi d’une relâche factice au port 

de Penglai  
 

 

 

Source : État Membre (à gauche) et Windward (à droite).  
 

 

55. Des navires ont également modifié leur identité en cours de trajet, changeant de 

nom, de pavillon et d’indicatif. Le 31 août 2017, le Xin Guang Hai a communiqué un 

faux numéro OMI (Organisation maritime internationale) et un nom erroné tandis 

qu’il transportait du charbon en provenance de Songnim pour livraison à Hai Phong 

(Viet Nam) le 19 septembre 2017. Le navire a en outre feint avoir pris un chargement 

à Hong Kong en signalant fallacieusement un changement de tirant d ’eau et modifié 

son numéro OMI et son nom en cours de route43. Le Hua Fu, qui a transporté à Cam 

Pha du charbon en provenance de Nampo, a lui aussi fréquemment modifié son 

indicatif, tandis que le Xin Sheng Hai et le Glory Hope 6 ont à plusieurs reprises 

modifié leur longueur et leur classe. L’East Glory 7 est ainsi passé de « navire cargo » 

à « navire de pêche », avant de décharger à Guangzhou sa cargaison de charbon en 

provenance de Nampo, le 16 août 2017. 

 

__________________ 

 43 Du 28 juillet au 2 août 2017, puis le 8 août 2017, le navire a utilisé le numéro OMI 10053276 au 

lieu de 9004700 et le nom Xin Guang Hah au lieu de Xin Guang Hai. Lorsqu’il a réactivé son 

système d’identification automatique, le 5 septembre, son tirant d’eau de 0,0 indiquait qu’il ne 

transportait aucun chargement. Après s’être attardé au large de Hong Kong le 18 septembre 2017, 

il a fallacieusement signalé un accroissement de son tirant d’eau, donnant ainsi à penser qu’il avait 

embarqué le charbon à Hong Kong, avant de rejoindre Hai Phong (Viet Nam) le 19 septembre 

pour y débarquer son chargement. 
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  Falsification de documents 
 

56. Les enquêtes du Groupe d’experts ont permis d’établir de nombreuses preuves 

de falsification de documents de transport. Si de nombreux contrats, connaissements, 

certificats et garanties d’origine étaient accompagnés de documents de vérification et 

de timbres authentiques, beaucoup de navires n’ont jamais visité les ports en question. 

Ainsi, le Kai Xiang, qui avait, selon ses documents de transport, pris un chargement 

à Vladivostok le 28 juillet, puis à Nakhodka le 31 août, n’est jamais entré dans ce 

port. En outre, des images satellites montrent ce navire en cours de chargement à 

Nampo le 31 août 201744. 

57. De même, il était indiqué sur les documents de transport du Hua Fu que sa 

cargaison provenait de Lianyungang (Chine). Or, le navire ne s’est pas rendu dans ce 

port le 6 septembre 2017 : il a embarqué son charbon en République populaire 

démocratique de Corée entre le 2 et le 7 septembre, période pendant laquelle son 

système d’identification automatique était désactivé. Le rôle d’équipage du Bai Mei 

8 indique l’arrivée de membres d’équipage à son bord à Nampo, où a eu lieu le 

chargement, et non à Nakhodka comme il a été affirmé (voir annexe 9).  

58. On trouvera dans deux tableaux (annexes 5-1 et 5-2) des informations détaillées 

issues des enquêtes du Groupe d’experts sur les cargaisons de charbon livrées entre 

le mois de janvier et le 4 août 2017. Y sont notamment indiqués, lorsqu’ils sont 

connus, le poids et la valeur des marchandises, les méthodes de dissimulation mises 

en œuvre et le nom des fournisseurs et des exportateurs.  

 

  Transbordements 
 

59. Outre le transbordement vers le Great Spring d’une cargaison de charbon 

d’origine nord-coréenne débarquée le 28 juin 2017 à Nakhodka par le Sun Union, le 

Groupe d’experts a noté que le transport de charbon en provenance de la République 

populaire démocratique de Corée suivait, depuis l’adoption de la résolution 

2371 (2017), un nouvel itinéraire en direction du port jusqu’alors rarement fréquenté 

de Kholmsk (Fédération de Russie). Les données de suivi montrent qu’au moins 

quatre navires, à savoir le Ul Ji Bong 6, le Rung Ra 2 et le Un Bong 2 battant pavillon 

nord-coréen, ainsi que le Yu Yuan battant pavillon togolais, ont fait escale à Kholmsk 

(tableau 12). D’après un État Membre, ils transportaient du charbon en provenance 

de la République populaire démocratique de Corée. À partir d ’informations issues de 

bases de données maritimes, le Groupe d’experts a constaté que plusieurs navires 

avaient pris, en l’espace de quelques jours, le même mouillage au terminal 

charbonnier du port et qu’ils présentaient à l’appareillage un tirant d’eau accru45.  

60. Peu après le déchargement de cette cargaison de charbon en provenance de la 

République populaire démocratique de Corée, quelques navires ont pris mouillage au 

même terminal, ce qui laisse supposer que la marchandise a été transbordée grâce à 

de faux certificats d’origine, comme ce fut le cas pour le Great Spring et le Hua Fu. 

D’après des sources publiques, les autorités portuaires de Rizhao et de Qingdao 

(Chine) ont annoncé début août 2017 l’interdiction de toutes les importations de 

charbon de Russie, craignant que ces cargaisons renferment également du charbon en 

provenance de la République populaire démocratique de Corée 46 . Le Groupe 

d’experts attend des réponses à ses demandes d’information à cet égard (tableau 13).  

__________________ 

 44 Sur les connaissements du Kai Xiang, une société suédoise affirme que le charbon provient de 

Russie (voir annexe 6-3), et une garantie est fournie par une société de la province chinoise de 

Taiwan, enregistrée à Hong Kong.  

 45 Deux autres navires ont pris un chargement de ferraille à ce terminal.  

 46 Argus, « China port bans Russian anthracite on N Korea concerns  » (en anglais), 7 août 2017, 

consultable sur argusmedia.com ; Meitanwang, « Analyse des restrictions introduites au port de 
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  Tableau 12 

  Navires déchargeant à Kholmsk (Fédération de Russie) du charbon 

en provenance de la République populaire démocratique de Corée, 2017  
 

 

Nom du navire N° OMI Pavillon 

Port de la République 

populaire démocratique  

de Corée où a eu lieu  

le chargement du charbon  

Date du déchargement  

à Kholmsk 

     Rung Ra 2 9020534 République populaire 
démocratique de 
Corée 

Nampo, 24 juillet  

Wonsan, 22 août  

Wonsan, 7 septembre  

3-7 août  

29 août-2 septembre  

12-14 septembre 
(annexe 10) 

Ul Ji Bong 
6 

9114555 République populaire 
démocratique de 
Corée 

Wonsan, 26 août 9 août (annexes 10 
à 12) 

Un Bong 2 8913186 République populaire 
démocratique de 
Corée 

Chongjin  22-25 août/16 
octobre (annexe 10) 

Yu Yuan 9358694 Togo Wonsan, 12 août  5 septembre 
(annexes 11 et 12) 

 

Source : État Membre et Windward.  
 

 

  Tableau 13 

  Navires vus au même mouillage à Kholmsk (Fédération de Russie)  
 

 

Nom du navire N° OMI Pavillon 

Date de chargement 

(2017)  Observations 

     Sky Ladya 9168441 Panama 9-10 août 
(3 heures)b  

10 août 

Origine du connaissement : 
Chakhtiorsk (Fédération de 
Russie)  

3 280 tonnes  

 Exportateur : Solntsevsky Coal 
Mine LLC  (annexe 13) 

Sky Angela 9168441 Panama 21 septembreb Origine du connaissement : 
Kholmsk 

Exportateur : Amet Venture Ltd 
(Royaume-Uni)  

4 156 tonnes (annexe 14) 

Rich Glory 8649905 Sierra 
Leone 

5-6 octobreb 

 

Origine du connaissement : 
Kholmsk  

Chargeur : Hong Kong Coal 
Energy Ltd  

 5 000 tonnes (annexe 15) 

 

Source : États Membres. 
 

 a Exploité par la même société. 
 b Les demandes d’information du Groupe d’experts demeurent pour l’heure sans réponse.  

__________________ 

Shandong concernant le déchargement des charbonniers russes  » (en chinois), 3 août 2017, 

consultable sur www.meitanwang.com.  
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  Transbordements de produits pétroliers  
 

61. Le Groupe d’experts a enquêté sur quatre navires ayant enfreint les paragraphes 

11 et 14 de la résolution 2375 (2017). S’ils font partie d’un réseau en majeure partie 

circonscrit à la province chinoise de Taiwan, ces navires sont exploités par des 

sociétés enregistrées dans une multitude de juridictions, parmi lesquelles les Îles 

Vierges britanniques, Hong Kong, la Chine, les Îles Marshall, le Samoa et les 

Seychelles, et battent pavillon dominicain, hong-kongais, panaméen ou encore sierra-

léonais. 

62. D’après un État Membre, les navires de la République populaire démocratique 

de Corée ont procédé à des transbordements dans au moins trois zones  : les eaux 

situées au large du port de Wonsan, le port de Nampo et les eaux internationales 

situées entre la mer Jaune et la mer de Chine orientale.  

63. Les deux premiers pétroliers sur lesquels a enquêté le Groupe d’experts, le 

Lighthouse Winmore battant pavillon hong-kongais et le Billions No. 18 battant 

pavillon panaméen, ont procédé au transbordement de diesel marin 47  vers deux 

pétroliers battant pavillon de la République populaire démocratique de Corée, le Sam 

Jong 2 et le Rye Song Gang 1, respectivement, le 19 octobre 201748. Partis de Yeosu 

(République de Corée), ils ont désactivé leur système d’identification automatique 

quelques jours avant et après les transbordements, suivant la méthode décrite 

précédemment pour les navires transportant du charbon en provenance de la 

République populaire démocratique de Corée. Les deux navires ont fait route vers le 

sud, retournant à Yeosu au lieu de rejoindre le port de destination qu’ils avaient 

déclaré (Taichung, dans la province chinoise de Taiwan). Le 24 novembre 2017, les 

autorités de la République de Corée ont immobilisé le Lighthouse Winmore afin de 

procéder à une enquête.  

 

  Figure XI 

  Transbordement entre le Lighthouse Winmore et le Sam Jong 2 
 

 

 
 

Source : État Membre. 
 

 

64. On peut citer un troisième cas de transbordement, réalisé entre le Jin Hye 

(n° OMI : 8518572), pétrolier battant pavillon sierra-léonais, et le Chon Ma San 

(n° OMI : 8660313), pétrolier battant pavillon nord-coréen, dans la mer de Chine 

orientale le 5 décembre 2017 ou autour de cette date. Le Chon Ma San a masqué son 

identité en recouvrant des inscriptions « Whale » et « Freetown (Sierra Leone) » le 

nom et le port d’immatriculation véritables du navire, et en remplaçant par des «  8 » 

les « 3 » du numéro OMI figurant sur sa superstructure, 8660313 devenant ainsi 

__________________ 

 47 Gazole (gasoil) marin d’une teneur en souffre de 500 ppm. 

 48 Désigné avec le Rye Song Gang 1 le 28 décembre 2017, le Billions No. 18 a été rebaptisé 

Kingsway et est passé sous pavillon palaosien en décembre 2017.  
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8660818. Le pavillon de la République populaire démocratique de Corée affiché sur 

la cheminée du navire a également été recouvert de peinture blanche.  

 

  Figure XII 

  Transbordement entre le Jin Hye et le Chon Ma San 
 

 

 
 

Source : État Membre.  
 

 

65. Quatrième pétrolier ayant procédé à un transbordement avec un navire de la 

République populaire démocratique de Corée, le Koti battant pavillon panaméen 

(n° OMI : 9417115), a lui aussi été immobilisé pour enquête par la République de 

Corée. Suivant une stratégie très proche de celle des transbordements effectués depuis 

le Lighthouse Winmore et le Billions No. 18 le 19 octobre 2017, le Koti, après avoir 

appareillé de Yeosu, a activé par intermittence son système d’identification 

automatique pendant quatre jours, puis à nouveau pendant cinq jours à partir du 

30 novembre 2017. 

66. Le 20 janvier 2018, un autre transbordement a eu lieu entre un pétrolier désigné 

de la République populaire démocratique de Corée, le Rye Song Gang 1, et le Yuk 

Tung battant pavillon dominicain (n° OMI : 9030591) en haute mer, dans la mer de 

Chine orientale. Le système d’identification automatique était désactivé depuis le 

départ du navire de Keelung (province chinoise de Taiwan) le 2 janvier. Ce dernier 

appartient à la société Yuk Tung Energy Inc., enregistrée dans les Îles Cook, est 

exploité par l’entreprise Yuk Tung Energy Pte Ltd, établie à Singapour, et est 

essentiellement utilisé pour la vente en gros de pétrole brut 49.  

 

__________________ 

 49 Adresse : 80 Raffles place, # 17-22, UOB Plaza, 048624 Singapour (numéro d’entité unique : 

201710754R). 
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  Figure XIII 

  Transfert nocturne 
 

 

 
 

Source : État Membre.  
 

 

67. Le fait que ce transbordement ait eu lieu de nuit montre que la République 

populaire démocratique de Corée adapte ses tactiques de dissimulation (fig.  XIII). 

Après la désignation du pétrolier, on a masqué son identité en repeignant  sa cheminée 

et son mât et en le rebaptisant « Song Hae » (fig. XIV).  
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  Figure XIV 

  Le Rye Song Gang 1 avant et après sa désignation (les deux photos ont été prises 

pendant des transbordements) 
 

 

 
 

Source : États Membres. 
 

 

 

  Réseaux 
 

68. Le Lighthouse Winmore a été affrété par une société des Îles Marshall, Oceanic 

Enterprise Ltd, par l’intermédiaire d’un courtier basé à Singapour en septembre 2017, 

les transbordements ayant eu lieu le mois suivant 50. L’unique directeur et actionnaire 

de cette entreprise est Shih-Hsien Chen (également connu sous le nom de « Sunny 

Chen »), ressortissant de la province chinoise de Taiwan (annexe 16) 51. La Yingjen 

Fishery Company52 a fourni au propriétaire du navire, via le courtier, des indications 

d’ordre administratif et logistique, tandis que la Billions Bunker Group Corporation 

a transmis des consignes opérationnelles au capitaine (voir annexe 17) 53 . 

L’acquisition par l’affréteur de trois grands systèmes de protection pour la durée de 

l’affrètement prouve qu’il entendait utiliser ce navire aux fins de transbordements. 

M. Chen a également ajouté un représentant de sa société à l ’équipage du navire54. 

69. Shih-Hsien Chen est le seul actionnaire, propriétaire et exploitant de deux 

navires et des sociétés auxquelles ils appartiennent, à savoir le pétrolier Billions 

No. 18 et la Bunker’s Taiwan Group Corporation (Îles Vierges britanniques), ainsi 

que le pétrolier Billions No. 88 et la Billions Bunker Group Corporation (Îles 

Marshall), laquelle a également procédé à un transbordement avec un pétrolier dont 

l’identité demeure pour l’heure inconnue 55 . Le Groupe d’experts note que le 

__________________ 

 50 Propriétaire déclaré : Win More Shipping Ltd. (永嘉船務有限公司), Hong Kong ; exploitant 

déclaré : Lighthouse Ship Management Ltd. (方向海運管理有限公司), Hong Kong mais basé à 

Guangzhou. Le propriétaire de ces deux sociétés réside à Guangzhou.  

 51 Province chinoise de Taiwan, n° d’identité 308222135 ; date de naissance : 11 décembre 1965. 

 52 Chin Tse Chien, surnommé « Money Chien », cchien.yjfishery@gmail.com, 

cchien.yjfishery@hotmail.com. Shih-Hsien Chen utilisait l’adresse yingjen.fishery@gmail.com.  

 53 Miguel Shiao (蕭錫理) utilisait l’adresse billions.miguel@gmail.com.  

 54 Jiang Bing. 

 55 Le Billions No. 88 battant pavillon panaméen a été rebaptisé Twins Bull, est passé sous pavillon 

palaosien et est devenu la propriété d’une autre société de M. Chen, Pacific Bunker Co. Ltd., en 
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propriétaire et exploitant du Lighthouse Winmore, la société Lighthouse Ship 

Management (également impliquée dans des transbordements entre navires), 

s’appelait auparavant Billion Great International Group Ltd (voir annexe 18), nom 

dont la consonance laisse supposer un lien avec les entreprises de M. Chen.  Qui plus 

est, c’est une seule et même compagnie, la Vanguard Shipping Safety Management 

Consultant Co. Ltd  

– propriétaire et exploitante du pétrolier Jin Hye ayant lui aussi servi à des 

transbordements (fig. XV) –, qui détient l’attestation de conformité de deux des 

pétroliers de M. Chen, le Lighthouse Winmore et le Golden Rich, et gère ces derniers 

au titre du Code international de gestion de la sécurité. Le Groupe d ’experts poursuit 

son enquête sur le rôle central de Shih-Hsien Chen dans les transferts de produits 

pétroliers à la République populaire démocratique de Corée, qui montre que cette 

dernière continue de s’appuyer sur la coopération de ressortissants étrangers de 

confiance dans ses activités illicites.  

 

  Figure XV 

  Pétroliers impliqués dans des transbordements illicites en lien avec Shih-Hsien 

Chen 
 

 

 
 

 

70. De par l’identité de son propriétaire et les modalités de sa location, le cas du 

quatrième pétrolier, le Koti, est analogue à ceux décrits précédemment, le propriétaire 

et les sociétés exploitantes étant tous établis dans la province chinoise de Taiwan mais 

enregistrés ailleurs56 :  

 a) Le propriétaire du pétrolier, M.T. Koti Corporation (enregistrée au 

Panama), l’a loué à Auria Resource Co., Ltd57 (enregistrée au Samoa) ; 

__________________ 

décembre. Les Îles Marshall ont fait savoir au Groupe d’experts qu’elles avaient radié les sociétés 

de M. Chen de leurs registres d’immatriculation le 23 janvier 2018. 

 56 7F, no 85, sec. 2, Chenggong Rd.,Taoyon District, Taoyuan City. Les trois directeurs de la société 

sont Chien-Ting Chang, Chien-Huan Chang (également appelé « Norris Chang ») et Shih-Chuan 

Kao.  

 57 6F-2, no 51 Hengyang Rd., Taipei. 
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 b) Auria Resource Co., Ltd a affirmé avoir loué le navire à Sailing 

Petrochemical Incorp. (province chinoise de Taiwan) dans le cadre d’une charte-partie 

à temps, juste avant le transbordement58 ;  

 c) La société Harmonized Resources Shipping Management Co., Ltd, 

enregistrée à Hong Kong et établie à Dalian, était chargée de l’exploitation du navire. Si 

l’entreprise M.T. Koti Corporation a assuré que l’enregistrement de la société 

susmentionnée comme exploitant du navire était une erreur – qu’elle a par la suite 

« corrigée » en s’enregistrant comme société exploitante –, des échanges montrent que 

Harmonized Resources avait enregistré les numéros OMI identifiant à la fois le 

propriétaire du Koti et la société gérante de ce dernier au titre du Code international 

de gestion de la sécurité. Le point de contact de l’entreprise, Lu Tiehe (吕铁和), avait 

précédemment joué un rôle dans l’affaire du Light et s’était associé à Fan Mintian, 

lui-même impliqué dans l’interception du Light et du Jie Shun59.  

 

  Transfert de produits pétroliers à la République populaire démocratique de  Corée 
 

71. Les connaissements relatifs aux produits pétroliers embarqués à bord du 

Lighthouse Winmore (14 094 tonnes de gazole marin) et du Billions No. 18 (7 954 

tonnes de gazole [diesel]) avant le transbordement du 19  octobre 2017 indiquent que 

le chargeur était la société multinationale Trafigura Pte. Ltd 60 (voir annexe 19), le 

consignataire Global Commodities Consultants Ltd et la dest ination le port de 

Taichung, ce qui est faux (voir annexe 20). La société Global Commodities est 

enregistrée à Hong Kong mais l’adresse de domiciliation (12B Wilkinson Road, 

Singapour, 436759) correspond à celle d’une entreprise singapourienne, Global SGP 

Pte Ltd. (numéro d’entité unique : 201222231W), ces deux sociétés ayant un seul et 

même directeur et actionnaire. De plus, tous les courriers électroniques concernant 

des cargaisons embarquées sur les navires de Shih-Hsien Chen émanaient de 

Global SGP et non de Global Commodities Consultants (voir annexes 21 et 22). Le 

Groupe d’experts continue d’enquêter sur d’autres compagnies pétrolières 

multinationales pour leur rôle éventuel dans la chaîne d’approvisionnement de 

produits pétroliers transférés à la République populaire démocratique de Corée.  

72. La société Oceanic Enterprise a payé d’avance Global SGP pour la livraison aux 

navires, franco à bord (FOB), de deux cargaisons d’une valeur de 4 564 942,80 et de 

8 510 097,75 dollars, au moyen de virements bancaires adressés à ce fournisseur avec 

lequel elle était en contrat. En plus de ces deux transbordements depuis le Billions 

No. 18 et le Lighthouse Winmore, Oceanic Enterprise projetait d’utiliser ces deux 

navires, ainsi que le Sky Ace 1, autre navire appartenant à Shih-Hsien Chen et figurant 

également sur le contrat (fig. XVI), pour transférer neuf autres cargaisons dont le 

volume total s’élevait, d’après l’échéancier des livraisons (voir annexes 22 à 25), à 

95 000 tonnes, pour une valeur estimée à quelque 65  millions de dollars selon le tarif 

appliqué aux deux premiers transferts avec la République populaire démocratique de 

Corée. En outre, M. Chen a demandé qu’un colorant vert soit ajouté au carburant, ce 

qui est une pratique courante sur les navires de pêche. Singapour a informé le Groupe 

d’experts que ses autorités procédaient à des contrôles auprès des sociétés liées à ces 

transactions.  

 

__________________ 

 58 Les paiements de Sailing Petrochemical Incorp. provenaient des comptes de Firstec Maritime Ltd. 

et de Xin Miao Co. Ltd. 

 59 Directeurs de Sea Star Ship Co. Ltd., voir S/2017/150, par. 66 et S/2014/147, par. 135 à 137. Lu 

Tiehe, qui utilise toujours son adresse électronique Sea Star Ship, a nié tout contact avec Fan 

Mintian. 

 60 Officiellement enregistrée aux Pays-Bas, Trafigura a son siège à Genève (Suisse) et des divisions 

pétrolières à Singapour. 

https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2014/147
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  Figure XVI 

  Transferts organisés par Global SGP en utilisant les pétroliers 

de Shih-Hsien Chen  
 

 

 
 

 

73. Selon un État Membre, la République populaire démocratique de Corée a 

jusqu’à présent fait appel à deux compagnies pétrolières pour ses importations de 

pétrole : First Oil Center (également connue sous le nom First Oil JV Co. Ltd) et 

Korea Kumgang Petroleum. La première est affiliée à la First Credit Bank de la 

République populaire démocratique de Corée (Cheil Credit Bank, 제일신용은행), 

qui fait également l’objet d’une enquête du Groupe d’experts pour des violations de 

sanctions financières. La seconde a été créée en janvier 2015 au sein du Korea 

Kumgang Group61, lequel est affilié à une entité désignée, le Ministère des forces 

armées populaires. On trouvera la liste des pétroliers de la République populaire 

démocratique de Corée à l’annexe 26. 

 

  Recommandations  
 

74. Le Groupe d’experts recommande que le Conseil de sécurité précise, dans 

l’énoncé des futures mesures de sanction sectorielle, le code SH des marchandises 

concernées, ainsi qu’il l’a fait dans sa résolution 2397 (2017). 

75. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres redoublent de 

vigilance à l’égard de leurs entreprises afin de garantir le respect de 

l’interdiction du transfert d’articles visés dans les résolutions 2321 (2016), 2371 

(2017), 2375 (2017) et 2397 (2017), y compris toutes les machines industrielles et 

tous les véhicules de transport.  

76. Étant donné que les mêmes personnes clefs continuent de voir, dans les 

rapports du Groupe d’experts, leur nom associé à un nombre croissant de 

violations de différentes natures, celui-ci engage les États Membres à prendre les 

mesures qui conviennent pour que ces individus cessent leurs activités illicites.  

77. Le Groupe d’experts recommande que tout État Membre recevant une 

cargaison de charbon pour livraison ou transbordement prenne des mesures 

renforcées visant à valider les documents qui l’accompagnent. Afin d’aider l’État 

Membre concerné à cet égard, le Groupe d’experts préconise la création d’un 

__________________ 

 61 En coréen : 조선금강그룹 ou 금강경제개발총회사. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
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mécanisme de coopération permettant d’échanger des informations en vue de 

déterminer si les navires en question ont bien accosté le quai et embarqué du 

charbon dans les ports déclarés sur les certificats d’origine. Les États Membres 

devraient à tout le moins établir un point de contact à cette fin. Le Groupe 

d’experts restera à la disposition des États Membres pour toute demande 

d’information. 

78. Les États Membres doivent surveiller avec attention les mouvements de 

navires dans les zones où les transbordements sont fréquents et faire état de telles 

opérations au Comité. 

79. Le Groupe d’experts recommande que le Comité désigne, en leur 

interdisant l’accès aux ports, tous les navires et leurs capitaines ayant participé 

à des transbordements interdits vers un navire de la République populaire 

démocratique de Corée. 

80. Le Groupe d’experts recommande que le Comité désigne les personnes 

suivantes pour avoir enfreint les paragraphes 11 et 14 de la résolution 

2375 (2017) : Shih-Hsien Chen, Boby Julian Akbari62 et Wang Songchang63. 

81. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres appliquent 

rigoureusement les résolutions relatives aux transbordements interdits, y 

compris en promulguant des lois prévoyant des mesures appropriées contre les 

navires et leurs capitaines lorsque ceux-ci procèdent à de telles opérations, ainsi 

que des mesures contre les navires telles que le refus d’accès aux ports (maintenu 

au moins six mois, tous les coûts étant à la charge des propriétaires ou des 

affréteurs). En outre, les États du pavillon devraient radier de leurs registres 

d’immatriculation tous les navires signalés pour avoir procédé à un 

transbordement interdit. Les États Membres devraient veiller à ce que tous les 

contrats conclus par des compagnies pétrolières enregistrées ou établies dans 

leurs juridictions contiennent une clause annulant tout transfert contraire aux 

résolutions pertinentes, notamment les transferts défendus entre navires et les 

transbordements interdits de produits pétroliers vers un navire de la République 

populaire démocratique de Corée. 

82. Les États Membres où se trouvent des fournisseurs, des courtiers, des 

importateurs et des exploitants de pétroliers faisant commerce de produits 

pétroliers doivent renforcer leur vigilance à l’égard des entités concernées pour 

s’assurer que ces produits ne sont pas redirigés vers la République populaire 

démocratique de Corée en violation des résolutions applicables. De même, les 

pays où se concentrent les activités de transbordement de produits pétroliers 

doivent redoubler de vigilance et prendre les précautions qui s’imposent en vue 

de certifier l’origine et la destination des marchandises.  

83. Le Groupe d’experts recommande par ailleurs que les compagnies 

d’assurance spécialisées dans la protection et l’indemnisation maritime ajoutent 

à tous leurs contrats une clause de non-applicabilité en cas de transfert contraire 

aux résolutions pertinentes, notamment les transferts défendus entre navires et 

les transbordements interdits de produits pétroliers vers un navire de la 

République populaire démocratique de Corée. 

 

 

__________________ 

 62 Capitaine du Billions No. 18 : livret de marin no B2380031, né le 30 juillet 1985.  

 63 Capitaine du Lighthouse Winmore : livret de marin no G50001538, né le 7 août 1973.  
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 IV. Embargos et entités et personnes désignées 
 

 

  Angola  
 

84. Le Groupe d’experts a poursuivi son enquête sur les activités du Mansudae 

Overseas Project Group of Companies (Mansudae) en Angola 64 . L’Angola a fait 

savoir que, en application de la résolution 2371 (2017) et d’un décret présidentiel du 

13 novembre, toutes les activités, tous les contrats et visas de travail de Mansudae 

avaient été annulés et ses responsables, son personnel et ses employés priés de quitter 

le pays. À la suite de ce décret, promulgué en réponse à une lettre du Groupe datée 

du 10 août 2017, 152 ressortissants de la République populaire démocratique de Corée 

ont quitté l’Angola le 18 octobre 2017, dont Yon Jong Gi, administrateur délégué de 

Mansudae Angola Group. L’Angola a apporté son aide en communiquant des 

informations détaillées sur les activités de Mansudae et des documents prouvant qu’il 

avait expulsé des ressortissants de la République populaire démocratique de Corée 65. 

85. Le Groupe d’experts a également enquêté sur des diplomates de la République 

populaire démocratique de Corée accrédités en Angola comme représentants d’une 

entité désignée, la Green Pine Corporation, dont Kim Hyok Chan et Jon Chol Young, 

qui s’étaient déjà livrés à des activités interdites en matière d’armes66. L’Angola a fait 

savoir au Groupe, documents d’immigration à l’appui, que Kim Hyok Chan et les 

membres de sa famille avaient été expulsés le 29 novembre 2017, par décret 

présidentiel du Président João Lourenço. Le visa de Jon Chol Young expire le 17 mars 

2018 et il demeure à l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée 

à Luanda. L’Angola considère que la présence de la République populaire 

démocratique de Corée à Luanda est excessive, compte tenu de l’état de la coopération 

avec ce pays et s’attachera avec lui à la réduire progressivement.  

86. Le Groupe d’experts a en outre enquêté sur les conseillers de la République 

populaire démocratique de Corée chargés de former la Garde présidentielle angolaise 

et d’autres unités67. Selon un État Membre, une mission consultative de la République 

populaire démocratique de Corée composée de 80 personnes se trouvait en Angola 

jusqu’en janvier 2017. Le Groupe a demandé les noms, rangs et liens avec l ’Armée 

populaire des membres de la mission consultative, ainsi que les détails de leurs 

activités en Angola et dans des pays tiers, mais il n’a pas encore reçu de réponse.  

 

  Australie 
 

87. Le 16 décembre 2017, la Police fédérale australienne a arrêté et inculpé un de 

ses citoyens, Chan Han Choi 68 , au motif qu’il aurait travaillé comme agent 

économique attitré de la République populaire démocratique de Corée. Il menait des 

activités de courtage destinées à faciliter le commerce de matières premières diverses 

(charbon, graphite, minerai de cuivre, or et pétrole brut, notamment) vers ou depuis 

la République populaire démocratique de Corée, ainsi que de missiles et de 

technologies connexes. 

88. Sous le pseudonyme de « Solomon Choi », Chan Han Choi menait ses activités 

depuis chez lui à travers ses sociétés et intermédiaires australiens, notamment Auskor 

Engineering Pty Ltd, Above Engineering Pty Ltd, Above Energy Pty Ltd, LWM 

__________________ 

 64 S/2017/150, par. 116 

 65 Y compris des informations sur l’expulsion des 152 ressortissants de la République populaire  

démocratique de Corée, leurs noms, numéros de passeport et données relatives aux visas.  

 66 S/2017/150, par. 103 et 207 à 208.  

 67 S/2017/742, par. 23 et S/2017/150, par. 120. 

 68 Chan Han Choi a obtenu la citoyenneté australienne en 2001.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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Engineering Pty Ltd et Morning World Pty Ltd, et par l’intermédiaire de comptes 

bancaires extraterritoriaux. 

 

  Chine 
 

  Salles d’exposition du Mansudae Art Studio à Beijing  
 

89. En Chine, le Mansudae Art Studio occupe une galerie située dans le  célèbre 

quartier d’exposition artistique 798 Art District, à Beijing. La galerie vendait des 

œuvres du Mansudae Art Studio en 2017, après la désignation de cette entité. Le 

Groupe d’experts relève que le nom de la galerie utilise la même transcription 

chinoise du nom coréen du Mansudae Art Studio et qu’un panneau d’affichage installé 

sur le bâtiment fait la promotion d’une exposition organisée conjointement par le 

Musée Mansudae Art Studio de la République populaire démocratique de Corée et la 

Beijingyuan Mansudae Cultural Company Ltd (北京元万寿台文化有限公司), 

intitulée « Exposition d’artistes du Mansudae Art Studio de la République populaire 

démocratique de Corée » (fig. XVII). De plus, le Groupe considère que cette 

collaboration avec la République populaire démocratique de Corée est interdite au 

titre du paragraphe 18 de la résolution 2375 (2017). Cependant, Ji Zhengtai, directeur 

du Beijingyuan Mansudae, a publiquement déclaré que les sanctions ne s’appliquaient 

pas à son activité et qu’elles n’avaient eu aucune incidence sur elle. La Chine n’a pas 

pu confirmer au Groupe que le Beijingyuan Mansudae était une antenne de l ’entité 

désignée. Toutefois, étant donné que le Beijingyuan Mansudae est une coen treprise 

financée par des capitaux de la République populaire démocratique de Corée, il a été 

fermé le 9 janvier 2018 en application de l’avis no 55 du Ministère du commerce. 

 

  Figure XVII 

  Galerie occupée par le Mansudae Art Studio à Beijing  

 

 

 

Musée du  
Mansudae Art Studio 
de la République  
populaire démocra-
tique de Corée 

Organisateurs : Musée Mansudae Art Studio de la 

République populaire démocratique de Corée.  

Beijingyuan Mansudae Cultural Company Ltd  

Exposition 

d’artistes du 

Mansudae Art 
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populaire 

démocratique  

de Corée 

https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
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  Égypte 
 

90. Le Groupe d’experts a poursuivi son enquête sur une cargaison de 

30 000 roquettes et composants connexes provenant de la République populaire 

démocratique de Corée, saisie par les autorités égyptiennes sur le Jie Shun en août 

201669. L’inspection du navire et du port par le Groupe a révélé que sur les grandes 

caisses contenant les roquettes figurait très visiblement l ’inscription « Al-Sakr 

Cairo », suivie d’une adresse identique à celle des documents de transports, qui 

indiquaient comme consignataire le fabricant de roquettes Al-Sakr Factory for 

Developed Industries70 . Le Groupe souligne par ailleurs que l’usine Al-Sakr et sa 

société mère auraient des liens de longue date avec la République populaire 

démocratique de Corée, notamment dans le domaine des missiles balistiques. 

L’entreprise et l’Égypte n’ont pas donné suite aux demandes du Groupe de lui 

communiquer l’identité des exportateurs de la République populaire démocratique de 

Corée, des informations financières ou le contenu d’échanges avec des entités 

contrevenant aux dispositions de l’embargo sur les armes. 

 

  Érythrée 
 

91. Le Groupe a poursuivi son enquête sur Eritech, destinataire d’une cargaison 

interdite d’armements et matériels connexes provenant de l’entreprise Glocom, 

enregistrée en République populaire démocratique de Corée71. Le Groupe note que le 

Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée a déterminé que les bureaux 

d’Eritech étaient sis au Centre technique militaire d’Asha Golgol et que ce site était 

un complexe des Forces de défense érythréennes servant à la production, la 

modification ou la réparation de matériel civil et militaire et paramilitaire 72 . Le 

Groupe a prié l’Érythrée de lui communiquer des informations sur les activités 

actuelles d’Eritech, également appelée « E-tech », et de lui indiquer s’il s’agit d’une 

entité qui est placée sous l’autorité des Forces de défense érythréennes ou qui agit sur 

leurs instructions. L’Érythrée persiste à ne pas communiquer d’informations de fond 

sur cette affaire, qui s’inscrit dans le cadre d’une coopération établie dans le domaine 

de l’armement entre la République populaire démocratique de Corée et l ’Érythrée73. 

 

  Italie 
 

  Représentant du Mansudae Art Studio en Occident  
 

92. Le Groupe d’experts a enquêté sur un individu prétendant être le représentant 

du Mansudae Art Studio en Occident  74, Pier Luigi Cecioni, après la désignation de 

cette entité, le 5 août 2017. Le 26 septembre, le Groupe s’est rendu à l’adresse des 

bureaux du Mansudae Art Studio à Florence (Italie) (fig.  XVIII). Le Groupe s’est 

entretenu avec Pier Luigi Cecioni, qui n’a pas caché avoir coopéré par le passé avec 

du personnel du Mansudae Art Studio à Pyongyang, notamment pour essayer 

d’organiser une exposition après la désignation de l’entité. Dans une réponse donnée 

le 27 novembre, Pier Luigi Cecioni a déclaré que la mention figurant sur son site Web 

le décrivant comme le représentant en Occident du Mansudae Art Studio était 

__________________ 

 69 Voir S/2017/150, par. 61 à 71. 

 70 Le Groupe n’a pas été autorisé à prendre des photos pendant l’inspection et l’Égypte a refusé de 

lui donner la permission de reproduire les images et documents qui lui ont été présentés.  

 71  Voir S/2017/150, par. 72 à 87. 

 72 Voir S/2017/925, par. 21. 

 73 Voir S/2017/150, par. 72 à 87 ; S/2016/157, par. 94 et 95 ; S/2015/131, par. 89 ; S/2014/147, 

par. 94 à 97. 

 74 Le Groupe d’experts a accédé au site Web intitulé « Mansudae Art Studio » 

(www.mansudaeartstudio.com) en août et en septembre 2017. À ces périodes, le site Web, ses 

documents d’enregistrement et les publicités pour le site présentaient Pier Luigi Cecioni comme le 

représentant du Mansudae Art Studio en Occident (voir annexe 27). 

https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/925
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2016/157
https://undocs.org/fr/S/2015/131
https://undocs.org/fr/S/2014/147
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trompeuse. Le Groupe considère que l’entité de Pier Luigi Cecioni, du fait de sa 

coopération avec le Mansudae Art Studio de Pyongyang, est une entité de coopération 

interdite au titre du paragraphe 18 de la résolution 2375 (2017). En décembre 2017, 

le site Web du Mansudae Art Studio a été renommé « North Korea Art Gallery » et 

toute mention du rôle de Pier Luigi Cecioni en tant que représentant en Occident du 

Mansudae Art Studio a été retirée. Au 28 janvier 2018, le site Web était toujours 

accessible à l’adresse www.mansudaeartstudio.com. Grâce à cette enquête, le Groupe 

a pu obtenir des renseignements complémentaires sur le Mansudae Art Studio de 

Pyongyang, notamment le nom de son Vice-Directeur, Kim Song Min. Les autorités 

italiennes ont indiqué au Groupe que rien ne permettait de prouver, après juillet 2016, 

que Pier Luigi Cecioni avait importé des articles de la République populaire 

démocratique de Corée, et d’ajouter qu’il n’existait aucun élément permettant de 

déterminer que Pier Luigi Cecioni avait contrevenu au régime des sanctions ni aucune 

preuve qu’il ait agi au nom de l’entité désignée. Par ailleurs, Pier Luigi Cecioni aurait 

employé le nom de cette entité sur son site Web d’office et dans son seul intérêt. Les 

autorités s’efforcent de déterminer si ce site Web constitue une violation du régime 

des sanctions, notamment au titre de l’interdiction des coentreprises et coopératives 

visée au paragraphe 18 de la résolution 2375 (2017) et au paragraphe 15 de la 

résolution 2270 (2016).  

 

  Figure XVIII 

  Adresse et intérieur du Mansudae Art Studio à Florence (Italie),  

le 26 septembre 2017  
 

 

 
 

Source : Groupe d’experts. 
 

 

 

  Japon 
 

  Grue chargeant le missile Hwasong-12 
 

93. Le Groupe d’experts a enquêté sur une grue de fabrication étrangère, vue à la 

télévision centrale coréenne (KCTV) le 14 mai 2017, utilisée pour charger le missile 

Hwasong-12, ce qui appelle l’attention sur l’utilisation de grues commerciales dans 

des activités liées aux missiles balistiques (fig. XIX). Cette grue a probablement été 

produite par une entreprise japonaise, qui n’a pas caché au Groupe que deux unités 

en avaient été exportées en 1992 vers la République populaire démocratique de Corée, 

tout en indiquant qu’il se pourrait également qu’elle ait été achetée d’occasion75. Elle 

est désormais prohibée en vertu du paragraphe 7 de la résolution 2397 (2017), qui 

interdit la vente d’articles relevant du code SH 84, ainsi que du paragraphe 27 de la 

résolution 2270 (2016). 

 

__________________ 

 75 Ce modèle a été produit de 1990 à 2002. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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  Figure XIX 

  Grue chargeant le missile Hwasong-12  
 

 

 
 

Source : KCTV. 

  Mozambique 
 

  Coopération militaire 
 

94. Le Groupe d’experts a enquêté sur la coopération militaire entre la Korea 

Haegumgang Trading Corporation et la société mozambicaine Monte Binga 

concernant un contrat de 6 millions de dollars portant sur des missiles sol-air, des 

radars de défense aérienne P-12, la modernisation de chars et des systèmes portables 

de défense anti-aérienne. Le Groupe s’est procuré des documents, notamment des 

lettres invitant des techniciens spécialisés dans les radars à se rendre au Mozambique 

en octobre 2015 dans le cadre de visites organisées par la Mission économique et 

commerciale de la République populaire démocratique de Corée (voir annexe 28). 

Selon un État Membre, le personnel de cette mission commerciale est constitué de 

représentants de Haegumgang, placé sous la tutelle du Bureau général de la 

coopération militaire du Ministère des forces armées populaires, qui est une entité 

désignée. Ri Chang Su (numéro de passeport : 927310139, date de naissance : 29 avril 

1967), Troisième Secrétaire économique et commercial accrédité auprès de 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée en Afrique du Sud 

(voir annexe 28), est responsable des projets de coopération militaire entre son pays 

et le Mozambique depuis 2017 au moins.  

95. Bien que le Groupe d’experts ait demandé qu’il lui soit communiqué toutes les 

informations sur le sujet, y compris les contrats, les connaissements et les relevés de 

transferts financiers entre Monte Binga et la République populaire démocratique de 

Corée, la seule pièce produite – une facture non datée pour une liste de marchandises 

fournies (voir annexe 28) – ne concordait pas avec les renseignements communiqués 

par un État Membre. Cet État a relevé pas moins de 13 cargaisons distinctes à 

destination du Mozambique provenant de la République populaire démocratique de 

Corée, dont 6 tonnes de fret aérien en 2015 et 7 cargaisons après l’adoption de la 

résolution 2270 (2016). En réponse à la demande du Groupe de lui communiquer des 

informations financières sur le contrat de 6  millions de dollars, le Président-Directeur 

général de Monte Binga a déclaré que sa société n’affectait pas de fonds à la 

coopération militaire. Cependant, le Groupe constate que Monte Binga avait obtenu 

des fonds pour financer des projets de coopération dans le domaine de  l’armement, 

au moins dans un cas, à savoir le règlement d’un prêt de plus de 24,9 millions de 

https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
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dollars pour le compte d’une entreprise apparentée, ProIndicus76, destiné à l’achat de 

patrouilleurs en 2015. Le Groupe signale que, depuis octobre 2017, le nouveau 

Gouvernement se montre coopératif.  

 

  Représentants d’entités désignées au Mozambique 
 

96. Le nouveau Gouvernement a communiqué au Groupe d’experts des 

informations sur les voyages effectués entre 2012 et 2017 vers le Mozambique et à 

l’intérieur de ce pays par cinq ressortissants de la République populaire démocratique 

de Corée travaillant pour le compte de la Korea Mining Development Trading 

Corporation (KOMID) et de la Green Pine Associated Corporation, ainsi que d ’autres 

entités désignées, notamment des entités qui seraient associées au commerce d’armes 

classiques dans d’autres pays africains. Il s’agit de Kim Hyok Chan, Kim Song Chol, 

Ri Won Ho, Kim Sok Chol et Kim Jung Jong. L’enquête se poursuit.  

 

  Activités halieutiques interdites 
 

97. Fin 2017, un État Membre a informé le Groupe d’experts que la République 

populaire démocratique de Corée contrevenait aux dispositions du paragraphe 9 de la 

résolution 2371 (2017) par sa participation à une coentreprise de pêche commerciale, 

EMKIP, qui employait une quarantaine de pêcheurs de ce pays à bord de trois bateaux, 

dont le Susan 1 et le Susan 2 (no OMI : 8672299). Les bateaux ont été photographiés 

alors qu’ils se trouvaient dans un port du Mozambique, arborant le pavillon de la 

République populaire démocratique de Corée et des slogans politiques (voir annexe 

28). 

98. Les bateaux, dont l’équipage était composé de ressortissants de la République 

populaire démocratique de Corée, pêchaient des crevettes, qui étaient ensuite vendues 

à une société sud-africaine, Supa Packers Fish Processors Pty. Ltd, qui expédiait le 

produit transformé à une entreprise de Shenyang (Chine). Supa Packers n’a pas donné 

suite aux demandes de renseignements du Groupe d’experts. Le Mozambique a 

indiqué au Groupe, documents à l’appui, qu’il avait pris des mesures concrètes, 

portant notamment sur la dissolution de la société EMKIP, qui allaient être suivies de 

mesures complémentaires. Le Groupe continue de suivre de près les bateaux et leurs 

tentatives visant à reprendre leurs opérations dans d’autres pays.  

 

  Mansudae 
 

99. D’après des informations détaillées communiquées au Groupe d’experts par le 

Mozambique, Mansudae n’est pas enregistré dans le pays, aussi l’entité ne compte-t-

elle aucune antenne ni filiale dans le pays, et aucun individu ni entité n ’est associé à 

cette entreprise. Le Mozambique a par ailleurs fait savoir que la statue d ’un ancien 

Président du pays était en cours de réalisation par la filiale namibienne de Mansudae. 

Dans le contrat d’exécution de la statue signé à Pyongyang en juin 2011 avec Sin Kyu 

Sop, Vice-Président du Mansudae Overseas Project, le devis était chiffré à 170 000 

dollars, sans compter un le projet de sept statues supplémentaires d’un montant de 

1 360 000 dollars.  

 

  Coopération avec le Groupe d’experts 
 

100. Le Mozambique a entamé en octobre 2017 une étroite collaboration avec le 

Groupe d’experts, qui a conduit à la création d’un groupe de travail ministériel ayant 

pour tâche de superviser l’application de toutes les résolutions du Conseil de sécurité 

__________________ 

 76 Audit indépendant concernant les prêts contractés par ProIndicus S.  A., EMATUM S. A. et 

Mozambique Asset Management S. A. Rapport établi pour le Bureau du Procureur du 

Mozambique par Kroll Associates, 22 juin 2017, p. 20.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)


 
S/2018/171 

 

45/297 18-01593 

 

de l’ONU relatives à la République populaire démocratique de Corée. Concernant le 

cas de Monte Binga, le Mozambique a indiqué que les trois techniciens de la 

République populaire démocratique de Corée qui étaient arrivés en 2015 avaient aidé 

des techniciens mozambicains à réparer et rénover un radar d ’alerte rapide P-18 et 

15 chars T-55. Le Groupe fait en outre état d’une lettre du Ministère de la défense de 

la République populaire démocratique de Corée, datée de septembre 2016, par 

laquelle il indiquait qu’en raison d’une visite imminente du Groupe au Mozambique, 

il avait décidé de suspendre temporairement, avec effet immédiat, toutes les activités 

entreprises dans le cadre de l’Accord de coopération bilatérale signé entre les deux 

ministères (voir annexe 28). Le 4 janvier 2018, le Ministère mozambicain des affaires 

étrangères et de la coopération a par ailleurs affirmé vouloir poursuivre la coopération 

avec le Groupe d’experts. 

 

  Myanmar 
 

101. Le Groupe d’experts a prié le Myanmar de s’expliquer après avoir reçu 

notification d’un État Membre que le pays entretenait une relation d’armement avec 

la KOMID, essentiellement par l’intermédiaire de sa Direction des industries de 

défense, et qu’il attendait de nouvelles cargaisons en provenance de la République 

populaire démocratique de Corée. L’État Membre a également transmis au Groupe 

des documents prouvant que le Myanmar avait reçu de la République populaire 

démocratique de Corée, outre des systèmes de missiles balistiques, une batterie 

d’armes classiques, notamment des lance-roquettes multiples et des missiles sol-air, 

que la KOMID avait accueilli en République populaire démocratique de Corée des 

techniciens militaires du Myanmar et que du personnel de la République populaire 

démocratique de Corée avait été envoyé au Myanmar sur des sites de la Direction des 

industries de défense.  

102. L’État Membre a informé le Groupe d’experts que la Direction des industries de 

défense entretenait un réseau mondial complexe de fournisseurs et que son directeur, 

Tun Hlaing, aurait été mis en cause dans des achats à l ’étranger et associé à au moins 

deux sociétés singapouriennes, Excellence Metal Casting et STE Global Trading Pte 

Ltd. Il a par ailleurs indiqué que Tun Hlaing pourrait avoir été associé par le passé à 

l’entreprise du Myanmar Excellence Mineral Manufacturing Co. Ltd, dont un État 

Membre avait auparavant indiqué qu’elle travaillait avec des responsables de la 

République populaire démocratique de Corée pour importer du matériel destiné à des 

programmes d’armes de guerre. L’État Membre a ajouté que la Direction des 

industries de défense cherchait à acquérir du matériel auprès de fournisseurs étrangers 

pour son programme de missiles lié à la République populaire démocratique de Corée, 

et qu’en sous-traitant à la Direction les activités d’achat, la République populaire 

démocratique de Corée cherchait à acquérir des articles soumis au contrôle du Groupe 

des fournisseurs nucléaires, du Régime de contrôle de la technologie des missiles et 

de l’Arrangement de Wassenaar. L’État Membre a par ailleurs fait savoir au Groupe 

que l’entreprise du Myanmar Ye Min Hein Co. Ltd était probablement impliquée dans 

l’acquisition de matériel sensible et qu’elle servait probablement de façade aux 

activités de la Direction des industries de défense. Par le passé, cette entreprise a 

exercé ses activités sous le nom de Soe Min Htike Co. Ltd, qu’un État Membre avait 

également désigné entre 2013 et 2016 comme collaborant avec des représentants de 

la République populaire démocratique de Corée pour importer du matériel destiné à 

des programmes de guerre.  

103. Le Groupe d’experts avait déjà estimé en 2012 que Soe Min Htike avait joué un 

rôle dans la tentative d’expédition de matériel en tant que consignataire d’articles 

interdits liés au nucléaire. Dans la réponse qu’il a fournie au Groupe le 15 juin 2015 

sur son implication dans les programmes interdits de missiles balistiques et d ’armes 

classiques de la République populaire démocratique de Corée et sa relation avec la 
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KOMID, le Gouvernement du Myanmar a déclaré ne pas entretenir de relations 

bilatérales substantielles avec ce pays autres que celles qui relèvent de liens 

diplomatiques normaux. Néanmoins, le 26 juillet 2017, le Myanmar a informé le 

Groupe de l’expulsion, le 9 juin 2017, de Kim Chol Nam, diplomate accrédité de la 

République populaire démocratique de Corée, pour avoir agi au nom ou sur les 

instructions de la KOMID. Le 24 janvier 2018, le Myanmar a également fait savoir 

au Groupe d’experts qu’il étudiait sa dernière demande d’information en date. 

 

  Namibie  
 

104. Le 17 novembre 2017, la Namibie a coopéré avec le Groupe d’experts en lui 

faisant parvenir une réponse de 350 pages aux multiples demandes qu’il lui a 

adressées depuis 2016. Concernant la désignation de Mansudae, le pays a transmis 

une évaluation technique réalisée par un comité interministériel sur le rapatriement 

de 242 ressortissants de la République populaire démocratique de Corée depuis la 

Namibie suite à une communication du Groupe datée du 10 août 2017. La Namibie a 

indiqué, documents à l’appui, que tous les travailleurs de la République populaire 

démocratique de Corée avaient quitté le pays77. 

105. La Namibie a également communiqué des données détaillées concernant 

l’immatriculation de l’entité dénommée Mansudae Overseas Project Architectural 

and Technical Services (Proprietary) Ltd, qui menait des activités en Namibie en 

2017. Elle a en outre produit des ordres d’annulation de projets, notamment la lettre 

du 9 août 2017 adressée à Mansudae par la August 26 Holding Company (PTY) Ltd, 

qui relève du Ministère de la défense, résiliant le contrat de sous-traitance pour 

l’agrandissement de la base militaire de Leopard Valley 78 . Le deuxième projet de 

Mansudae associant la August 26 Holding Company, dénommé « Keetmanshoop 

Farm project », a été annulé le 9 août 2017.  

106. La Namibie a par ailleurs transmis des documents sur un troisième projet de 

Mansudae, intitulé « Office Space Creation Project », concernant le Bureau du 

Président de la Namibie. Ce projet semble avoir été achevé le 9 décembre 2016. Selon 

la Namibie, Qingdao Construction (Namibia) a remplacé Mansudae en tant que maître 

d’œuvre du projet le 6 février 2017, pour un contrat d’environ 4,4 millions de 

dollars79. Le 1er septembre 2017, la First National Bank de Namibie a écrit au Service 

du renseignement financier de la Banque de Namibie pour l ’informer qu’elle avait 

mis un terme à ses relations commerciales avec Qingdao Construction et Kim Tong 

Chol et parties associées conformément aux politiques internes de l’entreprise et après 

avoir jugé qu’il existait un risque de violation des sanctions internationales de la part 

de Mansudae80 . Le 6 novembre 2017, l’Autorité namibienne des sociétés et de la 

propriété intellectuelle a indiqué que la Mansudae Overseas Project Architectural and 

Technical Services Company était inscrite au registre centralisé des entreprises sous 

__________________ 

 77 Lettre datée du 17 novembre 2017, adressée au Groupe d’experts par la Namibie.  

 78 Voir S/2017/150, par. 113. 

 79 Selon un contrat en date du 31 mars 2017 entre le Bureau du Président de la Namibie et Qingdao 

Construction, la valeur totale du projet se montait à 62 506 125 dollars namibiens. Selon un additif 

signé, le montant certifié au titre de la Mansudae Overseas Project Architectural and Technical 

Services Company s’élevait à 25 501 626,97 dollars namibiens et le montant à certifier au titre de 

Qindao Construction cc se monterait à 37 004 498,08 dollars namibiens.  

 80 Qingdao et Kim Tong Chol avaient été désignés 10 jours plus tôt par les États-Unis d’Amérique. 

Voir Département du Trésor des États-Unis d’Amérique, « Treasury targets Chinese and Russian 

entities and individuals supporting the North Korean regime: OFAC Designates 16 for Activities 

Related to Support of North Korea’s Nuclear and Ballistic Missile Programs, Energy Trade, Labor 

Exports, and Sanctions Evasion », communiqué de presse du 22 août 2017. Disponible à l ’adresse 

suivante : www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/sm0148.aspx.  

https://undocs.org/fr/S/2017/150
http://www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/sm0148.aspx
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un nouveau nom : « TRITONIA HOLDINGSG NAMIBIA (PROPRIETARY 

LIMITED » (sic)81.  

107. La Namibie n’a fourni aucune information concernant les paiements versés à 

Mansudae pour les projets annulés mentionnés ci-dessus, malgré sa relation avec 

l’entité désignée KOMID82. Elle n’a pas non plus fourni d’informations sur le gel de 

certains comptes bancaires après la désignation de Mansudae. 

108. La Namibie a par ailleurs transmis une liste datée du 27 octobre 2017 

répertoriant 24 véhicules immatriculés au nom de Mansudae et signalé qu’elle avait 

fait porter des indications administratives à un haut niveau sur l ’entreprise, en 

précisant que celles-ci l’empêchaient de mener des activités commerciales officielles. 

Dans une lettre adressée à la Namibie, le Groupe d’experts a indiqué que ces véhicules 

devaient faire l’objet d’un gel, tout comme les avoirs et comptes bancaires concernés. 

L’enquête se poursuit. 

 

  Pologne  
 

109. Le Groupe d’experts a enquêté sur la participation de travailleurs détachés de la 

République populaire démocratique de Corée à la construction d ’un navire de guerre 

danois dans des chantiers navals polonais, ce qui contreviendrait à l’embargo sur les 

armes imposé par le paragraphe 9 de la résolution 1874 (2009).  

110. Le Danemark a informé le Groupe que son Organisation d’acquisition de 

matériel de défense et de logistique avait signé un contrat en mars 2014 avec un 

chantier naval danois pour la construction d’un patrouilleur arctique, le Lauge Koch. 

Ce chantier naval a, de son côté, confié au chantier naval polonais Crist S.A. la 

production de la coque, qui a été construite en Pologne entre mai 2014 et avril 2015 

sous le numéro de projet « NB 428 » (fig.  XX).  

 

  Figure XX 

  Coque d’un navire de guerre danois dans un chantier naval polonais (Crist)  
 

 

  
 

Source : Groupe d’experts. 
 

 

111. D’après un document que s’est procuré le Groupe d’experts, Crist a passé un 

contrat avec une autre société polonaise, Armex Sp. z.o.o., pour employer un «  groupe 

de Coréens » du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2014 sur plusieurs projets, dont le 

NB 428 (voir annexe 29). Le Groupe avait déjà déterminé que depuis 2012 au moins, 

Armex employait des travailleurs de la République populaire démocratique de Corée 

dans le cadre d’un accord passé avec une entité de ce pays, la Korea Rungrado General 

Trading Corporation (voir annexe 30). Le Groupe a recueilli des preuves de 

l’implication de Rungrado dans une violation des sanctions qui avait retenu 

__________________ 

 81 Courriel daté du 6 novembre 2017, adressé à la Banque nationale par l ’Autorité namibienne des 

sociétés et de la propriété intellectuelle.  

 82 Voir S/2017/150, par. 110 à 112. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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l’attention : la vente de pièces de rechange de missiles balistiques Scud à une entité 

égyptienne en 2013. 

112. Crist a publié un communiqué rejetant toute participation de travailleurs de la 

République populaire démocratique de Corée au projet NB 428. Selon le 

communiqué, le NB 428 a été construit en tant que navire polyvalent à l’aide de 

techniques classiques de construction navale, sans aucun recours à des services ou à 

une assistance liés à la fourniture, la fabrication, l ’entretien ou l’utilisation d’armes 

interdites ou d’éléments connexes. Aucune pièce justificative n’a été fournie, tandis 

que le Groupe s’est procuré des documents prouvant que Crist savait parfaitement 

que la coque (projet NB 428) était destinée à un navire de guerre, conformément au 

cahier des charges accompagnant le contrat, selon lequel la coque devait pouvoir 

accueillir un système d’armes, notamment un stock de munitions, une torpille, un 

canon de salut, un fusil-mitrailleur et une mitrailleuse lourde, cahier des charges 

assorti d’un schéma représentant clairement un canon naval (voir annexe 31)83. 

113. De plus, selon l’Inspection nationale du travail polonaise, 19 travailleurs de la 

République populaire démocratique de Corée ont été employés au chantier naval 

Nauta S.A., qui fournit notamment des services dans le domaine de la réparation,  de 

la modification et de la construction de navires de la marine polonaise et de marines 

étrangères (voir annexe 33). Ces travailleurs ont été recrutés par l ’intermédiaire de la 

société Alson Sp. z.o.o., qui semble être dirigée par les mêmes personnes qu’Amex. 

La Pologne a informé le Groupe qu’Armex était en cours de liquidation.  

114. Au paragraphe 8 de sa résolution 2397 (2017), le Conseil de sécurité a engagé 

les États Membres à rapatrier vers la République populaire démocratique de Corée 

tous les ressortissants de ce pays qui perçoivent des revenus sur un territoire relevant 

de leur juridiction, et ce, immédiatement et au plus tard dans les 24 mois à compter 

du 22 décembre 2017, date d’adoption de la résolution. Ce cas montre également qu’il 

importe que les États Membres où travaillent des citoyens de la République populaire 

démocratique de Corée examinent de très près l’affiliation et les activités de ces 

travailleurs afin d’éviter toute infraction au régime des sanctions.  

 

  Foire commerciale internationale de Pyongyang 
 

  Participation d’entités désignées 
 

115. La Korea International Exhibition Corporation, qui est affiliée au Ministère du 

commerce extérieur de la République populaire démocratique de Corée, a continué 

d’organiser la Foire commerciale internationale de Pyongyang en mai et septembre 

2017 84 . Le Groupe d’experts avait déjà recommandé de désigner la Korea 

International Exhibition Corporation, du fait de l ’aide qu’elle apportait à des entités 

désignées en tant qu’intermédiaire de transfert, vente ou commercialisation d’articles 

interdits vers ou depuis la République populaire démocratique de Corée.  

116. Le Groupe d’experts note que des entités désignées étaient présentes aux deux 

foires commerciales internationales de Pyongyang tenues en 2017, sous leur nom 

officiel ou sous un prête-nom, notamment la Natural Resources Development and 

Investment Corporation (prête-nom de la Green Pine Associated Corporation) et la 

Kangbong Trading Corporation. De plus, la Kuryonggang Trading Company semble 

être un prête-nom de la Korea Kuryonggang Trading Company, qui est elle-même un 

prête-nom de la Korean Tangun Trading Corporation.  

__________________ 

 83 Crist a saisi l’occasion offerte par le Groupe d’experts de répondre par lettre (voir annexe 32).  

 84 20e Foire commerciale internationale de Pyongyang (printemps), 22-25 mai 2017, et 13e Foire 

commerciale internationale de Pyongyang (automne), 25-28 septembre 2017.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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117. En outre, sur la liste des exposants (voir annexe 34) figuraient des entités 

désignées par des États Membres en raison de leurs activités de commerce de matières 

premières interdites, comme le charbon : la Songi Trading Corporation et la Wonbong 

Trading Corporation. La Royal Team Corporation, de la province chinoise de 

Taiwan85, déjà visée dans le passé par une enquête du Groupe, a aussi continué de 

participer aux Foires.  

 

  Brochures concernant des véhicules à six essieux  
 

118. Une société chinoise a exposé des brochures concernant des véhicules à six et 

sept essieux, dont le transfert vers la République populaire démocratique de Corée est 

interdit (voir annexe 35). La Chine a mené une enquête et informé le Groupe d’experts 

que cette société n’avait signé aucun accord ni contrat avec une entité ou un citoyen 

de la République populaire démocratique de Corée. 

 

  République de Corée 
 

  Épave de drone récupérée en 2017  
 

119. Selon des informations communiquées par un État Membre, l ’analyse des 

données de vol de l’épave de drone récupérée en 2017 indique que l’engin avait 

décollé du district de Kumgang (République populaire démocratique de Corée) le 

2 mai 2017 avant de se diriger vers un site militaire du district de Seongju 

(République de Corée). À son retour vers la République populaire démocratique de 

Corée, il s’est écrasé dans le district d’Inje (République de Corée), en raison d’une 

défaillance du moteur. Son appareil-photo avait pris 555 clichés, dont 19 du site de 

Seongju, prouvant que le drone était en mission de reconnaissance. Ce drone était 

semblable à celui qui s’était écrasé en 2014 sur l’île de Baengneyong-do (République 

de Corée) mais il avait été amélioré pour pouvoir mener ses missions de 

reconnaissance plus loin sur le territoire de la République de Corée.  

120. Le drone comprenait des éléments de fabrication étrangère analogues à ceux 

récupérés de l’épave de l’île de Baengneyong-do en 2014. Le moteur et le pilote 

automatique, en particulier, étaient fabriqués par les mêmes entreprises. Cette fois, 

cependant, la République populaire démocratique de Corée avait effacé le numéro de 

série afin de dissimuler l’origine de l’engin et donc la filière d’achat. Cette nouvelle 

épave de drone a incité le Groupe d’experts à faire parvenir à la Chine une nouvelle 

lettre lui demandant de communiquer des renseignements sur les individus qui avaient 

servi d’intermédiaires pour l’acquisition du drone retrouvé sur l’île de Baengneyong-

do en 2014, mais il n’a pas encore reçu de réponse. 

 

  Cybervol de technologie militaire 
 

121. D’après les archives publiques de la République de Corée, la République 

populaire démocratique de Corée a piraté l’une de ses principales entreprises de 

construction navale en avril 2016 86 . Cette opération a permis à la République 

populaire démocratique de Corée de mettre la main sur des informations 

confidentielles concernant des navires de guerre et des sous-marins, notamment la 

technique de lancement à froid, qu’elle pourrait appliquer à son programme de 

missiles balistiques à lanceur sous-marin. Le Groupe d’experts considère que de telles 

activités constituent un contournement de l’embargo sur les armes, car ces 

__________________ 

 85 Voir S/2016/157, par. 182 à 186.  

 86 Dans son rapport présenté à l’Assemblée nationale en octobre 2017, le Ministère de la défense 

nationale de la République de Corée a reconnu que ce piratage avait entraîné le vol de 40 000 

documents, dont 60 dossiers couverts par le secret défense, à la Daewoo Shipbuilding & Marin 

Engineering Co. Ltd. 

https://undocs.org/fr/S/2016/157
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renseignements technologiques pourraient contribuer directement au développement 

des capacités opérationnelles des forces armées de la République populaire 

démocratique de Corée.  

 

  Soudan 
 

122. Le Groupe d’experts a enquêté sur les projets de coopération militaire entre la 

République populaire démocratique de Corée et le Soudan et sur la présence et les 

activités de représentants de la KOMID dans ce pays. Entre 2016 et 2018, le Groupe 

a fait parvenir plusieurs lettres au Soudan pour lui demander de donner des précisions 

et de fournir des documents étayant les propos du Ministre des affaires étrangères, 

qui aurait déclaré en novembre 2016 que le Soudan avait complètement rompu sa 

coopération militaire avec la République populaire démocratique de Corée et qu’il 

appliquait scrupuleusement les résolutions du Conseil de sécurité relatives aux 

sanctions contre ce pays87. Bien que le Soudan n’ait pas encore répondu au Groupe 

d’experts, un État Membre a indiqué que la coopération avec la République populaire 

démocratique de Corée se poursuivait depuis février 2017, notant que la NPN 

Electronics Company (미래전자회사) avait envoyé des techniciens au Soudan en 

septembre 2016 et que deux représentants de la KOMID expulsés d ’Égypte en avril 

2016, Kim Song Chol et Son Jong Hyok, étaient au cœur de nouveaux liens entre le 

Soudan et la République populaire démocratique de Corée. Un autre État Membre a 

informé le Groupe en novembre 2017 que la KOMID continuait de collaborer avec 

l’entreprise soudanaise d’État Military Industry Corporation. Le Groupe enquête 

également sur plusieurs cargaisons liées à la KOMID, expédiées par air et par mer 

depuis la République populaire démocratique de Corée vers le Soudan.  

 

  République arabe syrienne  
 

123. Le Groupe d’experts a poursuivi de multiples enquêtes sur les transferts interdits 

de missiles balistiques, de biens pouvant servir à la fabrication d ’armes classiques et 

de biens à double usage vers la République arabe syrienne ainsi que sur les projets 

interdits menés dans ce pays, notamment : 

 • Les activités de multiples groupes de techniciens spécialisés dans les missiles 

balistiques et celles d’entités désignées de la République populaire 

démocratique de Corée en République arabe syrienne  ; 

 • L’envoi, entre 2012 et 2017, de plus de 40 cargaisons jusque-là non signalées 

venues de la République populaire démocratique de Corée et destinées à la 

République arabe syrienne par des entités présentées par les États Membres 

comme des sociétés-écrans du Centre d’étude et de recherche scientifique de la 

République arabe syrienne88 ; 

 • La saisie par les États Membres de biens présumés dépendre d’un contrat de la 

KOMID 89  en République arabe syrienne et destinés aux sociétés-écrans du 

Centre d’étude et de recherche scientifique.  

__________________ 

 87 République de Corée, Ministère des affaires étrangères, communiqué de presse du 1 er novembre 

2016. 

 88 Le Centre d’étude et de recherche scientifique a été désigné par les États-Unis (décret no 13382) 

pour son implication présumée dans les programmes syriens d’armes de destruction massive, par 

le Règlement du Conseil européen (UE) no 36/2012, et recensé par le Japon comme une entité liée 

à la menace de la prolifération dans sa liste des utilisateurs finaux étrangers. Voir Département du 

trésor des États-Unis, « Three entities targeted by Treasury for supporting Syria WMD 

proliferation », communiqué de presse HP-216, 4 janvier 2007. 

 89 Aucune pièce justificative n’a été fournie. 

https://undocs.org/fr/A/RES/36/201
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124. Les enquêtes ont révélé de nouvelles preuves concrètes concernant des 

programmes interdits existant de longue date et toujours en cours et les activités 

d’entités désignées de la République populaire démocratique de Corée ainsi que de 

nouvelles méthodes de dissimulation, notamment l’utilisation d’un système parallèle 

permettant d’expédier des documents relatifs aux cargaisons maritimes tout en 

envoyant par voie aérienne les documents authentiques contenant les informations 

réelles sur le consignataire90.  

 

  Coopération et échanges de techniciens spécialisés dans les missiles  

balistiques  
 

125. Un État Membre a informé le Groupe d’experts que la Ryonhap-2 Corporation 

(République populaire démocratique de Corée) avait été impliquée dans le projet 

syrien de Scud D à corps de rentrée manoeuvrable en 2008, ainsi que dans le transit 

par Beijing, en février 2011, d’une délégation de la République populaire 

démocratique de Corée se rendant en République arabe syrienne et son retour, le 

14 mars 2017.  

126. Un autre État Membre a informé le Groupe d’experts de la visite en République 

arabe syrienne, en novembre 2016, d’un groupe de techniciens spécialisés dans les 

missiles balistiques affilié à l’Academy of National Defence Science, entité désignée. 

Le groupe a transité par les aéroports de Beijing et de Dubaï pour se rendre à Damas, 

à bord d’un vol commercial de la Syrian Arab Airlines. Ce voyage avait été précédé 

par la visite, en août 2016, d’une délégation technique de la République populaire 

démocratique de Corée en République arabe syrienne, où des valves dotées d’une 

résistance spécifique et des thermomètres connus pour leur utilisation dans les 

programmes d’armes chimiques auraient été transférés (en outre, des discussions 

auraient eu lieu au sujet de 60 types d’articles en vue de leur acquisition). Un 

troisième groupe de techniciens spécialisés dans les missiles, qui se sont rendus à 

Damas, en avril 2016, depuis la République populaire démocratique de Corée, 

vivraient sur des sites militaires syriens 91 . L’État Membre a signalé que des 

techniciens de la République populaire démocratique de Corée continuaient de 

travailler dans des usines d’armes chimiques et de missiles à Barzé, Adra et Hama. 

La République arabe syrienne a répondu au Groupe d’experts qu’« il n’y a pas de 

société technique originaire de République populaire démocratique de Corée en Syrie 

et [que] les seuls individus venant de République populaire démocratique de Corée 

présents sur le territoire travaillent dans le domaine du sport, dans le cadre de contrats 

individuels privés d’entraînement en athlétisme et en gymnastique  » (voir annexe 36). 

Le Groupe d’experts n’a pas encore reçu de réponse à sa demande de pièces 

justificatives concernant ces allégations et d’une liste recensant tous les ressortissants 

de République populaire démocratique de Corée s’étant rendus en République arabe 

syrienne ; son enquête se poursuit. 

 

__________________ 

 90  Rapports du Groupe d’experts sur les cargaisons interdites à destination de la République arabe 

syrienne, notamment celles des sociétés-écrans du Centre d’étude et de recherche scientifique : 

S/2010/571, par. 50 et 62 et recommandation no 9 ; S/2012/422, par. 57, 60 à 61 et 65 à 67 ; 

S/2013/337, par. 44 à 46 et 86 à 89 ; S/2014/147, par. 51 à 54 ; S/2016/157, par. 62 à 70, 169 à 170 

et 174 ; S/2017/150, par. 99 et tableau 8 ; S/2017/742, par. 28. 

 91  Les bagages de la délégation d’avril 2016 ont été envoyés à la base aérienne de Mazzé, près de 

Damas, un centre de logistique et de renseignement majeur qui, d’après les médias syriens, a fait 

l’objet d’attaques aériennes répétées par les forces étrangères. L’État Membre pense que cette 

délégation résidait sur la base.  

http://undocs.org/fr/S/2010/571
http://undocs.org/fr/S/2012/422
http://undocs.org/fr/S/2013/337
http://undocs.org/fr/S/2014/147
http://undocs.org/fr/S/2016/157
http://undocs.org/fr/S/2017/150
http://undocs.org/fr/S/2017/742
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  Activités des représentants syriens des entités désignées  

de la République populaire démocratique de Corée  
 

127. Le Groupe d’experts a poursuivi ses enquêtes concernant les activités de Ryu 

Jin, représentant en République arabe syrienne de la KOMID, ainsi que d ’autres 

responsables de la KOMID en République arabe syrienne et leurs successeurs. Dans 

un courrier officiel adressé au Général de division Ali Salim, du Bureau 

d’approvisionnement des Forces armées arabes syriennes, lui proposant un système 

de commandement et de contrôle de défense aérienne, Ryu Jin a indiqué avoir le grade 

de général de division, utilisant l’en-tête de la Tosong Technology Trading 

Corporation, entité désignée le 22 janvier 2013 en tant que filiale de la KOMID 92. 

D’après l’État Membre, les représentants de la KOMID en République arabe syrienne 

ont également importé du matériel militaire par l ’intermédiaire de services 

commerciaux de fret aérien et, à cet égard, ils ont tenté, en juillet 2016, d ’importer 

des antennes de communication militaire Glocom depuis la République populaire 

démocratique de Corée93. Outre ces activités, entre juillet 2015 et juin 2016, Ryu Jin 

a envoyé des roulements à billes et des câbles en fibre optique à la République arabe 

syrienne et invité trois techniciens de la République populaire démocratique coréenne 

dans le pays. Ryu Jin a gagné au moins 56 000 euros, dont 48 000 euros ont été 

transférés par l’intermédiaire de la Tanchon Commercial Bank.  

128. D’après de multiples États Membres et compagnies aériennes, Ryu Jin a voyagé 

très souvent à l’étranger entre 2014 et 201694. Il a notamment voyagé avec la Syrian 

Arab Airlines entre Damas et la ville portuaire de Lattaquié, destination de 

précédentes cargaisons liées à la KOMID. Ryu Jin voyagerait désormais sous un 

pseudonyme à l’extérieur de la République arabe syrienne, imitant en cela le 

deuxième représentant de la KOMID en République arabe syrienne, Kang Ryong 95. 

Pak Gwang Il 96  a depuis remplacé ce dernier dans ses fonctions de deuxième 

représentant de la KOMID en République arabe syrienne. Entre août 2015 et janvier 

2017, Pak Gwang Il est entré à 15 reprises sur le territoire de la République arabe 

syrienne en passant par la frontière de Masnaa, entre la République arabe syrienne et 

le Liban97. En juillet 2017, le Groupe d’experts a envoyé aux autorités syriennes une 

cinquième lettre demandant des informations sur les activités des individus 

mentionnés ci-dessus et de deux représentants syriens de la Tanchon Commercial 

Bank98. La République arabe syrienne a répondu qu’« elle n’avait aucune relation 

__________________ 

 92  La Tosong a été inscrite sur la Liste, le 22 juillet 2013, « pour avoir participé ou apporté un appui, 

y compris par d’autres moyens illicites, aux programmes en rapport avec les armes nucléaires, les 

missiles balistiques et autres armes de destruction massive de la République populai re 

démocratique de Corée ». [La KOMID] est la société mère de la Tosong Technology Trading 

Corporation, d’après l’entrée concernant la Tosong dans la Liste récapitulative relative aux 

sanctions imposées par le Conseil de sécurité de l’ONU. Voir www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/  

1718/materials.  

 93  Voir S/2017/150, interception de la cargaison Glocom destinée à l’Érythrée et autres activités de 

Glocom.  

 94  Y compris vers la Chine, les Émirats arabes unis, la Fédération de Russie, le Liban et l’Ouganda, 

ou en y transitant. 

 95  Le 12 octobre 2016, Kang Ryong et sa famille se sont vu refuser l’entrée sur le territoire alors 

qu’ils tentaient de transiter par l’aéroport de Doubaï, arrivant de Damas à bord d’un vol de la 

Syrian International Airlines et devant embarquer sur un vol Aeroflot vers Moscou (Kang Ryong, 

sous le pseudonyme de Ri Chun Sik). Il s’est ensuite rendu à Pyongyang en passant par Moscou 

sous le même pseudonyme, présentant un passeport d’urgence portant le numéro 7640001.  

 96  박광일, date de naissance : 26 février 1973, passeport no PD836310028. 

 97  Les déplacements de Pak Gwang Il sont similaires à ceux de Kang Ryong, qui est entré sur le 

territoire de la République arabe syrienne et en est sorti à 25 reprises entre février et décembre 

2015 ; informations figurant dans une lettre d’un État Membre adressée au Groupe d’experts.  

 98  Il s’agit de Jang Bom Su (date de naissance : 15 avril 1957), également connu sous le nom de Jang 

Hyon U (date de naissance : 22 février 1958 ; passeport no 654210151), et de Jon Myung Guk, 

http://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1718/materials
http://www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/1718/materials
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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avec les deux entités ou individus portant les noms mentionnés dans la lettre  ». Elle 

n’a pas répondu à une autre demande d’informations concernant Pak Gwang Il ou les 

représentants de la Tanchon Commercial Bank et Ryu Jin, ni, en particulier, à la 

question de savoir s’ils avaient été expulsés. L’enquête se poursuit. 

 

  Cargaisons d’armes et coopération entre la République arabe syrienne 

et les sociétés-écrans d’entités désignées (2010–2017)  
 

129. Les enquêtes du Groupe d’experts sur plusieurs cas jusque-là non signalés 

d’envois d’armes et de coopération avec les sociétés-écrans d’entités désignées, entre 

2010 et 2017, ont mis à jour des preuves supplémentaires de violations de l’embargo 

sur les armes ainsi que d’autres violations, impliquant notamment le transfert 

d’articles utiles aux programmes de missiles balistiques et d ’armes chimiques. 

D’après un État Membre, pendant de nombreuses années, la Corst Company 

(République populaire démocratique de Corée) a agi pour le compte du Second 

Economic Committee99 , entité désignée, envoyant par bateau des articles liés aux 

programmes interdits à des entités agissant au nom du Centre d ’étude et de recherche 

scientifique. Le Groupe d’experts a obtenu des documents prouvant que la Corst 

Company avait tenté, en juin 2010, d’envoyer 16 boîtes d’équipements nécessaires à 

la production d’armes (pour un poids total de 359 kilos) à Damas (fig.  XXI). 

 

  Figure XXI 

  Tentative d’envoi à Damas d’équipements nécessaires à la production d’armes 

par la Corst Company (République populaire démocratique de Corée), 2010  
 

 

 
 

Source : Groupe d’experts. 

130. En juillet 2017, Corst a envoyé à la République arabe syrienne des articles 

destinés à être utilisés dans le cadre de programmes interdits, dont un membre du 

personnel de recherche du Centre d’étude et de recherche scientifique a assuré la 

réception. Le Groupe d’experts a également reçu des documents indiquant que Corst 

était le chargeur. Le numéro du consignataire syrien indiqué sur la facture100 correspond 

à celui qu’ont listé les États Membres et l’Union européenne pour la société-écran du 

Centre d’étude et de recherche scientifique, Megatrade101. En outre, le Centre a utilisé 

__________________ 

également connu sous le nom de Jon Yong Sang (date de naissance  : 1er janvier 1976 ; passeport 

no 654210108).  

 99  D’après la liste relative aux sanctions, cette entité est impliquée dans plusieurs aspects essentiels 

du programme de missiles de la République populaire démocratique de Corée  ; elle supervise la 

production des missiles balistiques de cet État et dirige les activités de la KOMID.  

 100  No de téléphone : 00963 114471081.  

 101  « 52. Megatrade, adresse : Aleppo Street, P.O. Box 5966, Damas, Syrie ; Fax : 963114471081 ; 

“Agit par procuration pour le compte du Scientific Studies and Research Centre (SSRC), qui 

figure sur la liste. Impliqué dans le commerce de biens à double usage, interdit par les sanctions 
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les mêmes numéros de téléphone et de télécopie et la même adresse pour une autre de 

ses sociétés-écrans, Electric Parts Ltd, concernant une cargaison en rapport avec un 

missile expédiée depuis la République populaire démocratique de Corée et saisie par 

la République de Corée en 2012102. 

131. D’après un État Membre, la République populaire démocratique de Corée a 

également livré des matières interdites à la République arabe syrienne, par 

l’intermédiaire de Choe Ki Yong (최기용), de la société Pusong Trading (부성무역) 

(également connue sous le nom de Korea Pusong Corporation), qui est aussi rattachée 

au Second Economic Committee. Les matières ont été livrées au Centre d ’étude et de 

recherche scientifique par des sociétés agissant pour son compte, Elite Surveying 

Instruments Co. et Megatrade103. À l’aide du numéro de facture fourni par le Groupe 

d’experts, la compagnie de transport aérien a confirmé les informations 

communiquées par l’État Membre, notamment celles indiquant comme expéditeur 

depuis la République populaire démocratique de Corée « Elite Surveying Instruments 

Co. » et comme consignataire, « M. Adeeb Kabekli, Aleppo Street, Building 54, 

Damas, Syrie, no de téléphone 00963-11-447-1081 », nom, adresse et numéro 

correspondant à la cargaison de juillet 2017 envoyée par Corst à Megatrade (voir 

annexe 36). 

132. La KOMID a utilisé de nouvelles méthodes de dissimulation en République 

arabe syrienne. À l’inverse de la pratique habituelle consistant à inclure des 

informations sur le consignataire, le chargeur et l ’expéditeur dans les documents 

accompagnant la cargaison du conteneur, les documents fournissant les informations 

réelles sur le consignataire étaient en fait envoyés séparément par voie aérienne. 

Ainsi, la République populaire démocratique de Corée a envoyé par voie aérienne à 

Kim Kwang Chol, un représentant de la KOMID en République arabe syrienne, le 

connaissement réel et la liste du chargement destiné à Mechanical Systems, une 

société-écran du Centre d’étude et de recherche scientifique, qui indiquait comme 

chargeur une société étrangère opérant à Pyongyang, la « China Delixi Group 

Pyongyang office », bien que le contact indiqué soit un ressortissant de la République 

populaire démocratique de Corée, Pak Song Il. Le consignataire indiqué était 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée en République arabe 

syrienne (voir annexe 36). Le Groupe d’experts remarque que, bien qu’un certain 

nombre de sociétés internationales de logistique aient renforcé les contrôles afin 

d’inspecter toutes les cargaisons liées à la République populaire démocratique de Corée, 

les « envois diplomatiques scellés » constituent une exception et sont souvent utilisés par 

la République populaire démocratique de Corée pour entreprendre des activités interdites 

impliquant des entités désignées. Avec le recours à une société prétendument étrangère, 

ces pratiques sont la preuve d’une tentative pour brouiller davantage la datation, les 

itinéraires et le contenu de cargaisons interdites. Le Groupe d’experts a identifié 39 envois 

de cargaisons faits entre décembre 2012 et décembre 2017 par la République populaire 

démocratique de Corée à la République arabe syrienne qui impliquaient les sociétés 

précédemment mentionnées. L’enquête se poursuit.  

__________________ 

prises par l’Union européenne à l’encontre du gouvernement syrien” ; 16/10/2012 » (voir Journal 

officiel de l’Union européenne, L 330/9 du 30 novembre 2012).  

 102  Voir S/2013/337, par. 46, annexe IX, qui indique l’adresse « Aleppo Street Damascus » et le 

numéro de téléphone 00963 114471081.  

 103  Dans son rapport final de 2017, le Groupe d’experts a noté que « Elite Surveying Instruments », 

autre nom de la Korea Pusong Corporation, avait été désignée par un État Membre et qu’elle 

fabriquait des pièces de machine en rapport avec des véhicules telles que meuleuses et roulements 

à billes, ajoutant qu’« Elite Surveying Instruments » avait été impliquée dans des envois illicites 

d’articles à double usage à une entité syrienne, « Megatrade ». Voir S/2017/150, par. 99.  

https://undocs.org/fr/A/RES/16/10
https://undocs.org/fr/A/RES/30/9
http://undocs.org/fr/S/2013/337
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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133. L’État Membre a également informé le Groupe d’experts que le ressortissant de 

la République populaire démocratique de Corée Choe Jin Myong 104, représentant de 

longue date de la Chilsong Trading Company, qui commercialise des pièces de 

matériel de transmissions militaire, a collaboré avec Han Il, le représentant pour 

Beijing de la Daeryonggang Trading Corporation 105 , entité désignée, en vue de 

négocier la vente de pièces destinées à la fabrication d’armes à une société syrienne 

de munitions, Yona Star International106. L’accord consistait à inclure des pièces de 

matériel de transmissions à large bande et des radars de détection à ultra -longue 

distance ainsi qu’un véhicule d’élimination des engins explosifs. Un autre État 

Membre a informé le Groupe d’experts qu’il soupçonnait que « [la Syrie ait acquis] 

plusieurs tonnes d’armements classiques par l’intermédiaire de l’entité de la 

République populaire démocratique de Corée Chonryong Technology Corp.  ». Les 

négociations entre les deux parties ont eu lieu en septembre 2016 et concernaient 

l’achat de lance-grenades de calibre 30 mm, de mitrailleuses à six tubes de calibre 

7,62 mm et de canons automatiques à six tubes de calibre 30 mm.  

 

  Cargaisons interceptées  
 

134. Deux États Membres ont intercepté des cargaisons destinées à la République 

arabe syrienne contenant des articles identiques et un autre État Membre a informé le 

Groupe d’experts qu’il avait des raisons de penser que ces cargaisons relevaient d’un 

contrat107 passé entre la KOMID et des entités syriennes connues pour leur participation 

à des activités interdites de la République populaire démocratique de Corée en lien 

avec la mise au point d’armes chimiques, de missiles balistiques ou d’armes 

conventionnelles. 

 

 1. Expéditeur  
 

135. Les connaissements des cargaisons désignaient une société chinoise, Cheng 

Tong Trading Co. Ltd, comme chargeur en janvier 2017 (voir annexe 37). Les 

cargaisons faisaient partie d’un lot de cinq envoyé par la même société, les trois autres 

ayant été expédiées entre le 3 novembre et le 12 décembre 2016.  

136. Les contrats fournis par Cheng Tong Trading Co. Ltd indiquaient que les 

marchandises des cinq cargaisons avaient été acquises par les sociétés syriennes pour un 

montant total s’élevant à près de 320 000 dollars (voir annexe 38). Il était prévu dans ces 

contrats que 30 % de ce montant soit réglé avant expédition, mais Cheng Tong n’a pas pu 

fournir de bordereaux de paiement. Le Groupe d’experts a demandé ces documents à la 

Chine. Cette dernière a répondu aux questions du Groupe d’experts concernant la Cheng 

Tong Trading Company, affirmant que « la Chine ne détient aucun indice ou élément de 

preuve indiquant que la Cheng Tong Trading Co. traite avec la Korea Mining 

Development Corporation (KOMID) ou d’autres entités ou individus désignés de la 

République populaire démocratique de Corée ou qu’elle prend part à des activités violant 

les résolutions du Conseil de sécurité relatives à la République populaire démocratique 

de Corée. Si le Groupe d’experts dispose de preuves concrètes de la relation entre la 

Cheng Tong Trading Co. et la KOMID, la Chine le prie de bien vouloir les lui transmettre 

afin qu’elle puisse approfondir son enquête ». 

 

__________________ 

 104  최진명, date de naissance : 14 octobre 1962, passeport no 472220689. 

 105  D’après l’État Membre, ce nom a été utilisé par la Namchongang Trading Corporation, entité 

désignée. 

 106  Yona Star International a été désignée par un autre État Membre  ; voir Département du trésor des 

États-Unis, « Treasury sanctions networks providing support to the Government of Syria », 

communiqué de presse, 21 juillet 2016.  

 107  Le Groupe d’experts ne possède pas de copie de ce contrat. 
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 2. Consignataire 
 

137. Les cargaisons interceptées étaient destinées à une société établie à Damas, la 

Metallic Manufacturing Factory (voir annexe 37) qui, d’après un État Membre, agit 

pour le compte ou au nom de la Mechanical Construction Factory 108, elle-même une 

société-écran pour le Centre d’étude et de recherche scientifique109. La Mechanical 

Construction Factory a précédemment fait l’objet d’une enquête du Groupe d’experts 

après avoir servi de consignataire pour une cargaison interdite contenant des articles 

militaires et d’autres articles pouvant être utilisés à des fins militaires110. 

138. Une des autres cargaisons envoyées par la Cheng Tong Trading Company était 

destinée à une société établie à Damas, du nom de « General Company for Cables », 

filiale présumée de la General Organization for Engineering Industries (voir 

annexe 39), une autre société-écran du Centre d’étude et de recherche scientifique111. 

 

 3. Contenu de la cargaison 
 

139. En inspectant les cargaisons interceptées à la demande des États Membres, le 

Groupe d’experts a constaté que leur contenu correspondait aux connaissements. La 

première cargaison se composait de six conteneurs de dalles (briques) résistant à 

l’acide. La deuxième consistait en sept conteneurs de dalles du même type ainsi que 

de pâte adhésive et d’accessoires (voir fig. XXII). Le nombre de dalles aurait permis 

de couvrir 5 000 m², surface correspondant à un projet industriel de grande échelle. 

Une analyse technique des dalles faite par un État Membre a permis de conclure 

qu’elles étaient conçues pour des activités menées à des températures élevées . Bien 

que le Groupe d’experts ait déterminé que les articles saisis n’apparaissaient sur 

aucune liste de contrôle, un autre État Membre l’a informé qu’ils comprenaient « des 

matières pouvant être utilisées pour fabriquer des briques pour les murs intérieurs 

d’[une] usine chimique ».  

 

  Figure XXII  

  Dalles (briques) résistant à l’acide inspectées par le Groupe d’experts 
 

 

 
 

Source : Groupe d’experts.  

 

 

__________________ 

 108  Département du trésor des États-Unis, « Treasury sanctions senior Al-Nusrah Front leaders 

concurrently with UN designations », communiqué de presse, 23 février 2017. Disponible à 

l’adresse suivante : www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/sm0011.aspx.  

 109  Département du Trésor des États-Unis, « Treasury increases sanctions against Syria », 

communiqué de presse, 18 juillet 2012. Disponible à l’adresse www.treasury.gov/press-

center/press-releases/Pages/tg1642.aspx. Le Centre d’étude et de recherche scientifique a été 

décrit par un État Membre comme le responsable de la mise au point et de la production d’armes 

non conventionnelles et de missiles utilisés pour leur lancement (Département du Trésor des 

États-Unis, « Fact sheet: increasing sanctions against Syria », 18 juillet 2012).  

 110  Voir S/2013/337, par. 86 à 89.  

 111  Département du Trésor des États-Unis, « Treasury increases sanctions against Syria ».  

http://www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/sm0011.aspx
http://www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/tg1642.aspx
http://www.treasury.gov/press-center/press-releases/Pages/tg1642.aspx
https://undocs.org/fr/S/2013/337
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140. Les cargaisons de novembre et décembre 2016 contenaient des articles 

également compatibles avec un projet industriel à grande échelle, notamment des 

vannes, des tubes soudés (23 tonnes), des tubes sans soudure en acier inoxydable 

(27 tonnes) et des câbles. L’enquête se poursuit. 

 

  Suisse  
 

  Bras manipulateur utilisé dans une usine de pièces à usage militaire  
 

141. Le Groupe d’experts a enquêté sur un bras manipulateur produit par un fabricant 

suisse et visible dans le reportage de la KCTV du 20 décembre 2015 sur la «  January 

18 General Machinery Plant », usine connue pour la fabrication d’articles militaires 

(voir fig. XXIII)112. Il a découvert que le bras manipulateur avait été indirectement 

acquis par la République populaire démocratique de Corée entre 2006 et 2015, à l ’insu 

du fabricant. Le Groupe d’experts remarque que les bras manipulateurs sont 

maintenant interdits au titre du paragraphe 7 de la résolution 2397 (2017), dans 

laquelle le Conseil de sécurité a interdit la vente d’articles relevant du code 84 du 

Système harmonisé, et au titre des paragraphes 8 et 27 de la résolution 2270 (2016). 

 

Figure XXIII 

Bras manipulateur utilisé dans l’usine January 18 General Machinery Plant 
 

 

 
 

Source : KCTV. 
 

 

 

  Ouganda  
 

142. Le Groupe d’experts a poursuivi son enquête sur les activités militaires 

interdites menées en Ouganda et sur les voyages effectués dans ce pays par des 

personnes travaillant pour le compte d’entités désignées. Le 6 septembre 2017, 

l’Ouganda a informé le Groupe d’experts que les derniers projets de coopération 

militaire avec la République populaire démocratique de Corée interdits par la 

résolution 1874 (2009) avaient expiré ou qu’il y avait été mis fin 113 . Le premier 

contrat conclu avec l’équipe de formation militaire de la République populaire 

démocratique de Corée a expiré le 27 avril 2017 et n’a pas été renouvelé. L’Ouganda 

a fait remarquer que l’autre contrat concernant des pilotes et techniciens des forces 

aériennes de la République populaire démocratique de Corée devait expirer le 20 mars 

__________________ 

 112  Voir S/2017/150, par. 194.  

 113  Bien que le Groupe d’experts ait recommandé à l’Ouganda, en juin 2015, de cesser toute 

coopération militaire avec la République populaire démocratique de Corée, plus de deux ans se 

sont écoulés avant que le contrat n’expire et qu’il ne soit pas renouvelé. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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2018, mais qu’il y a été mis fin en 2017 à une date non précisée114. L’Ouganda a 

collaboré avec le Groupe d’experts en lui fournissant les contrats demandés et la liste 

des 19 officiers, dont les rangs allaient de général de brigade à commandant, qui étaient 

concernés par le contrat des forces armées et des trois colonels ainsi qu’un commandant, 

qui formaient l’équipe d’entraînement militaire et ont désormais quitté le pays 115 . 

L’Ouganda n’a toutefois pas encore répondu aux questions du Groupe d’experts 

concernant les activités de quatre responsables de la KOMID également actifs en Libye, 

au Soudan et en République arabe syrienne et dont il est rapporté qu’ils se sont rendus en 

Ouganda 116 . En décembre 2017, l’Ouganda a effectivement signalé que deux 

diplomates de la République populaire démocratique de Corée, « Yu Kyong Jin et 

Jong Kuk Chol, qui auraient été employés par une entité visée par les sanctions de 

l’ONU, la Korea Mining and Development Trading Corporation, ont été priés de 

quitter le pays en octobre 2017 »117. L’Ouganda n’a pas encore répondu aux questions 

du Groupe d’experts concernant les tentatives entreprises par le bureau de l ’attaché 

militaire à l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Kampala 

pour fournir à des pays tiers des services militaires interdits au titre des résolutions 118.  

 

  République-Unie de Tanzanie  
 

143. Le Groupe d’experts a poursuivi son enquête sur le contrat de 10,49  millions 

d’euros signé par la Haegeumgang Trading Corporation (également connue sous le 

nom de Haegumgang) pour la réparation et la modernisation des systèmes de missile 

sol-air Pechora (S-125) et des radars de défense aérienne P-12 en République-Unie 

de Tanzanie. Le pays a informé le Groupe d’experts qu’« en 2014, la Tanzanie a pris 

la décision de mettre fin, avec effet immédiat, à la relation d ’affaires entre le 

Gouvernement tanzanien et la Naegeumgang (sic) Trading Company de la République 

populaire démocratique de Corée, ainsi que l’indiquait le rapport du Groupe 

d’experts »119. Toutefois, d’après un État Membre, les contrats militaires n’étaient que 

« temporairement suspendus » en avril 2014 et, « en juillet 2016, la coopération 

militaire avec la République populaire démocratique de Corée a repris après réception 

par celle-ci d’un acompte de 40 % au titre des contrats ». En décembre 2016, le 

responsable de la Haegeumgang Trading Corporation en République démocratique du 

Congo, Kim Kwang Nam120, est entré sur le territoire tanzanien en compagnie de 

techniciens de la République populaire démocratique de Corée spécialisés dans le 

matériel de détection électromagnétique. Les techniciens militaires résident sur un 

site militaire tanzanien à Nyumbu, près de la ville de Kibaha, et participent à la remise 

en état des radars P-12 depuis février 2017, d’après un État Membre. Le Groupe 

d’experts a écrit à la République-Unie de Tanzanie pour demander la preuve de 

l’annulation du contrat et de la durée du séjour de tous les techniciens et me mbres du 

personnel d’Haegeumgang dans le pays ; il attend une réponse. Il note que 

Haegeumgang a exercé des activités dans le Mozambique voisin, participant à la 

modernisation du même type de systèmes de défense aérienne 121.  

__________________ 

 114  Le Groupe d’experts a dressé une première liste des instructeurs des forces aériennes de la 

République populaire démocratique de Corée présents sur une base aérienne ougandaise dans sa 

lettre du 24 juillet 2015 adressée à l’Ouganda. Voir S/2016/157, par. 114 et fig. XXV.  

 115  Le Groupe d’experts note que les salaires de l’équipe d’entraînement militaire de la République 

populaire démocratique de Corée devaient être versés en dollars des États -Unis à l’ambassade de 

la République populaire démocratique de Corée à Kampala.  

 116  Voir S/2017/150, tableau 8.  

 117  Voir S/AC.49/2018/11, annexe. Rapport de l’Ouganda sur l’application des résolutions 

2321 (2016) et 2371 (2017) du Conseil de sécurité, 18 janvier 2018. 

 118  S/2017/150, par. 122 

 119  Voir S/2017/742, par. 30.  

 120  Date de naissance : 27 novembre 1958, passeport no 836420376. 

 121  Voir S/2017/742, par. 26.  

https://undocs.org/fr/S/2016/157
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/AC.49/2018/11
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/742
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  Zimbabwe  
 

144. Le Groupe d’experts enquête sur la présence présumée du Mansudae Overseas 

Project Group of Companies122 et de personnes travaillant pour le compte de la Green 

Pine Associated Corporation et du Bureau général de reconnaissance au Zimbabwe. 

Le Zimbabwe a fourni des informations sur deux sociétés de la Mansudae, la 

« Mansudae Ordinance Supplies » et la « Mansudae Boka Design Company », 

affirmant que la deuxième « n’est pas une filiale de Mansudae Overseas Project ou 

de Mansudae Art Studio ». Il a également affirmé que la Mansudae Ordinance 

Supplies « est inactive » et que la Mansudae Boka Design Company « est spécialisée 

dans l’or et les métaux nobles », d’abord en tant que « société de conception de 

bijoux », et maintenant en tant que « fabricant de bijoux »123. Toutefois, le Groupe 

d’experts remarque que deux des trois directeurs de la Mansudae Boka Design 

Company, Yun Kyong Chol et Kim Kyong Ryop, sont des ressortissants de la 

République populaire démocratique de Corée. Le Zimbabwe a informé le Groupe 

d’experts que la société était en cours de liquidation. En réponse à la lettre du Groupe 

d’experts demandant des informations relatives à l’immigration de 83 ressortissants 

de la République populaire démocratique de Corée et à leurs activités pour le compte 

d’entités désignées124, le Zimbabwe a informé le Groupe d’experts que Ri Hak Chol 

s’était rendu au Zimbabwe par voie aérienne le 18 août 2017 et avait quitté le pays le 

23 août 2017. Kim Yong Nam s’est rendu au Zimbabwe au moins deux fois en 2017 

(du 15 au 23 février et du 21 juin au 23 août)125. Ri Hak Chol est le président de la 

Saeing P’il Corporation et a voyagé en Angola, en Égypte et en République islamique 

d’Iran 126 , où des activités de la République populaire démocratique de Corée en 

rapport avec des armes ont été signalées 127 . Kim Yong Nam serait un officier du 

Bureau général de reconnaissance, une entité désignée qui supervise les activités de 

la Green Pine Associated Corporation. Le Groupe d’experts poursuit son enquête sur 

les activités de ces personnes au Zimbabwe.  

 

  Application de l’interdiction relative aux articles de luxe 
 

  Meeting aérien de Wonsan  
 

145. Le Groupe d’experts a enquêté sur les manœuvres de deux aéronefs 

précédemment signalés pendant le « Wonsan Air Festival », en septembre 2016128. 

Concernant l’aéronef P-750 XSTOL fabriqué par Pacific Aerospace Ltd, le 

Gouvernement néo-zélandais a informé le Groupe d’experts que le Service de douane 

national avait approfondi l’enquête sur ce cas et poursuivi Pacific Aerospace Ltd pour 

l’exportation indirecte de pièces d’aéronef vers la République populaire démocratique 

de Corée. Par ailleurs, Pacific Aerospace Ltd a informé le Groupe d ’experts de son 

adoption de nouvelles politiques et procédures visant à améliorer son système interne 

de contrôle des exportations.  

 

__________________ 

 122  Il est indiqué, à l’annexe II de la résolution 2371 (2017) du Conseil de sécurité, que le Mansudae 

Overseas Project « aurait eu des activités » au Zimbabwe.  

 123  Lettre au Groupe d’experts reçue le 26 octobre 2017.  

 124  Lettre du Groupe d’experts adressée au Zimbabwe le 12 octobre 2017.  

 125  D’après le Département de l’immigration du Zimbabwe, Ri Hak Chol a utilisé un passeport de la 

République populaire démocratique de Corée portant le numéro 836220494. Kim Yong Nam a 

utilisé un passeport de la République populaire démocratique de Corée portant le numéro 

836120079. 

 126  Voir S/2017/150, tableau 9.  

 127  Voir S/2017/150, par. 103 et 207 à 209 (Angola) ; par. 181 et 182 (Égypte) ; communiqué de 

presse SC/10633, 2 mai 2012 (République islamique d’Iran).  

 128  Voir S/2017/150, par. 126 à 128.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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  Bugsae Shop (autre graphie de Buksae)  
 

146. Le Groupe d’experts a enquêté sur l’activité à Pyongyang de Bugsae Shop, 

entité liée à l’OCN (Singapore) Pte Ltd, établie à Singapour (fig.  XXIV) (voir 

par. 178 à 188). Des informations diffusées par les médias révèlent l ’importation 

d’articles de luxe produits dans l’Union européenne et au Japon et distribués par une 

autre société établie à Singapour, T Specialist International (Singapore) Pte Ltd. Le 

Groupe d’experts remarque que, dans la réglementation singapourienne relative aux 

importations et aux exportations, il est interdit d’exporter vers la République 

populaire démocratique de Corée une large gamme d’articles de luxe, dont les vins et 

les spiritueux129.  

 

  Figure XXIV 

  Images confirmant l’appartenance de la Bugsae Shop à l’OCN Group, 

Pyongyang, juillet 2017 
 

 

 
 

Source : NK Pro. 
 

 

 

  Succursale de Pyongyang liée à la chaîne de commerce de détail  

MINISO, censée être établie au Japon  
 

147. Le Groupe d’experts a enquêté sur l’ouverture, en avril 2017, d’un nouveau 

point de vente de la chaîne MINISO à Pyongyang, se présentant comme « une marque 

de créateur établie au Japon » (voir annexe 40). Le site Web de MINISO affiche des 

images d’articles présents dans ses boutiques, tels que des produits cosmétiques et 

des écouteurs, qui pourraient être considérés comme des articles de luxe d’après la 

résolution 1718 (2006) puisqu’ils sont concernés par l’interdiction japonaise relative 

aux articles de luxe. Le 18 janvier 2017, avant l’ouverture de la succursale de 

Pyongyang, MINISO a signé un accord de coopération stratégique avec la République 

populaire démocratique de Corée. Parmi les personnes présentes à la cérémonie de 

signature figuraient notamment Nan Chengyi, le représentant en chef du North Korea 

Economic Cooperation Council [bureau de Dandong (Chine)] et les cofondateurs 

mondiaux de MINISO, Miyake Junya (responsable de la création) et Ye Guofu 

(Président-Directeur général) (voir annexe 41). MINISO prétend que les articles 

qu’elle distribue à Pyongyang n’ont pas été produits au Japon et que le bureau chinois 

de MINISO gère la franchise extérieure de la marque, dont la succursale de 

Pyongyang. Après avoir été contactée par le Groupe d’experts, la marque a supprimé 

l’adresse de son siège au Japon affichée sur son site Web (voir annexe 42). Par 

ailleurs, la boutique de Pyongyang a également changé son nom commercial sur ses 

emballages (voir fig. XXV). Le Groupe d’experts a également évoqué sa 

__________________ 

 129  Voir S/2015/131, annexe 11. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
http://undocs.org/fr/S/2015/131
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préoccupation quant à d’éventuelles violations de l’interdiction frappant les 

coentreprises, dans une lettre adressée à la société, à laquelle il n’a pas reçu de 

réponse. 

 

  Figure XXV 

  Exemple de changement de nom commercial sur un emballage 
 

 

 
 

Source : NK News. 
 

 

 

  Autres affaires concernant l’interdiction relative aux articles de luxe  
 

148. Le Groupe d’experts a enquêté sur l’exportation d’articles de luxe vers la 

République populaire démocratique de Corée par au moins cinq États Membres  ; il 

leur a adressé des questions et a compilé des informations concordantes. 

  Bijoux et pierres précieuses ou semi-précieuses (code 71 du Système harmonisé)  
 

149. D’après la base de données Comtrade, l’Inde a exporté, entre janvier et juin 

2017, des pierres et métaux précieux d’une valeur de 578 994 dollars vers la 

République populaire démocratique de Corée. Le produit de base le plus exporté 

pendant cette période était le diamant (code 710239 du Système harmonisé), pour une 

valeur de 514 823 dollars. 

150. Le Groupe d’experts rappelle que les bijoux énumérés au paragraphe 1 de 

l’annexe IV de la résolution 2094 (2013) correspondent à ceux regroupés sous le 

code 71 de la nomenclature du Système harmonisé et demande aux États Membres de 

faire preuve de vigilance en ce qui concerne toute exportation d’articles entrant dans 

cette catégorie130.  

151. Dans l’annexe IV du Règlement (UE) no 2016/682 du Conseil en date du 29 avril 

2016 modifiant le règlement (CE) no 329/2007, qui met en œuvre la résolution 

2270 (20), figurent les tableaux de la nomenclature du Système harmonisé 

correspondant à la liste des articles de luxe dont le transfert vers la République 

populaire démocratique de Corée est interdit.  

 

  Vins (y compris vins pétillants), spiritueux et boissons à base de spiritueux 

(codes 220410, 220421, 220429, 2205 et 2208 du Système harmonisé)  
 

152. Après l’adoption du Règlement du Conseil, l’Allemagne a exporté vers la 

République populaire démocratique de Corée, entre juin 2016 et juin 2017, des vins, 

notamment des vins pétillants, et des spiritueux pour un montant de 151 840 dollars. 

L’Italie a exporté 46 992 dollars de vin et de vermouth entre juillet 2016 et février 

2017 et la Bulgarie a exporté 11 959 dollars de vin en avril 2017. Dans leurs réponses 

au Groupe d’experts, les trois pays ont affirmé que ces transactions n’étaient pas 

concernées par le Règlement du Conseil de 2016. Bien que la catégorie «  vin, 

vermouth et autres vins de raisins frais » ainsi que l’éthanol fassent effectivement 

l’objet d’une exception, si les produits de base exportés par l’Allemagne relevaient 

du code 22041011 (champagne) et du code 22041091 (Asti spumante), ils n ’auraient 

pas été exclus. 

__________________ 

 130  Voir S/2016/157, par. 129.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
https://undocs.org/fr/S/2016/157
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153. Par ailleurs, entre juin 2016 et août 2017, le Chili a exporté du vin pour un 

montant total de 290 880 dollars. Le Groupe d’experts n’a pas reçu de réponse du 

pays à la question de savoir si son interdiction relative aux produits de luxe concernait 

le vin. 

 

  Parfums et cosmétiques (codes 3303, 3304, 3305 et 3307 du Système harmonisé)  
 

154. Entre septembre 2016 et juin 2017, la Bulgarie a exporté vers la République 

populaire démocratique de Corée des parfums et des cosmétiques pour un montant 

total de 198 074 dollars. Le total des exportations des mêmes articles par l ’Allemagne 

entre septembre 2016 et avril 2017 s’élevait à 62 179 dollars. Les deux pays ont 

informé le Groupe d’experts que leurs transactions n’étaient pas non plus concernées 

par le Règlement du Conseil. 

155. Le Groupe d’experts note que l’annexe VIII à un nouveau règlement du Conseil 

de l’Union européenne, le Règlement (UE) no 2017/2062 en date du 13 novembre 

2017, qui modifie le Règlement (UE) no 2017/1509, éliminait les exemptions 

mentionnées ci-dessus en introduisant une interdiction totale de ces articles.  

 

 

 V. Finances 
 

 

156. Des failles majeures dans l’application des sanctions ont permis à la République 

populaire démocratique de Corée de continuer d’accéder au système financier 

international sans que ses activités de contournement n’aient pu être dûment décelées 

et prévenues. L’efficacité des sanctions financières se trouve systématiquement minée 

par les pratiques frauduleuses de la République populaire démocratique de Corée et 

par le fait que de nombreux États Membres n’agissent pas comme ils le devraient.  

157. Il a été constaté que plusieurs États Membres ne surveillaient pas assez les 

activités des représentants des banques de la République populaire démocratique de 

Corée résidant sur leur territoire ou s’y déplaçant. Beaucoup d’institutions financières 

de la République populaire démocratique de Corée, dont des banques désignées, 

disposent d’un réseau de représentants à l’étranger qui continuent de franchir 

librement les frontières pour réaliser des opérations dans plusieurs pays et établir leur 

résidence à l’étranger. Qu’ils puissent le faire dénote l’insuffisance de la surveillance 

exercée sur les activités de ces représentants et les lacunes qui existent dans 

l’application de l’obligation d’expulser les personnes travaillant pour le compte ou 

sur les instructions de banques nord-coréennes, de fermer les agences, filiales ou 

bureaux de représentation de ces banques, et de geler tous les avoirs contrôlés par des 

entités désignées ou des membres du Gouvernement de la République démocratique 

populaire de Corée qui se livrent à des activités revenant à violer ou contourner des 

dispositions des résolutions. 

158. Le Groupe d’experts a aussi enquêté sur les méthodes généralement utilisées par 

les banques de la République démocratique populaire de Corée ou leurs représentants 

pour ouvrir des comptes et réaliser des opérations financières. L’enquête a révélé des 

défaillances dans les mesures de vigilance et les dispositifs de précaution de plusieurs 

institutions financières étrangères. Si, dans certains cas, l ’ouverture de comptes avait 

précédé la désignation ou l’adoption des mesures de sanction considérées, le Groupe 

d’experts a estimé que les institutions financières n’avaient pas rempli leur devoir de 

précaution de manière satisfaisante au stade de l’acceptation des clients, qu’elles 

avaient mis en œuvre des procédures de surveillance des opérations qui laissaient à 

désirer et qu’elles avaient négligé, pour une large part, d’examiner ces comptes à haut 

risque. L’ouverture de comptes au nom de nationaux étrangers, de sociétés-écrans et 

de membres de la famille, et l’introduction de clauses délégant le pouvoir de signature 

et le contrôle des comptes à un national de la République démocratique populaire de 
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Corée autorisé ont été des moyens, parmi d’autres, de contourner les sanctions. La 

fréquence des retraits en liquide sur les comptes examinés par le Groupe d’experts 

souligne l’importance que revêt, pour la République populaire démocratique de 

Corée, l’argent en espèces dans la conduite de ses affaires.  

159. Les enquêtes financières du Groupe d’experts ont aussi mis en évidence la 

vulnérabilité fondamentale que représentent les entreprises prestataires de services. 

Au lieu de servir de rempart contre le contournement des sanctions, elles le facilitent 

souvent, quoiqu’involontairement. Une fois que la République populaire 

démocratique de Corée a pu, avec l’aide de ressortissants étrangers, établir une 

société-écran sans liens manifestes avec le pays, il devient beaucoup plus facile pour 

ses entreprises de satisfaire aux contrôles de précaution sommaires auxquels les 

institutions financières les soumettent, d’ouvrir des comptes et de les conserver. Une 

enquête menée concernant une entreprise singapourienne dont le capital est lié à des 

institutions financières nord-coréennes a révélé qu’en recourant à des représentants 

et à des sociétés-écrans à l’étranger, en particulier à Hong Kong, ces institutions 

parvenaient à effectuer des opérations de façon à ne faire apparaître aucun lien 

manifeste avec une entité désignée ou des intérêts de la République populaire 

démocratique de Corée. 

160. Les investigations du Groupe d’experts à propos de Glocom ont mis en lumière 

des méthodes de contournement analogues : grâce à de multiples comptes à l’étranger, 

en particulier les comptes ouverts au nom de sociétés-écrans avec l’aide de partenaires 

locaux fiables, Glocom parvenait à déplacer des fonds en permanence dans une même 

banque ou juridiction et à les mobiliser d’une banque et d’une juridiction à l’autre. 

Dans ses opérations, qu’il s’agisse de transférer de l’argent entre plusieurs de ses 

comptes ou de régler des fournisseurs, le réseau a souvent mis en jeu plusieurs 

tactiques de contournement, dont le recours à de grandes quantités d ’argent liquide, 

à des sociétés-écrans établies à Hong Kong et ailleurs, à des intermédiaires et à des 

manipulations comptables. 

161. Le Groupe d’experts a également enquêté sur le Malaysia-Korea Partners Group 

of Companies (MKP), un réseau d’agences à l’étranger d’une importante coentreprise 

de la République populaire démocratique de Corée associée au Bureau général  de 

reconnaissance et à Mansudae Overseas Group et ayant des liens avec des institutions 

financières nord-coréennes. Ce réseau tire largement parti d’un modèle d’entreprise 

décentralisé qui lui permet de dissocier, sur le papier, les activités qu’il mène de leurs 

bénéficiaires nord-coréens et des nationaux d’autres pays qui y apportent leur 

concours, dont des personnalités éminentes du monde de la politique et des affaires 

des pays concernés. De plus, le Groupe d’experts a établi que plusieurs sociétés et, 

dans certains cas, des gouvernements étrangers aident le réseau à financer ses 

activités, en violation des dispositions des résolutions qui interdisent de telles 

pratiques. 

 

  Représentants de banques et comptes bancaires de la République 

populaire démocratique de Corée à l’étranger  
 

162. Le Groupe d’experts a mené l’enquête sur plus de 30 représentants d’institutions 

financières de la République populaire démocratique de Corée ayant des activités à 

l’étranger, dont Tanchon Commercial Bank, Korea Kumgang Group Bank, Foreign 

Trade Bank, Cheil Credit Bank, Daesong Bank, Ilsim International Bank, Bank of 

East Land, Daedong Credit Bank et Ryugyong Commercial Bank qui, en 2017, ont 

opéré en Chine, aux Émirats arabes unis, en Fédération de Russie, en Libye et en 

République arabe syrienne (voir annexes 43 et 44). Le Groupe d ’experts a déjà fait 

état, dans certaines des affaires répertoriées, de l ’utilisation par la République 

populaire démocratique de Corée de ses ambassades pour effectuer des opération s 
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bancaires 131 . Il constate également qu’un grand nombre de ces représentants 

continuent de voyager dans différents pays. Le représentant de la Foreign Trade Bank 

en Libye, Ku Ja Hyong, s’est ainsi déplacé à plusieurs reprises depuis l’adoption de 

la résolution 2321 (2016), se rendant notamment à Dubaï (Émirats arabes unis) et à 

Djeddah (Arabie saoudite). Le Groupe d’experts rappelle que les États Membres sont 

tenus d’expulser toute personne dont il a été établi qu’elle travaille pour le compte ou 

sur les instructions d’une banque de la République populaire démocratique de Corée, 

en violation du paragraphe 33 de la résolution 2270 (2016) et du paragraphe 33 de la 

résolution 2321 (2016). 

 

  Comptes bancaires détenus à l’étranger par des particuliers ou entités  

agissant pour le compte d’institutions financières de la République 

populaire démocratique de Corée 
 

163. Le Groupe d’experts a adressé des lettres à plus de 10 États Membres dans la 

juridiction desquels des institutions financières et entités désignées de la République 

populaire démocratique de Corée ont ouvert des comptes bancaires,  leur demandant 

de lui transmettre les documents relatifs aux comptes et des renseignements 

concernant les opérations effectuées. Un État Membre a répondu que sur les 

125 comptes mentionnés par le Groupe d’experts dans sa lettre, 99 avaient été 

localisés et fermés sauf 1, ouvert sous un nom ne faisant pas l’objet d’une désignation. 

164. Les réponses d’autres États Membres ont permis au Groupe d’experts d’analyser 

les moyens mis en œuvre par les institutions financières de la République populaire 

démocratique de Corée et leurs représentants pour ouvrir des comptes bancaires à 

l’étranger132. Les renseignements obtenus ont mis en évidence plusieurs techniques 

de contournement employées par les représentants des banques ayant des opérations 

à l’étranger, dont le recours à des ressortissants étrangers, à des sociétés-écrans et aux 

ambassades locales de la République populaire démocratique de Corée pour ouvrir et 

utiliser des comptes sur lesquels des nationaux de la République populaire 

démocratique de Corée avaient pouvoir de signature bancaire. Par exemple, le 23 

novembre 2013, un compte en euros a été ouvert à l’International Arab Bank of 

Tunisia par le détenteur d’un passeport chinois, Jin Huixing (金辉星) (voir annexe 

45), la gestion du compte étant confiée à un national  de la République populaire 

démocratique de Corée, Nam Sok Chan. Le 7 août 2016, le compte, dont le solde 

s’élevait alors à 181 730,00 dollars, a été gelé par la banque. Le 27 novembre 2013, 

un compte en dollars a été ouvert dans le même établissement par un autre détenteur 

de passeport chinois, Ji Hong Hua (吉红花), le pouvoir de signature bancaire étant 

délégué au même national de la République populaire démocratique de Corée. Le 24 

juillet 2015, la banque a gelé le compte, qui affichait un solde de 25  869,70 dollars. 

Les documents relatifs à l’ouverture des comptes montrent que Jin Huixing et Ji Hong 

Hua ont tous deux renseigné l’adresse de « l’ambassade de la Corée démocratique à 

Tripoli, en Libye » (voir annexe 45). Un autre compte en euros a été ouvert à 

l’International Arab Bank of Tunisia, le 18  juillet 2012, par Ri Chun Song, en sa 

qualité de « Délégué du Secrétaire de la Mission de la République populaire 

démocratique de Corée à Tripoli », avant d’être fermé le 22 août 2013. Ri Chun Song 

est le représentant de la Foreign Trade Bank à Beijing133. Il figurait également, aux 

côtés de Nam Sok Chan, comme ayant la signature sur un compte en dollars des États -

Unis ouvert le 2 juillet 2012 à l’Arab Tunisian Bank au nom de la Foreign Trade Bank 

de la République populaire démocratique de Corée, et clos le 11 novembre 2012. 

__________________ 

 131  Voir S/2017/150, par. 236, 241 et 185 et annexes 14 à 27.  

 132  Le Groupe d’experts a reçu des réponses de l’Autriche, du Bélarus, de la Belgique, de la France, 

de l’Italie, de la Lettonie, de la République de Corée, de Singapour, de la Suisse et de la Tunisie.  

 133  La Chine a répondu au Groupe d’experts que, compte tenu de sa désignation, il lui est interdit 

d’entrer sur son territoire et les banques chinoises ont demandé le gel de ses avoirs.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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Enfin, la Foreign Trade Bank a utilisé le nom d’une société-écran, « Kartos », pour 

ouvrir un autre compte à l’Arab Tunisian Bank le 12 mai 1999, désignant 

régulièrement comme nouveaux signataires autorisés différents nationaux de la 

République populaire démocratique de Corée. Le compte a été fermé le 3 mars 2012. 

Ces cas mettent en relief la nécessité pour les institutions financières de prendre en 

considération, dans leurs évaluations du risque client, la participation de Nord-

Coréens à la gestion des comptes. En donnant le pouvoir de signature bancaire à 

plusieurs personnes, la Foreign Trade Bank a pu continuer à effectuer des opérations 

sur les mêmes comptes alors que ses représentants se déplaçaient dans différents pays, 

d’un bureau à l’autre. Le Groupe d’experts s’est procuré un ordre émis en 2011 par le 

représentant de la Foreign Trade Bank en Libye, envoyé par télécopie à l ’ambassade 

de la République populaire démocratique de Corée à Vienne à l’intention du 

représentant de la banque en Autriche, pour des transferts de fonds sur les comptes en 

euros et en dollars des États-Unis qu’elle détenait auprès de l’Arab Tunisian Bank en 

Tunisie – preuve des relations de coopération existant à l’intérieur du réseau mondial 

de la Foreign Trade Bank.  

165. En ce qui concerne les comptes détenus en Autriche, l ’ancien représentant local 

de la Foreign Trade Bank, Kim Yu Jin, a joué un rôle déterminant dans la création 

d’un réseau complexe de relations financières, ouvrant des comptes au nom de la 

Foreign Trade Bank dans au moins trois institutions financières distinctes (dont trois 

comptes dans un même établissement) et ouvrant d’autres comptes en son propre nom, 

au nom de l’entreprise Korea Ungum Co. et au nom de l’épouse d’un fonctionnaire 

de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée. D’après les 

autorités autrichiennes, Kim Yu Jin a lui-même fait partie du personnel administratif 

et technique de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée en 

Autriche et quitté le pays lorsque son accréditation est arrivée à expiration 134. Au 26 

octobre 2017, les autorités autrichiennes avaient fermé 12 comptes bancaires détenus 

par des personnes rattachées à l’ambassade. L’Autriche a signalé que cette action est 

allée au-delà des obligations énoncées au paragraphe 16 de la résolution 2321 (2016), 

qui fait uniquement référence aux diplomates et agents consulaires. Cette 

interprétation donne à penser que certains États Membres ne considèrent pas le 

personnel administratif et technique comme étant visé par cette disposition. Or, le 

Groupe d’experts estime que le paragraphe 16 de la résolution 2321 (2016) s’applique 

à tout le personnel des ambassades de la République populaire démocratique de 

Corée, y compris au personnel commercial, administratif, technique et au personnel 

d’appui, d’autant plus que ces ambassades ont déjà fait appel à cette catégorie 

d’employés pour ouvrir des comptes bancaires et effectuer des opérations au nom 

d’institutions financières du pays. Le Groupe d’experts rappelle aussi une 

recommandation qu’il a formulée antérieurement, demandant aux États Membres de 

veiller à ce que de nouveaux comptes ne soient pas ouverts au nom de membres de la 

famille de diplomates135.  

 

  Documents relatifs à l’ouverture de comptes bancaires 
 

166. L’analyse des documents présentés par les institutions financières de la 

République populaire démocratique de Corée et leurs représentants pour ouvrir des 

comptes a montré que les établissements financiers n’avaient pas pris les précautions 

qui s’imposent au stade de la vérification des dossiers en vue de leur acceptation. Par 

exemple, à la suite d’une demande d’ouverture d’un compte libellé en euros déposée 

par un représentant de la Korea Daeson Bank auprès d’une grande banque 

européenne, celle-ci n’a réalisé, au titre de la diligence raisonnable, ni d’examen 

__________________ 

 134  Un autre membre de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée, Pak Kang 

Son, a aussi établi des comptes dans quatre banques différentes. 

 135  Voir S/2017/742, par. 65. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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indépendant ni de vérification des réponses données par la banque de la République 

populaire démocratique de Corée dans le questionnaire relatif à la lutte contre le 

blanchiment d’argent. Il est ressorti d’une liste récapitulant les éléments contrôlés 

que, alors que des informations négatives sur les demandeurs existaient dans le 

domaine public (y compris une entrée dans la base de données World-Check de 

Thomson Reuters), que l’organisme de réglementation de la banque était la Banque 

centrale de la République populaire démocratique de Corée et qu’aucune documentation 

vérifiée n’était disponible 136 , le service de déontologie de la banque européenne a 

recommandé que la demande soit acceptée. 

167. Singapour a remis au Groupe d’experts une copie des formulaires d’ouverture 

de compte présentés par une société-écran de la Northeast Asia Bank, Great Best 

Trading Pte, Ltd, ainsi que les relevés de compte. Great Best Trading partageait ses 

locaux avec Chinpo Shipping et Tonghae Shipping Agency, les deux sociétés ayant 

aussi les mêmes principaux cadres dirigeants et actionnaires, ce qui porte à croire que 

des liens existeraient avec Ocean Maritime Management Company. Le compte a 

certes été ouvert en 1995, mais rien n’indique que la banque ait jamais procédé à un 

examen de celui-ci, ni quand l’entreprise a déposé sa première demande d’ouverture 

d’un compte « business privilege », ni quand un compte en euros a été ajouté sur 

simple demande envoyée par télécopie, ni quand, en 2013, d’importants retraits et 

dépôts, de montants ronds, ont été effectués sur le compte, qui affichait un solde 

moyen de 995 000 dollars. Le Groupe d’experts souligne qu’aux termes du 

paragraphe 11 de la résolution 2094 (2013), les États Membres sont tenus d’exercer 

une surveillance renforcée pour prévenir les transactions qui pourraient constituer des 

violations des résolutions ou des contournements des sanctions.  

 

  Banques d’un État Membre européen utilisées pour violer les sanctions  
 

168. De 2009 à 2016, des banques d’un État Membre européen ont été utilisées par 

des groupements criminels étrangers pour contourner le régime de sanctions, 

notamment pour exporter des biens et matériels associés aux programmes de la 

République populaire démocratique de Corée faisant l’objet d’une interdiction. Dans 

le cadre d’une série d’opérations complexes faisant intervenir des comptes détenus 

par des sociétés offshore, des clients de plusieurs banques ont transféré des fonds au 

bénéfice d’entités de la République populaire démocratique de Corée. Les clients 

offshore de la banque n’ont pas traité directement avec des entités visées par les 

sanctions, mais ont eu recours à un réseau d’intermédiaires. L’État Membre dont les 

banques ont reçu une amende pour ces pratiques a transmis des renseignements à ce 

sujet au Groupe d’experts, qui montrent que les banques n’avaient pas fait preuve de 

la diligence raisonnable attendue, n’avaient pas exercé une surveillance suffisante des 

opérations ni procédé à un examen satisfaisant de leurs bénéficiaires. Même si la 

République populaire démocratique de Corée est géographiquement éloignée de 

l’État Membre en question, les institutions financières de ce dernier ont été utilisées 

pour contourner les sanctions, notamment par le recours à des société s-écrans 

offshore. Cette violation a été découverte grâce à la mise en commun d ’informations 

à l’échelle internationale. L’affaire montre comment les méthodes de contournement 

employées par la République populaire démocratique de Corée rendent l ’application 

des sanctions financières considérablement plus difficile et met en relief l ’importance 

qu’il y a à mettre en place des mécanismes praticables de partage d’informations entre 

__________________ 

 136  Des recherches n’ont pas non plus été menées concernant la société mère de la banque, Korea 

Daesong Economic Group. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2094(2013)
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les États Membres et les banques, dont la capacité de communiquer librement des  

informations confidentielles est presque toujours strictement limitée 137.  

 

  Opérations financières du Bureau général de reconnaissance 
 

169. Le Groupe d’experts a analysé les relevés d’opérations remis par l’Italie 

concernant plus de six comptes ouverts dans deux grandes institutions financières du 

pays par Kim Su-Gwang, un fonctionnaire du Bureau général de reconnaissance dont 

la France a gelé les avoirs en janvier 2014  ; les avoirs de son père et de sa sœur, Kim 

Su-Gyong, une des responsables de la Korean United Development Bank, ont 

également été gelés138. Même si l’emploi dans une organisation internationale qui 

servait de couverture à Kim Su-Gwang a pris fin le 23 janvier 2015, ce dernier détient 

toujours des biens et au moins un compte en banque en Italie e t a signé deux contrats 

de location d’appartements pour une durée de quatre ans, à compter de février 2015 

et de novembre 2016, respectivement. D’après les relevés, il se pourrait que ces 

appartements soient sous-loués à d’autres nationaux de la République populaire 

démocratique de Corée139 . Par ailleurs, Kim Su-Gwang a occupé les fonctions de 

représentant adjoint au commerce de la République populaire démocratique de Corée 

au Bélarus, du 24 septembre au 16 décembre 2017, période pendant laquelle, avec 

une voiture portant une plaque diplomatique, il s’est rendu dans des pays voisins avec 

son épouse et y a fait des achats.  

170. Kim Su-Gwang a ouvert au moins six comptes en Italie en utilisant différentes 

combinaisons des noms de son père, de sa sœur, de son épouse et de sa mère (Djang 

Tcheul Hy), le nom de cette dernière étant associé à trois comptes bien que, d ’après 

les archives italiennes, elle n’ait jamais séjourné dans le pays. Sur l’un de ses comptes 

en dollars des États-Unis (également ouvert au nom de sa mère et de son père), des 

salaires ont été régulièrement versés par son employeur, ainsi que des pensions 

provenant de l’autre organisation internationale pour laquelle travaillait son père. Ces 

paiements se sont poursuivis après que la France a gelé leurs avo irs en janvier 2014.  

171. Il apparaît qu’un grand nombre de retraits d’espèces, atteignant souvent le 

montant maximum autorisé et réalisés à l’aide de plusieurs cartes bancaires à quelques 

minutes d’intervalle à un même guichet automatique bancaire (GAB), ont été 

effectués sur ces comptes à Rome, ainsi qu’à Beijing, Kuala Lumpur, Moscou et 

Shanghai. Une carte a été utilisée pour retirer des espèces à Shanghai et à Kuala 

Lumpur en février et mars 2014, soit à une période qui coïncide avec la détention en 

Malaisie (en février 2014) de trois agents du Bureau général de reconnaissance 

soupçonnés d’avoir fait sortir clandestinement 450 000 dollars en liquide du pays. 

Des espèces ont aussi couramment servi à l’achat de billets d’avion et de devises. Le 

recours aux retraits en liquide est une pratique régulièrement utilisée par le réseau 

Glocom dans ses transactions financières, qui sont l’objet de la section suivante ; elle 

__________________ 

 137  L’échange d’informations est limité pour plusieurs raisons. Dans certains États, il n’est autorisé 

que lorsqu’il y a soupçon d’infraction pénale. D’autres États sont dotés d’un cadre juridique relatif 

aux sanctions financières ciblées qui les autorise à communiquer légalement des  renseignements 

se rapportant au contournement de sanctions, mais les textes d’application correspondants font 

défaut. Surtout, de nombreux États n’ont pas étudié la question des mécanismes et voies de 

communication et des points de contact nécessaires à une telle coopération internationale, ou n’y 

ont pas accordé une attention prioritaire.  

 138  Le Groupe d’experts a précédemment rendu compte de la coopération entre Kim Su-Gwang et son 

père, Kim Yong-Nam, lui aussi agent du Bureau général de reconnaissance, ainsi que sa sœur, Kim 

Su-Gyong, responsable de la Korean United Development Bank, relativement à des activités 

financières en Europe. Voir S/2017/742, par. 52 et 53, et S/2017/150, par. 72 à 87 et 232 à 241 ; 

voir aussi les annexes 46 à 48.  

 139  Ces contrats sont signés de son nom d’emprunt, « Kim Souk Wang ». Les versements mensuels de 

loyer sur son compte semblent indiquer qu’il sous-loue ces appartements à d’autres nationaux de 

la République populaire démocratique de Corée.  

https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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souligne la nécessité pour les institutions financières concernées de prendre, dans le 

cadre d’une approche fondée sur les risques, les mesures de diligence voulue et 

d’examiner minutieusement les comptes sur lesquels des nationaux de la République 

populaire démocratique de Corée ont un pouvoir de signature ou un contrôle indirect.  

172. Tous les comptes ont été fermés, à l’exception d’au moins un, ouvert en mars 

2014 (soit deux mois après le gel des avoirs prononcé en France) au nom de Kim 

Kyong Hui, l’épouse de Kim Su-Gwang, à l’adresse de l’employeur de ce dernier, 

adresse qui reste associée au compte, en dépit de la fin du contrat, intervenue le 

23 janvier 2015.  

 

  Opérations financières de Glocom 
 

173. Le Groupe d’experts a continué d’enquêter sur le financement de Glocom, un 

réseau contrôlé par le Bureau général de reconnaissance qui vend des technologies de 

communication militaires interdites 140 . Outre ses quatre comptes bancaires à la 

Daedong Credit Bank à Pyongyang, le réseau Glocom gérait au moins 10 comptes 

dans quatre autres pays entre 2012 et 2017, notamment par l’intermédiaire de 

sociétés-écrans basées en Malaisie. La documentation montre que, grâce aux 

différents comptes à l’étranger qu’il contrôlait, Glocom a pu sans cesse transférer des 

fonds d’une banque et d’un pays à l’autre dans le cadre de son commerce illicite.  

 

Figure XXVI 

Comptes contrôlés par Glocom 
 

 

 
 

 

174. Kim Chang Hyok, qui représente Glocom en Malaisie, était le seul à détenir le 

pouvoir de signature sur les comptes des sociétés-écrans qu’il dirigeait, International 

Golden Services et International Global System. Contrairement à d’autres affaires 

étudiées par le Groupe d’experts dans lesquelles les nationaux de la République 

populaire démocratique de Corée ont cherché à dissimuler leurs liens avec leur pays 

sur les documents officiels, les pièces du dossier d’ouverture des comptes montrent 

que la banque malaisienne avait parfaitement connaissance du fait qu’ils étaient 

contrôlés par la République populaire démocratique de Corée. Kim Chang Hyok s ’est 

présenté comme citoyen de la République populaire démocratique de Corée et a 

indiqué que c’était de ce pays que provenaient les fonds qu’il avait l’intention 

__________________ 

 140  Le réseau est dirigé par la succursale à Pyongyang de Pan Systems Pte. Ltd. Voir S/2017/742, 

par. 52 et 53, et S/2017/150, par. 72 à 87 et 232 à 241.  

https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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d’utiliser pour ouvrir une usine en Malaisie. Ces signaux d’alarme ont été ignorés de 

la même manière lors des démarches d’ouverture de comptes et dans le cadre des 

mesures de vigilance relatives à la clientèle par l’institution financière européenne 

susmentionnée au moment d’établir sa relation d’intermédiaire de la Korea Daesong 

Bank.  

175. En plus des quatre comptes des sociétés-écrans qu’il gérait, Kim Chang Hyok 

détenait quatre comptes personnels dans une banque malaisienne. Il a réglé ses 

dépenses courantes presque exclusivement par carte de crédit et fréquemment retiré 

le montant maximum journalier autorisé dans des GAB. Il a réparti les retraits 

d’espèces entre ses différents comptes, limitant ainsi la capacité de la banque de cerner la 

nature de ses activités141. Les comptes ont été réapprovisionnés périodiquement par des 

dépôts en liquide ou l’endossement de chèques d’un gros montant émis par la même 

banque.  

176. Pour payer ses fournisseurs et transférer des fonds à l’intérieur du réseau, 

Glocom a souvent eu recours à une succession précise de procédés combinant diverses 

tactiques couramment utilisées par la République populaire démocratique de Corée 

pour contourner les sanctions financières142. Dans un premier temps, un national de 

la République populaire démocratique de Corée déposait de l ’argent liquide dans un 

des comptes de Glocom à Pyongyang 143 . Le dépôt était dans un deuxième temps 

rapproché entre le grand livre et des comptes contrôlés par Kim Chol Sam, alors 

représentant de la Daedong Credit Bank en Chine 144. Le même jour ou le lendemain, 

Kim Chol Sam réalisait un transfert du même montant au bénéfice du destinataire visé 

en Malaisie ou à Singapour. Pour ce faire, l’argent passait du compte où le dépôt avait 

été enregistré à une société-écran à Hong Kong contrôlée par la République populaire 

démocratique de Corée, déduction faite des frais de virement et d ’une commission 

pour les intermédiaires. La société-écran remettait alors à son tour les fonds au 

destinataire final. En conséquence, l’institution financière qui recevait les fonds en 

Malaisie ou à Singapour constatait simplement un versement en provenance de la 

société-écran basée à Hong Kong, et non des détenteurs réels des comptes à la 

Daedong Credit Bank, à savoir International Global System ou Pan Systems. Il en 

allait de même pour les établissements correspondants qui traitaient les opérations, y 

compris ceux de New York, qui n’avaient qu’une idée imprécise de l’origine ou des 

bénéficiaires de l’opération. Glocom a appliqué cette méthode non seulement pour 

payer ses fournisseurs, mais aussi pour déplacer des sommes à l ’intérieur de son 

réseau, plus précisément entre les comptes de ses sociétés-écrans à Pyongyang et ceux 

__________________ 

 141  En moins de deux ans, entre 2013 et 2015, Kim Chang Hyok a effectué 63 retraits d’espèces dans 

des GAB, pour un total de 88 000 ringgit (environ 21 000 dollars). La grande majorité de ces 

retraits ont atteint le maximum autorisé. Ils ont souvent été effectués en série, le même jour ou sur 

des jours consécutifs. Ainsi, sur une période de deux jours en août 2014, Kim Chang Hyok a 

réalisé huit retraits d’un montant total de 9 000 ringgit (environ 2 200 dollars). 

 142  Comme le Groupe d’experts l’a indiqué dans son rapport à mi-mandat de 2017, deux 

sociétés-écrans de Glocom – International Global System et Pan Systems – avaient des comptes 

auprès de la Daedong Credit Bank. Ces comptes étaient gérés par Kim Chol Sam, alors 

représentant de la banque en Chine, qui a utilisé ses propres comptes personnels et les comptes de 

sociétés-écrans pour réaliser des opérations pour le compte de clients de la banque ayant des liens 

avec Glocom. 

 143  Plusieurs de ces dépôts ont été effectués par Ryang Su Nyo, membre du Bureau général de la 

reconnaissance, actionnaire d’International Globla System et actrice de premier plan dans le 

réseau Glocom. Ryang était signataire autorisée des comptes de Glocom à la Daedong Credit Bank 

et est connue pour avoir joué un rôle déterminant dans le transfert d’espèces en lien avec des 

activités de Glocom. En 2014, elle a été interceptée alors qu’elle quittait la Malaisie en possession 

d’un montant de 400 000 dollars des États-Unis en coupures neuves. 

 144  La Chine a répondu au Groupe d’experts qu’il était retourné en République populaire 

démocratique de Corée le 14 octobre 2016 et qu’à l’instar des autres personnes désignées, il 

n’était pas autorisé à entrer dans le pays. 
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de Malaisie. La figure XXVII donne à voir un exemple de ce type d ’opérations qui 

ont permis à Glocom de transférer des fonds en interne.  

 

Figure XXVII 

Paiement d’un fournisseur de Singapour par l’International Global System 
 

 

 
 

 

Figure XXVIII 

Paiements entre sociétés-écrans de Glocom 
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177. Le Groupe d’experts recommande que les États Membres concernés expulsent 

de leur territoire tous les représentants de banques de la République populaire 

démocratique de Corée et gèlent tous les comptes bancaires et autres avoirs détenus 

par eux, ainsi que par toutes les personnes et entités agissant pour le compte de Pan 

Systems ou de Glocom.  

 

  Liens de la Ryugyong Commercial Bank et de la Daedong Credit Bank 

avec l’étranger  
 

178. Le Groupe d’experts a enquêté sur trois sociétés singapouriennes et sur un 

particulier et deux entités chinois soupçonnés non seulement de vendre des articles 

de luxe, mais aussi d’entretenir des liens d’affaires avec des institutions financières 

de la République populaire démocratique de Corée en violation du paragraphe 33 de 

la résolution 2270 (2016), du paragraphe 33 de la résolution 2321 (2016) et du 

paragraphe 18 de la résolution 2375 (2017) concernant les coentreprises. Dans le cas 

de deux des entreprises chinoises et singapouriennes et dans celui du particulier 

chinois, les liens ayant fait l’objet de l’enquête impliquaient également des prises de 

participation au capital d’institutions financières de la République populaire 

démocratique de Corée, une des méthodes généralement employées que le Groupe 

d’experts a recensées en 2017 dans son rapport à mi-mandat et dans son rapport 

final145.  

 

  Activités d’entreprises étrangères en République populaire démocratique de Corée 
 

179. Les deux principales entreprises faisant l’objet d’une enquête, OCN (Singapour) 

Pte Ltd et T Specialist International (Singapour) Pte Ltd, ont la même adresse à 

Singapour et le même directeur, « Leo » Ng Kheng Wah (voir annexes 49 et 55). La 

firme OCN a des activités en République populaire démocratique de Corée 

depuis 1995 et exporte des marchandises dans le pays depuis au moins 2006  ; elle 

fournit notamment les grands magasins Bugsae à Pyongyang en produits destinés à la 

vente, dont des articles de luxe (voir par. 146 ci-dessus). Depuis 2004, elle emploie 

un directeur pour son bureau de Pyongyang, Ri Ik (également connu sous le nom de 

Li Ik) (voir annexes 56 et 57). Au moment de la rédaction du présent rapport,  celui-ci 

était toujours sous contrat avec OCN, mais selon les archives tenues par Singapour 

concernant les voyages, il a passé beaucoup de temps à Singapour ces dernières 

années. En réponse aux demandes de renseignements du Groupe d’experts, les avocats 

d’OCN ont affirmé qu’elle ne possédait pas de locaux à usage de bureaux à 

Pyongyang et qu’à la fin de 2012, elle avait mis fin à la vente de marchandises en 

République populaire démocratique de Corée. D’après leur réponse, le 1er janvier 

2013, T Specialist, entreprise qui est affiliée à OCN, a conclu avec Wang Zhi Guo (

王志国, voir annexes 50 à 54)146 , directeur de Pinnacle International Distribution 

(Hong Kong) Company Ltd (entreprise enregistrée à Hong Kong), un contrat portant 

sur des services de conseil et des services logistiques, aux termes duquel des 

marchandises seraient expédiées par T Specialist à Dalian, le port de destination, pour 

leur distribution en Chine. 

__________________ 

 145  Voir S/2017/742, par. 54, et S/2017/150, par. 228.  

 146  Une entreprise singapourienne homonyme, « Pinnacle International Pte. Ltd », qui a existé de 

1993 à 2009, a été co-dirigée par Wang Zhi Guo et Ng Kheng Wah (« Leo »), ce qui met en 

évidence les liens étroits les unissant. Wang apparaît comme actionnaire de Lagun Sari, aux côtés 

des deux filles de Leo, et directeur d’OCN Shipping Hong Kong, dont on sait qu’elle est liée à la 

République populaire démocratique de Corée. Dans les documents d’enregistrement, il a renseigné 

une adresse en Chine (no 17 Jiangjia Hutong Li Gong Lou, Hedong District, Tianjin, Chine) et le 

numéro de passeport 140254055 (voir annexes 53 à 55). Wang Zhi Guo est un résident permanent 

de Singapour. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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180. Toutefois, jusqu’en juillet 2017, dans les magasins Bugsae de Pyongyang, des 

sacs en plastique portant la marque d’OCN étaient distribués aux clients (voir les 

annexes 60 et 61). Les adresses figurant sur ces sacs correspondent également à l’adresse 

de la société « OCN Pyongyang » telle qu’elle apparaît dans des documents d’exportation 

d’une entreprise ukrainienne datés de 2017 (voir annexe 62) 147 . En outre, des 

marchandises des marques T Specialist et OCN (que ces entreprises sont les seules à 

détenir et à distribuer) ont continué d’être commercialisées dans les grands magasins 

Bugsae à Pyongyang jusqu’en juillet 2017 (voir annexes 63 et 64). Les avocats d’OCN 

ont dans une lettre adressée au Groupe d’experts indiqué : « Nos clients n’ont pas 

connaissance de la vente de marchandises en République populaire démocratique de 

Corée telle que décrite dans votre lettre et ignorent comment de telles marchandises 

ont pu se retrouver en République populaire démocratique de Corée.  » Cependant, le 

Groupe d’experts dispose d’une réponse datant de 2017, adressée par un employé 

d’OCN/T Specialist à un client nord-coréen potentiel au sujet de l’achat de matériel 

électronique devant être expédié à Rason, dans laquelle OCN a accepté de fournir un 

devis pour l’envoi des articles en Chine, ce qui montre que l’entreprise connaissait 

bien leur usage final.  

181. Par ailleurs, concernant le fait que Ri Ik ait continué d’être employé après 

qu’OCN a supposément mis fin à toutes ses ventes en République populaire 

démocratique de Corée, l’entreprise a expliqué que « son assistance était nécessaire 

pour veiller à la recouvrabilité des créances correspondant aux arriérés constatés en 

2012 sur les marchandises vendues ». Aucune preuve permettant d’étayer ces 

affirmations n’a été donnée au Groupe d’experts, malgré ses demandes.  

 

  Daedong Credit Bank 
 

182. Les avocats d’OCN ont affirmé au Groupe d’experts qu’OCN n’avait, ni n’avait 

jamais eu, aucun lien avec FTB, Jae-il Shinyong Unhaeng, First Credit Bank ou 

Daedong Credit Bank (DCB). OCN a pourtant été l’un des premiers clients de la 

Daedong Credit Bank, où elle a ouvert un compte en mars 1997, avant de changer le 

nom du titulaire pour T Specialist. C’est principalement Ri Ik, directeur du bureau de 

Pyongyang d’OCN, qui a géré le compte. Le compte susmentionné a été utilisé aussi 

bien par OCN que par T Specialist à partir de 2006 pour transférer le produit de la 

vente d’articles réalisée dans le magasin Bugsae Shop d’OCN vers les comptes 

détenus en euros et en dollars par T Specialist auprès de la Development Bank of 

Singapore, presque toujours pour des montants égaux.  

183. Entre novembre 2011 et mai 2014, des opérations évaluées à plus de 5 millions 

de dollars ont été effectuées sur ce compte au bénéfice de T Specialist et d ’une autre 

société singapourienne, SCN Singapore Pte Ltd, pour le paiement de marchandises 

vendues au magasin Bugsae Shop d’OCN à Pyongyang et pour le règlement d’autres 

dépenses. Plus de 25 de ces opérations, d’un montant rond allant de 100 000 à 350 000 

dollars, ont été effectuées sur un compte tenu par T Specialist auprès de la 

Development Bank of Singapore. T Specialist a affirmé au Groupe d ’experts que ces 

fonds avaient été « envoyés par Hongdae International Ltd (HK) et non pas par une 

institution financière de la République populaire démocratique de Corée quelle 

qu’elle soit », mais le Groupe d’experts a précédemment établi que Hongdae avait été 

__________________ 

 147  OCN Pyongyang Office no 01-05, Changgwang House, Ryenhwa-Dong, Central district, 

Pyongyang, République populaire démocratique de Corée. Un guichet automatique de la 

Ryugyong Commercial Bank renvoie aussi à une adresse à la Changgwang Foreign House, Suite 

no 05-24 (voir annexe 58). Dans une lettre adressée au Groupe d’experts, les avocats d’OCN ont 

affirmé que les sacs en plastique portant la marque d’OCN avaient cessé d’être imprimés en 2012 

ou autour de cette date, mais qu’ils étaient « vendus à M.Ri Ik suite à sa demande » et que « après 

2012,M.Ri Ik les a imprimés ailleurs sans que notre client le sache».  
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créée par Kim Chol Sam (alias Jin Tiesan 金 铁 三), représentant de la Daedong Credit 

Bank à Dalian (Chine), afin de réaliser des opérations financières pour le compte de 

la Daedong Credit Bank 148 . D’après T Specialist, ces transferts correspondaient à 

« des arriérés relatifs à des montants restant dus pour des marchandises vendues  » 

avant octobre 2012, mais l’entreprise a refusé d’apporter des pièces justificatives. Le 

Groupe d’experts constate également que Pan Systems – une société dont il a 

recommandé la désignation149 – a effectué un transfert de 1 157,69 euros en juillet 

2011 en faveur de T Specialist. Cela met en évidence le lien existant entre ces deux 

entités et réseaux de Singapour et de la République populaire démocratique de Corée.  

184. En ce qui concerne une dizaine de transactions d’un montant allant de 70 000 à 

150 000 dollars réalisées depuis ce compte au bénéfice de l’autre entreprise 

singapourienne, SCN Singapore Pte Ltd, auprès de la Overseas-Chinese Banking 

Corporation Limited Singapore, les avocats d’OCN ont déclaré que « l’entité SCN 

Singapore n’[avait] pas de liens avec nos clients ». SCN n’a pas encore donné suite 

aux demandes de renseignements du Groupe d’experts. 

185. Des renseignements complémentaires que le Groupe d’experts a obtenus 

indiquent que des transferts, en euros comme en dollars des États-Unis, ont été 

réalisés à maintes reprises en faveur de T  Specialist, à partir d’un compte détenu par 

le « Département de la gestion financière du Parti » auprès de la Korea Kwangson 

Banking Corporation, pour le paiement de marchandises fournies à Changgwang 

Foreigners’ Dormitory, ainsi que pour le règlement à des entreprises chinoises de 

divers biens de consommation, le paiement de redevances portuaires de navires 

étrangers, de notes d’hôtel, « d’investissements d’OCN dans le bâtiment » et de 

ciment. OCN/T Specialist ont nié avoir connaissance de ces transferts.  

 

  Ryugyong Commercial Bank et Koryo Commercial Bank  
 

186. Les enquêtes du Groupe d’experts ont également mis en évidence les liens 

étroits existant de longue date entre OCN/T Specialist et la Ryugyong Commercial 

Bank, y compris sous la forme de participation au capital. En 2012 et 2013, trois 

transferts de 499 970 dollars chacun ont été réalisés sur un compte de T Specialist à 

Singapour par Pinnacle International, société dirigée par Wang Zhi Guo, auxquels 

s’ajoute un virement de 499 935 dollars en provenance de Mars Rock International 

(soit 1 999 845 dollars au total). Ces transactions correspondaient à la livraison d’un 

GAB ainsi qu’à l’achat de parts de la Ryugyong Commercial Bank, facilité par Ri Ik. 

Non seulement les fonds ont été transférés sur un compte de T Specialist mais, par 

ailleurs, un État Membre a informé le Groupe d’experts qu’OCN et la Koryo 

Commercial Bank formaient une coentreprise avec la Ryugyong Commercial Bank.  

Le Groupe d’experts a par la suite reçu des informations selon lesquelles T Specialist 

et la Koryo Commercial Bank constituaient une coentreprise dénommée Ryugyong 

Commercial Bank. OCN a cependant nié avoir des intérêts dans la Ryugyong 

Commercial Bank, affirmant au Groupe d’experts qu’elle « [n’avait] jamais eu pour 

intention d’être le bénéficiaire effectif ou la partie intéressée dans l ’achat ». OCN a 

également prétendu que son rôle s’était limité à apporter des services de traduction entre 

Ri Ik et Wang et que les parts de la Ryugyong Commercial Bank étaient rachetées à une 

entreprise chinoise dénommée TungHye150. OCN n’a pas fourni au Groupe d’experts les 

documents demandés pouvant étayer ces affirmations et il est improbable que Ri Ik 

et Wang Zhi Guo aient nécessité des services de traduction en général, et de la part 

d’OCN en particulier, étant donné l’expérience qu’ils ont tous deux en matière de 

travail, de voyage et de résidence à l’étranger. En effet, ces quatre dernières années, 

__________________ 

 148  Voir S/2017/150, par. 228 à 230. 

 149  Voir S/2017/742, par. 52 et 62, et S/2017/150, par. 232 à 241.  

 150  En mandarin, son nom pourrait être rendu comme suit  : Tungha, Tunghai ou Donghai.  

https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/150


S/2018/171 
 

 

18-01593 74/297 

 

Wang Zhi Guo a effectué 25 déplacements à Singapour et à l ’extérieur, passant 1 256 

jours dans le pays, tandis que Ri Ik s’est déplacé à 37 reprises, passant 518 jours à 

Singapour (voir les annexes 51 et 57). T Specialist a aussi admis avoir entretenu une 

correspondance entre 2012 et 2014 avec Ri Ho Nam 151 , directeur général et 

représentant de la Ryugyong Commercial Bank à Beijing depuis au moins 2014, et 

avec Ri Jong Ui, représentant de la Koryo Commercial Bank, à propos de l ’opération 

d’achat de parts de la Ryugyong Commercial Bank. Cette correspondance n’a pas été 

remise au Groupe d’experts, malgré ses demandes.  

187. Preuves supplémentaires des liens existant entre la Ryugyong Commercial Bank 

et OCN à Pyongyang, un GAB de la banque a été installé au printemps 2017 dans le 

magasin Bugsae Shop, et plus tard la même année, les clients de la banque qui 

déposaient au moins 10 000 dollars pour une durée minimum d’un an se sont vus 

offrir une carte « VIP » Gold ou Silver et une réduction de 5 % au Bugsae Shop et au 

Pothonggang Ryugyong Store (voir annexe 59).  

188. Ces affaires mettent en lumière la pratique systématique qui consiste à faire que 

le capital d’institutions financières de la République populaire démocratique de Corée 

soit en partie détenu par des entités et particuliers étrangers, qui facilitent directement 

les activités illicites du pays en lui donnant accès au système financier et commercial 

international. Elles illustrent comment les institutions financières nord-coréennes 

contournent les sanctions en passant par des représentants et des sociétés -écrans à 

l’étranger pour effectuer des opérations de façon à ne faire apparaître aucun lien 

manifeste avec une entité désignée ou des intérêts du pays. Les sociétés-écrans de la 

République populaire démocratique de Corée enregistrées à Hong Kong qui réalisent 

des transactions par l’intermédiaire de banques chinoises et singapouriennes ne vont 

pas nécessairement éveiller des soupçons. Les banques qui servent principalement la 

clientèle des centres financiers offshore devraient par conséquent exercer une 

surveillance suffisante en s’informant sur l’identité de leurs clients et en 

accomplissant leur devoir de diligence relatif à la clientèle ; elles devraient également 

procéder à un contrôle et un filtrage adéquats des transactions, lesquels auraient dû 

déclencher des signaux d’alerte compte tenu de la fréquence, sur une longue période, 

de transferts de montants importants et égaux en provenance d’un pays dans la 

juridiction duquel des sociétés-écrans de la République populaire démocratique de 

Corée sont régulièrement enregistrées. En ce qui concerne les pratiques relatives aux 

registres du commerce, ce cas illustre également la technique de contournement bien 

connue utilisée par la République populaire démocratique de Corée, qui consiste à ce 

que des personnes du pays se fassent passer pour des nationaux de la République de 

Corée dans les formalités administratives commerciales (technique que l’on retrouve 

également dans le cas de MKP mentionné au par. 199 ci-dessous). Conformément aux 

dispositions financières des résolutions, le Groupe d’experts recommande que les 

États Membres concernés prennent toutes les mesures nécessaires pour appliquer les 

dispositions énoncées au paragraphe 33 de la résolution 2270 (2016), au 

paragraphe 33 de la résolution 2321 (2016) et au paragraphe 18 de la résolution 

2375 (2017), notamment en faisant en sorte que tous les avoirs d’entités agissant pour 

le compte d’entités désignées soient gelés, que tous les représentants de banques de 

la République populaire démocratique de Corée soient expulsés et que les avoirs des 

personnes désignées soient gelés, et qu’il soit mis fin à toutes les coentreprises avec 

des entités de la République populaire démocratique de Corée.  

 

__________________ 

 151  Ri Ho Nam (date de naissance : 3 janvier 1967) exerce les fonctions de représentant à Beijing de 

la Ryugyong Commercial Bank depuis novembre 2014. On trouvera à l’annexe 43 un complément 

d’information. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
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  Malaysia-Korea Partners Group of Companies  
 

189. Le Groupe d’experts a poursuivi son enquête sur le siège de MKP en Malaisie 

et sur son réseau de filiales sur le territoire malaisien et dans le monde. Il a découvert 

à ce jour des cas de contournement ou de violations de nombreuses dispositions 

prévues par le régime de sanctions, dont :  

 a) La participation de Han Hun Il, ressortissant nord-coréen et agent du Bureau 

général de reconnaissance, à la création et aux activités de plusieurs entreprises du groupe 

MKP152, en violation de l’interdiction concernant les coentreprises ; 

 b) Les relations qu’entretient MKP avec des entités désignées, notamment 

Mansudae Overseas Project, le Bureau général de reconnaissance et l ’Ocean Maritime 

Management Company Ltd153 ; 

 c) Les relations qu’entretient MKP avec des institutions financières 

nord-coréennes, parmi lesquelles la Korea Kwangson Banking Corporation 154 , qui 

figure sur la liste relative aux sanctions, et peut-être l’International Consortium Bank 

à Pyongyang ; 

 d) La sollicitation de diplomates de République populaire démocratique de 

Corée pour faciliter les échanges commerciaux ;  

 e) De possibles violations de l’interdiction d’accorder un appui financier 

public ou privé aux échanges commerciaux avec la République populaire 

démocratique de Corée ; 

 f) La participation à la prestation de services de sécurité ;  

 g) Le recours par MKP à des noms d’emprunt ou à des noms commerciaux 

qui masquent l’identité du groupe ; le choix d’un modèle d’entreprise fondé sur la 

décentralisation partielle dans les filiales situées hors du territoire malaisien, et la 

nomination de facilitateurs étrangers aux postes de direction locale, en vue de pouvoir 

opposer un déni plausible à l’hypothèse d’un contrôle exercé par Han Hun Il et le 

Bureau général de reconnaissance sur les entreprises liées à MKP.  

 

  Présentation et rôle du citoyen nord-coréen Han Hun Il 
 

190. Selon les informations communiquées par un État Membre, Han Hun Il, alias 

Edward Han (voir annexe 65), a été envoyé en Malaisie en 1995 en tant que 

représentant du Mansudae Overseas Project avant de créer MKP, en 1996, avec le 

Malaisien Yong Kok Yeap. D’après un État Membre, alors que la mission à l’étranger 

de Han devait prendre fin en 2006, le Troisième Bureau de la Commission  de défense 

de la République populaire démocratique de Corée lui a permis de prolonger son 

séjour en tant qu’agent du Bureau général de reconnaissance155. MKP a assuré, à un 

moment ou un autre, le contrôle de 13 entreprises situées en Malaisie, parmi 

lesquelles 10 étaient inscrites au registre du commerce comme toujours existantes au 

15 décembre 2017 (voir annexes 66 et 67). Han Hun Il est toujours directeur de sept 

de ces entreprises, quoique MKP ait indiqué au Groupe d’experts qu’on entendait le 

__________________ 

 152  Le 20 mai 1994, Han a ouvert à Singapour une filiale de Mansudae nommée M.O.P. (S) Pte. Ltd, 

qui a été radiée du registre du commerce le 30 septembre 2009 (voir annexe 68).  

 153  Voir S/2017/150, annexes 14-9 et 15-3 et S/2017/742, par. 57.  

 154 Voir S/2017/742, par. 57. 

 155 Selon un État Membre, alors que sa mission à l’étranger devait prendre fin en 2006, Han a 

soudoyé des fonctionnaires du Troisième Bureau de la Commission de défense de la République 

populaire démocratique de Corée pour obtenir la permission de prolonger son séjour, suite à quoi 

il s’est vu attribuer le statut d’agent du Bureau général de reconnaissance. Son fils, Han Kum-

Ryong (alias « Han Song » ou « Harvard Han »), est devenu membre de la Commission de défense 

en 2010 et a été employé par MKP au Myanmar jusqu’en 2013. 

https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/742
https://undocs.org/fr/S/2017/742
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démettre de ses fonctions. En ce qui concerne la localisation de Han, MKP a fait 

savoir au Groupe d’experts, le 4 octobre 2017, que l’intéressé ne se trouvait pas alors 

en Malaisie mais a refusé de communiquer des informations sur ses déplacements et 

ses visas de travail ou une copie de ses passeports. Un État Membre a informé le 

Groupe d’experts que Han Hun Il s’était rendu dans d’autres pays d’Asie du Sud-Est 

en 2016, notamment, au mois d’octobre, en République démocratique populaire lao. 

Au moment de la rédaction du rapport, cette dernière n’avait pas donné suite à la 

demande de renseignements que lui avait envoyée le Groupe d’experts.  

 

  Opérations mondiales de MKP 
 

191. MKP a tissé un réseau vaste et complexe sur plusieurs continents et dans 

plusieurs secteurs d’activité, notamment l’informatique, le bâtiment, l’extraction 

minière, le commerce de charbon, la sécurité,  les transports et les infrastructures, et 

dispose d’au moins 15 filiales dans quatre pays. Le Groupe d’experts a pu réunir des 

éléments sur nombre des activités du groupe en Afrique et à Hong-Kong, mais pas sur 

celles que MKP affirme publiquement, sur ses différents sites Web, mener dans 

18  pays d’Afrique, 6 pays du Moyen-Orient et d’autres pays de toutes les régions du 

monde (voir annexe 69). La figure XXIX comporte une représentation détaillée des 

liens entre les personnes et entités affiliées à MKP sur lesquels le Groupe d ’experts a 

enquêté.  

 

Figure XXIX 

Opérations mondiales de MKP 
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192. Les documents versés au registre du commerce concernant les filiales de MKP 

à l’étranger révèlent que le groupe et ses directeurs ont délégué une partie de leur 

contrôle sur ces entités, tout leur en conservant la marque « MKP »156 . Selon ce 

modèle de propriété et de contrôle, les partenaires étrangers de MKP ont la latitude 

de décider où, quand et avec qui le groupe fait affaire157. En Zambie, où MKP dispose 

d’au moins 12 filiales, Mohamed Yazid Merzouk, de nationalité algérienne, a assuré 

un rôle organisationnel central tandis que les postes de direction ont été attri bués à un 

petit nombre de citoyens zambiens (voir annexes 80 à 85). La Zambie n’a pas encore 

donné suite aux lettres du Groupe d’experts, mais dans la réponse que ce dernier a 

reçue de MKP le 4 octobre 2017, Yong Kok Yeap a affirmé que Yazid Merzouk avait 

dirigé et dirigeait toujours MKP (Zambie) et les activités menées dans le pays en toute 

indépendance vis-à-vis des bureaux du groupe en Malaisie. Cela étant, Yazid Merzouk 

apparaît fréquemment dans les supports promotionnels de MKP ainsi que dans les 

documents administratifs des filiales zambiennes au côté de plusieurs directeurs de 

nationalité nord-coréenne, notamment ceux de MKP Holdings et MKP TMS Hospital 

(voir annexes 74 à 78 et 80 à 81). Il est également actionnaire majoritaire de 

l’entreprise zambienne MKP Irehab, dont Yong Kok Yeap reconnaît qu’elle est affiliée 

à MKP Malaisie (voir annexe 84).  

 

  Liens de MKP avec des institutions financières  
 

193. En 2011, MKP a acheté des parts d’une banque zambienne du nom de 

Commercial Capital Corporation Ltd158. Aux dires de Yonk Kok Yeap, MKP (Zambie) 

détenait une part minoritaire (10 à 20  %) du capital de la Commercial Capital 

Corporation Ltd. Selon lui, la banque aurait depuis cessé ses opérations, mais les 

données du registre du commerce semblent indiquer qu’elle est toujours en activité 

(voir annexe 85)159. Sur son site Web, MKP fait également état de ses relations avec 

l’International Consortium Bank, basée à Pyongyang. Le groupe nie à présent avoir 

eu des liens quelconques avec cette institution et prétend que tous les éléments de 

preuve à cet égard, y compris les publicités pour l’International Consortium Bank 

qu’il a fait paraître sur son site officiel, seraient des faux. Ces déclarations sont 

contraires aux éléments de preuve accessibles publiquement (voir annexe 86). Des 

informations concernant la Hi-Fund International Bank, dont MKP reconnaît qu’il 

s’agit d’un autre nom de l’International Consortium Bank, sont consultables, depuis 

__________________ 

 156 Les noms de Yonk Kok Yeap et Han Hun Il apparaissent moins fréquemment dans les documents  

administratifs des branches du groupe situées hors Malaisie.   

 157 L’utilisation de la marque MKP par les filiales du groupe doit être soulignée, en ce qu’elle diffère 

des pratiques adoptées par d’autres réseaux nord-coréens, qui ont tendance à utiliser une série de 

noms différents pour leurs sociétés-écrans. La dépendance des filiales au nom du groupe est 

manifeste même dans le cas de MKP Afrique du Sud, qui a rompu avec MKP Malaisie mais a  

néanmoins choisi de conserver son nom. Il semble que la réputation de l’entreprise n’ait en rien 

souffert de cette décision. 

 158 Ces faits contredisent les déclarations de Yazid Merzouk, selon lequel MKP prenait part à des 

activités de financement en Zambie depuis 2008. Voir Lam Seng Fatt, « Healing touch of 

Malaysian firm », Star Online, 31 juillet 2008. Disponible en anglais à l’adresse suivante : 

www.thestar.com.my/news/nation/2008/07/31/healing-touch-of-malaysian-firm/#zD4XqZ7kt 

2CKIEMw.99.  

 159 Yazid Merzouk n’en est actuellement ni directeur ni actionnaire, ce qui pourrait s ’expliquer par le 

procès qui a récemment opposé Merzouk et la Commercial Capital Corporation Ltd, porté devant 

la Cour suprême en 2014 (voir annexe 79). Samson Sakala, un des directeurs de MKP Security 

Systems Zambia Ltd (voir annexe 84) détient en revanche une part considérable du capital de 

Commercial Capital Corporation Ltd. La section « Finances » du site Web de MKP fait également 

la promotion d’un service d’envoi de fonds baptisé « Cash4Africa ». En réponse à des demandes 

d’information concernant ce service, Yong Kok Yeap a déclaré qu’il ne s’agissait pas d’une banque 

ou d’une entité financière, mais d’un produit de Commercial Capital Corporation proposant des 

services s’apparentant à ceux de Western Union. Le Groupe d’experts a constaté, dans le cadre de 

son enquête, que Cash4Africa n’est plus en activité à l’heure actuelle.  

http://www.thestar.com.my/news/nation/2008/07/31/healing-touch-of-malaysian-firm/#zD4XqZ7kt2CKIEMw.99
http://www.thestar.com.my/news/nation/2008/07/31/healing-touch-of-malaysian-firm/#zD4XqZ7kt2CKIEMw.99


S/2018/171 
 

 

18-01593 78/297 

 

2009 au moins, sous l’onglet « Services » du site de MKP. Le Groupe d’experts 

constate également que MKP et la Korea Kwangson Banking Corporation sont liées 

de manière indirecte par un contrat de vente de charbon en provenance de la 

République populaire démocratique de Corée et à destination de la Malaisie 160.  

194. Yong Kok Yeap admet diriger l’entreprise angolaise EKB Building Limitada 

conjointement avec l’ancien Vice-Procureur général de l’Angola. Lloyd Chingambo, 

actionnaire et financeur de MKP-Lloyd’s en Zambie, est Président du Conseil 

consultatif économique national et siège au conseil d’administration de plusieurs 

grandes banques zambiennes (voir annexe 83). On compte également l ’ex-Ministre 

de la défense zambien parmi les actionnaires de MKP Security Systems Zambia Ltd. 

Ce type de relations favorise la création de débouchés commerciaux et l’obtention de 

sources de financement, facilite les contacts avec les décideurs locaux et peut 

dissuader les gouvernements de prendre des mesures coercitives 161.  

 

  Étude de cas d’une opération de MKP à l’étranger 
 

195. La façon dont MKP a créé son bureau sud-africain illustre les méthodes utilisées 

par le groupe pour monter ses opérations à l’étranger, y compris son utilisation du 

personnel de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée pour 

nouer des contacts et des relations, et la présentation de documents falsifiés en vue 

de satisfaire aux critères de diligence raisonnable de leurs partenaires. Dans le cas qui 

nous occupe, c’est précisément cette dernière pratique qui a poussé le partenaire 

sud-africain de MKP, M. X, à rompre tous liens avec MKP Malaisie.  

196. C’est en 2008, à Johannesburg, que Han Hun II et Yong Kok Yeap ont rencontré 

leur partenaire local, M. X, par l’intermédiaire de l’Ambassadeur de la République 

populaire démocratique de Corée en Afrique du Sud et de son attaché commercia l. 

Han Hun Il et Yong Kok Yeap se sont présentés comme étant des industriels du 

bâtiment et ont invité M. X à se rendre, cette même année, dans les bureaux de MKP 

à Kuala Lumpur, où il a été nommé Président-Directeur général de MKP Builders et 

s’est vu proposer 50 % de tous les bénéfices futurs de l’entreprise. En vertu du 

« partenariat » signé le 17 septembre 2009, celui-ci a été chargé de mettre en œuvre 

les opérations et de transmettre les projets de contrats à MKP Malaisie, qui assurerait 

à la fois les activités de construction et de financement.  

197. Lorsque M. X a demandé à Han Hun Il et Yong Kok Yeap de lui fournir les états 

financiers vérifiés complets de l’entreprise et une garantie de restitution d’acompte, 

MKP lui a envoyé les états financiers de WLS Holdings Limited (HK) – une entreprise 

enregistrée à Hong Kong avec laquelle le groupe entretient des liens étroits – et la 

copie scannée d’une garantie bancaire portant sur un montant de 5 millions de dollars 

émise par une grande banque malaisienne et datée du 28 juillet 2010. M. X s’est rendu 

en Malaisie accompagné d’un client rwandais afin de vérifier, auprès de la banque 

émettrice, l’authenticité de la garantie qu’il n’avait pu confirmer lui-même. Il est 

ressorti de cette prise de contact avec l’institution que les documents avaient été 

falsifiés, en conséquence de quoi M. X a décidé de rompre avec MKP Malaisie tout 

en continuant d’utiliser le nom du groupe (sans que la réputation de son entreprise 

s’en soit ressentie).  

__________________ 

 160 Voir S/2017/742, par. 57. 

 161 Parallèlement, MKP a également créé des entreprises ad hoc distinctes, dans l’unique but de 

faciliter la passation de contrats particulièrement lucratifs ou de lancer une nouvelle gamme de 

produits ou de services en partenariat avec une entreprise locale. On pourra citer, à titre 

d’exemple, l’entreprise Heritage MKP Builders, créée au Nigéria principalement aux fins de la 

construction du Heritage City Park. Cette stratégie peut également contribuer à limiter les 

incidences d’éventuelles mesures coercitives à la portion congrue d’un réseau très éclaté.  

https://undocs.org/fr/S/2017/742
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198.  Les branches ougandaise et zambienne de MKP se sont lancées dans une série 

de projets de construction, dont bon nombre bénéficient d’un financement public (voir 

annexes 91 et 92). La lettre adressée au Groupe d’experts par MKP faisait directement 

référence à des contrats passés dans les secteurs du bâtiment et de la culture en 

Angola, en Malaisie, en Ouganda et en Zambie. L’administration publique 

ougandaise a octroyé plusieurs contrats à MKP et, pas plus tard qu’en septembre 2017, 

tentait de lever 200 millions de dollars à investir dans un projet de MKP Holdings 

Ltd 162  concernant la mine de marbre de Moroto située dans la municipalité de 

Kasimeri-Moroto (voir annexe 93). L’Ouganda n’a pas répondu aux demandes de 

renseignements du Groupe d’experts. Ce dernier rappelle aux États Membres qu’il est 

interdit d’accorder un appui financier public ou privé aux échanges commerciaux 

avec la République populaire démocratique de Corée.  

199. En dehors de ses activités minières, MKP possède et contrôle au moins trois 

entreprises en Ouganda : MKP Capital Bernard Co. Ltd, MKP Builders San Bhd et 

NH-MKP Builders Ltd (voir annexes 88 et 89). Il est indiqué dans le dossier 

d’immatriculation de MKP Capital qu’elle est la propriété partagée de deux 

Ougandais ; les noms d’Edward Han et Yong Kyon Kin y sont inscrits en regard de 

leur nationalité « coréenne », sans plus de précisions. MKP Builders San Bhd est 

probablement une branche d’une entreprise malaisienne du même nom dépendant du 

groupe MKP et appartenant à Han Hun Il et Yong Kok Yeap. De plus, MKP Capital 

et MKP Builders opèrent en Ouganda sous le nom de Vidas Engineering Services 

Company Ltd, entité immatriculée séparément au registre ougandais des sociétés. Le 

Ministère ougandais de l’eau et de l’environnement a octroyé à Vidas au moins quatre 

contrats portant sur des projets de développement des systèmes d ’approvisionnement 

en eau et d’assainissement des villes du pays (voir annexes 91 et 92). Ces projets ont 

été en partie financés par des organismes internationaux de développement, ce qui 

pourrait constituer une violation de l’interdiction d’accorder un appui financier public 

ou privé aux échanges commerciaux avec la République populaire démocrat ique de 

Corée. Qui plus est, les médias locaux ont rapporté qu’en 2011, le Gouvernement 

ougandais avait confié à MKP un projet de construction de logements et que le groupe 

avait abandonné le chantier après avoir reçu un paiement anticipé de 5,2 millions d e 

dollars163.  

200. Le Groupe d’experts a enquêté sur les activités d’Omega MKP Security Systems 

Zambia, prestataire de services de sécurité sur le territoire zambien. La direction 

d’Omega a déclaré avoir noué des relations avec MKP après que le directeur de MKP 

Security Systems Zambia lui a proposé de s’associer, dans le cadre d’une coentreprise. 

Ce dernier a déclaré que la société cherchait un partenaire stratégique capable de 

fournir un financement et de l’équipement aux fins de ses activités dans le secteur de 

la sécurité, plus particulièrement s’agissant d’un projet de surveillance et de 

sécurisation des frontières à distance confié à MKP Security Systems par le 

Gouvernement zambien.  

201. Selon ses dires, la direction d’Omega aurait accepté de créer une nouvelle 

entreprise au sein de laquelle les directeurs de MKP Security Systems exerceraient 

leurs fonctions à titre personnel. Omega a également déclaré n’avoir rencontré Yazid 

Merzouk qu’à une seule occasion, en 2013. Le Groupe d’experts constate la présence 

sur le site Web de MKP, depuis le 3 janvier 2012 au moins, d’une photo sur laquelle 

__________________ 

 162 Le groupe malaisien MKP est propriétaire d’une entreprise du nom de MKP Holdings Ltd. Aucune 

entreprise n’est enregistrée sous ce nom en Ouganda. Il est également précisé, dans les 

informations officielles publiées par l’Ouganda pour faire la publicité du projet minier, que les 

travaux de prospection réalisés sur le site dans les années 1990 avaient été confiés à une entité 

nord-coréenne. 

 163 Edris Kiggundu, « Police clears Migereko over Naalya project », The Observer, 27 octobre 2014.  
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on verrait les hauts responsables d’Omega en compagnie de Yazid Merzouk (voir 

annexes 94 à 97). 

202. Dans la réponse qu’il a adressée au Groupe d’experts, MKP Malaisie expose 

une vision différente de sa relation avec l’entreprise zambienne, arguant qu’il 

participe à Omega MKP dans le cadre d’une coentreprise avec Omega et affirmant 

que la direction des opérations en Zambie revient à Yazid Merzouk. Les déclarations 

divergentes des deux parties concernées illustrent combien la structure 

organisationnelle de MKP, fondée sur la décentralisation partielle et le recours à des 

intermédiaires, contribue à obscurcir ses opérations et permet d ’opposer un déni 

plausible à l’hypothèse que la République populaire démocratique de Corée participe 

à l’une quelconque des activités du groupe ou en tire profit.  

 

  Utilisation à des fins commerciales de biens diplomatiques  

de la République populaire démocratique de Corée 
 

203. Le Groupe d’experts a enquêté sur la location de biens appartenant aux 

ambassades de la République populaire démocratique de Corée à des fins autres que 

des activités diplomatiques ou consulaires en Allemagne, en Bulgarie, au Pakistan, en 

Pologne et en Roumanie, en violation du paragraphe 18 de la résolution 2321 (2016). 

Le Groupe d’experts note que l’utilisation prolongée de biens appartenant à la 

République populaire démocratique de Corée à des fins interdites par la résolution est 

constitutive d’une violation, indépendamment du fait que l’ambassade reçoive ou non 

une compensation financière en échange de la mise à disposition de son espace.  

 

  Bulgarie  
 

204. Deux entités bulgares, Terra et Technologica, louent des biens immobiliers 

appartenant à l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Sofia. 

En février 2017, le Ministre bulgare des affaires étrangères a informé l ’ambassade de 

la République populaire démocratique de Corée et les entreprises concernées des 

restrictions imposées en vertu de la résolution 2321 (2016) et les a appelées à mettre 

un terme à toutes les activités visées et à quitter les lieux (voir annexe 98). Les 

autorités bulgares ont confirmé au Groupe d’experts que, depuis le début de 2017, ces 

entreprises n’avaient procédé à aucun versement sur le seul compte bancaire dont 

disposait l’ambassade en Bulgarie. Au moment de l’établissement du présent rapport, 

le groupe Terra proposait toujours au grand public de louer sa « Résidence Terra », à 

savoir l’ancienne résidence de l’Ambassadeur de la République populaire 

démocratique de Corée (voir annexe 99).  

205. Technologica a indiqué au Groupe d’experts qu’elle avait obtenu, en échange de 

travaux de rénovation, le droit d’utiliser gratuitement les locaux en question pour une 

période de 40 mois arrivant à terme à six mois de là. Le Ministre bulgare des affaires 

étrangères a fait savoir au Groupe d’experts que la situation était d’autant plus 

complexe qu’il existait un accord bilatéral de réciprocité entre la Bulgarie et la 

République populaire démocratique de Corée, par lequel la première pouvait utiliser 

à Pyongyang des biens immobiliers appartenant à la seconde. Le Groupe d ’experts 

note que l’utilisation prolongée par la Bulgarie, à des fins commerciales, de biens 

appartenant à la République populaire démocratique de Corée constitue une violation 

du paragraphe 18 de la résolution 2321 (2016), et ce, même lorsque cette utilisation 

s’inscrit dans un schéma de compensation bénéficiant à des entreprises précises dans 

le cadre d’un contrat existant ou dans l’optique d’amortir des pertes financières 

qu’elles auraient encourues. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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  Allemagne  
 

206. Après l’adoption, par le Conseil de l’Union européenne, de la décision 2017/345 

du 27 février 2017 reprenant les dispositions du paragraphe 18 de la résolution 

2321 (2016)164, le Ministre allemand des affaires étrangères, dans une lettre datée du 

16 mars 2017 concernant la location de biens immobiliers appartenant à l ’ambassade 

de la République populaire démocratique de Corée à Berlin par EGI Gmbh (City 

Hostel Berlin) pour un loyer mensuel de 38 000 euros 165  et celle d’une salle de 

réception par ForXFestival, a exhorté la République populaire démocratique de Corée 

à se conformer aux paragraphes 17 et 18 de ladite résolution 2321 (2016). Dans une 

réponse adressée le 21 mars 2017, cette dernière a contesté la validité et la légitimité 

de ladite résolution et de tous les actes en découlant. Le 7 avril 2017, le Gouvernement 

allemand a informé les locataires des biens immobiliers concernés de leurs 

obligations au titre de la résolution 2321 (2016) et de la législation européenne et, par 

un décret relatif aux échanges extérieurs en date du 4 mai 2017, a érigé en infraction 

administrative le fait de louer des biens de la République populaire démocratique de 

Corée. L’Allemagne a parallèlement exercé une pression diplomatique plus forte sur 

la République populaire démocratique de Corée, en réitérant l ’obligation qui 

incombait à l’ambassade de cesser d’utiliser ses biens à des fins autres que des 

activités diplomatiques et l’a exhortée, à de nombreuses reprises et à tous les niveaux, 

à respecter les dispositions de la résolution. En conséquence, le 10 août 2017, 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée a mis fin  aux baux 

de ses deux locataires et leur a demandé d’évacuer les lieux le 30 septembre 2017 au 

plus tard. Les deux entreprises ont toutefois rejeté cette décision et menacé d ’intenter 

une action en justice. Le 6 novembre 2017, l’Autorité douanière centrale allemande a 

officiellement lancé une procédure à l’encontre des entreprises participant à des 

activités illicites telles que visées par les dispositions précitées.  

 

  Pologne 
 

207. L’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à Varsovie est 

actuellement occupée par au moins neuf entreprises, dont la plupart appartiennent aux 

secteurs des médias, de la publicité, de l’immobilier et de la santé (voir annexe 100). 

D’autres entreprises sont également présentes dans les locaux et servent 

d’intermédiaire entre l’ambassade et les locataires. La Pologne a fait savoir au Groupe 

d’experts qu’elle avait d’abord envoyé, en février 2017, une note diplomatique à 

l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée concernant 

l’utilisation illégale de biens lui appartenant, ce à quoi cette dernière a répondu que 

ses locaux n’étaient pas utilisés à des fins commerciales, mais simplement pour en 

assurer l’entretien. La Pologne a envoyé, en novembre 2017, une seconde note 

demandant à la République populaire démocratique de Corée de lui restituer tous les 

locaux utilisés à des fins autres que des activités diplomatiques, conformément à 

l’accord bilatéral de 1966 signé entre les deux pays, mais n’a pas encore reçu de 

réponse (voir annexe 101). Ce n’est qu’en octobre 2017 que les autorités polonaises 

__________________ 

 164 En application du paragraphe 18 de la résolution 2321 (2016), les États Membres doivent interdire 

à la République populaire démocratique de Corée d’utiliser des biens immobiliers qu’elle possède 

ou loue sur leur territoire à des fins autres que des activités diplomatiques ou consulaires. La 

législation européenne va encore plus loin, l’article 31 ter 2) de la Décision (PESC) 2017/345 du 

Conseil de l’Union européenne modifiant la décision (PESC) 2016/849 disposant qu’« il est 

également interdit de louer auprès de la RPDC des biens immobiliers situés en dehors du territoire 

de la RPDC ». Aux fins de l’application de cette décision, le Règlement (CE) n° 329/2007 du 

Conseil a été modifié de sorte à inclure le paragraphe 1 b) de l’article 4 sexies, qui dispose qu’« il 

est interdit de : [...] b) louer des biens immobiliers, directement ou indirectement, auprès de 

personnes, auprès d’entités ou auprès d’organismes du gouvernement de la Corée du Nord ». Cette 

disposition est directement applicable dans tous les États membres de l ’Union européenne. 

 165 Voir S/2017/742, par. 58.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/17/345
https://undocs.org/fr/A/RES/16/849
https://undocs.org/fr/A/RES/29/200
https://undocs.org/fr/S/2017/742
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ont enjoint aux entreprises de quitter les lieux. Le 15 janvier 2018, la Pologne a 

informé le Groupe d’experts que huit entreprises avaient mis fin à leur bail et qu’une 

autre était en passe de le faire. Elle a également signalé au Groupe d’experts qu’elle 

avait donné pour instructions aux services chargés du registre du commerce de ne 

plus enregistrer d’entités à l’adresse de l’ambassade. Dreamsound Sp. z o. o. a indiqué 

au Groupe d’experts qu’elle sous-louait des locaux de l’ambassade auprès de Digital 

Beast Estate Sp. z o. o. Le Groupe d’experts constate qu’au moment de l’établissement 

du présent rapport, Digital Beast Estate Sp. z o. o. proposait toujours à la location des 

biens immobiliers appartenant à l’ambassade nord-coréenne (voir annexe 102). 

 

  Roumanie 
 

208. La Roumanie a signalé au Groupe d’experts que des biens immobiliers 

appartenant à l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée à 

Bucarest avaient été loués, respectivement depuis 2001 et 2011, à deux entreprises 

qui, à leur tour, les sous-louaient à 27 personnes et entités. Une entreprise, qui 

s’acquittait d’un loyer mensuel de 46 000 dollars (hors frais) a informé le Groupe 

d’experts qu’elle avait cessé ses versements à l’ambassade le 10 avril et qu’elle et 

trois autres entreprises qui lui sous-louaient les espaces concernés avaient évacué les 

lieux en décembre 2017. 

209. La Roumanie a fait savoir au Groupe d’experts que l’entreprise IMA Partners 

SRL avait elle aussi cessé de verser des fonds à la République populaire démocratique 

de Corée à partir du 21 mars 2017, mais que ni le bail ni les accords de sous -location 

qui les liaient n’avaient été rompus166. 

 

  Pakistan 
 

210. Un État Membre a informé le Groupe d’experts que la République populaire 

démocratique de Corée avait utilisé des biens immobiliers qu’elle possédait ou louait 

au Pakistan à des fins autres que des activités diplomatiques ou consulaires. Le 

Groupe d’experts a adressé plusieurs lettres au Pakistan à ce sujet mais n’a pas reçu 

de réponse à ce jour. Il enquête par ailleurs sur l’utilisation de locaux diplomatiques 

de la République populaire démocratique de Corée à des fins de contrebande 

d’alcool167. 

 

 

  Recommandations 
 

 

  Recommandation 1  
 

Le Groupe d’experts réitère les recommandations qu’il a formulées dans ses 

précédents rapports concernant la désignation de Pan Systems168. Il recommande 

en outre la désignation des personnes et entités suivantes : Han Hun Il (Edward 

Han), Ri Ho Nam, Ri Ik (Li Ik), Wang Zhi Guo, Pak In Su, Kim Chang-Hyok et 

Kim Su-Gwang ; International Global System et International Golden Services.  

 

__________________ 

 166 Le Groupe d’experts note également que le contrat de prolongation du bail souscrit par IMA 

Partners SRL auprès de l’ambassade de la République populaire démocratique de Corée avait été 

signé le 13 février 2017, soit après la date d’adoption de la résolution 2321 (2016) (voir annexe 

103).  

 167 Drazen Jorgic, « In Pakistan, North Korean diplomat’s alcohol stash raises bootlegging 

suspicions », Reuters, 8 novembre 2017. 

 168 Voir S/2017/742, par. 62. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/2017/742
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  Recommandation 2  
 

Le Groupe d’experts recommande que, dans le cadre de l’application des 

dispositions financières prévues par les résolutions, les États Membres veillent à 

ce que leurs institutions financières adoptent, dans leurs programmes de 

connaissance de l’identité des clients et de contrôle du respect des sanctions, une 

approche fondée sur les risques permettant de repérer les violations et fassent 

preuve, notamment, d’une vigilance renforcée lors des phases de prise en charge 

de nouveaux clients, de surveillance des transactions et d’examen des comptes 

bancaires. À cette fin, les États Membres devraient communiquer plus 

régulièrement à leurs institutions financières des informations détaillées sur les 

risques liés au contournement des sanctions.  

 

  Recommandation 3  
 

Le Groupe d’experts recommande aux États Membres d’étendre le champ 

d’application du paragraphe 16 de la résolution 2321 (2016) à tous les membres 

du personnel d’ambassade, de veiller à ce que les diplomates n’ouvrent pas de 

comptes bancaires supplémentaires au nom de membres de leurs familles ou de 

sociétés-écrans, et de vérifier que le compte de chaque diplomate soit fermé au 

terme de sa mission dans le pays. 

 

  Recommandation 4  
 

Compte tenu de la fréquence avec laquelle des sociétés-écrans sont utilisées pour 

contourner les sanctions financières, les États Membres devraient veiller à ce que 

les prestataires de services aux entreprises opérant sur leur territoire prennent 

les précautions qui s’imposent pour recueillir des informations détaillées et 

exactes sur leurs clients et les propriétaires réels des entreprises et pour 

soumettre une déclaration de soupçon chaque fois que des dispositions semblent 

avoir été prises à des fins illicites.  

 

  Recommandation 5  
 

Les États Membres devraient prendre des mesures afin que les responsables du 

secteur financier relevant de leur juridiction accordent une attention prioritaire 

aux orientations, à la supervision et à la mise en œuvre des contrôles à l’appui de 

l’application des résolutions. 

 

  Recommandation 6  
 

Les États Membres qui disposent des connaissances et de l’expérience requises 

devraient offrir à ceux qui la demandent une assistance technique concernant le 

cadre juridique et les mécanismes nécessaires à l’application des dispositions 

financières prévues par les résolutions. 

  Recommandation 7  
 

Le Groupe d’experts recommande que les États Membres, en sus de disposer 

d’un cadre juridique propre à lutter contre le financement de la prolifération, 

exigent la création de mécanismes solides de mise en commun des informations 

à l’usage des responsables du secteur financier, des cellules de renseignement 

financier, des autorités douanières, des autorités chargées du contrôle des 

échanges commerciaux stratégiques, du contrôle et de la sécurité des frontières, 

des services de renseignement et du secteur privé.  

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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  Recommandation 8  
 

Le Groupe d’experts recommande que les pays concernés fassent le nécessaire 

pour mettre un terme aux activités autres que diplomatiques pratiquées dans des 

locaux appartenant à des ambassades de la République populaire démocratique 

de Corée et interdites en vertu du paragraphe 18 de la résolution 2321 (2016) et 

pour annuler l’ensemble des baux correspondants. 

 VI. Conséquences involontaires des sanctions 
 

 

211. Le Groupe d’experts a noté qu’il était dit, dans le rapport du Secrétaire général 

daté du 3 août 2017 sur la situation des droits de l ’homme en République populaire 

démocratique de Corée, que l’adoption de la résolution 2270 (2016) du Conseil de 

sécurité et de sanctions contre la République populaire démocratique de Corée avait 

eu un effet négatif non voulu sur les opérations humanitaires de l ’Organisation des 

Nations Unies et d’autres acteurs, notamment sur le transfert de fonds dans le pays 

par l’intermédiaire des institutions financières, ce qui causait des retards dans 

l’acheminement de l’aide humanitaire ou la suspension de certaines activités menées 

dans le cadre des programmes (A/72/279, par. 70).  

212. Le Comité a publié, le 8 décembre 2017, un communiqué de presse 

(SC/13113)169 destiné à dissiper tout malentendu éventuel concernant le régime des 

sanctions imposé par le Conseil de sécurité à la République populaire démocratique 

de Corée et à faciliter encore davantage l’acheminement de l’aide humanitaire dans 

le pays. Le Comité a appelé les États Membres à clarifier la situation auprès des 

entités publiques et privées relevant de leur juridiction en vue de les tenir informés 

des dérogations pour raison humanitaire prévues par les résolutions, soulignant la 

nécessité d’éviter de restreindre indûment l’acheminement de l’assistance 

humanitaire vers la République populaire démocratique de Corée.  

213. Le Groupe d’experts recommande par conséquent que les États Membres, 

dans les rapports nationaux qu’ils soumettent au Comité, fassent figurer des 

informations concernant la prise en compte dans leur droit interne des 

dérogations pour raison humanitaire prévues par les résolutions.  

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

 169 « Le Comité 1718 appelle l’attention sur les dérogations accordées pour raisons humanitaires par 

le paragraphe 26 de la résolution 2375 (2017) », Nations Unies, communiqué de presse SC/13113, 

8 décembre 2017. Disponible à l’adresse https://www.un.org/press/fr/2017/sc13113.doc.htm. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/A/72/279
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://www.un.org/press/fr/2017/sc13113.doc.htm
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Annex 1: Letter of notification from Microsoft identifying compromised 

accounts 
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Annex 2: UN Incident report: Compromise of email accounts 
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Source: United Nations 
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Annex 3: Image of Ri Ji U (aka “James”) 
 

 

Source: YouTube 
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Annex 3-1: Report on the DPRK patent application on the production of Sodium Cyanide 

 

Source: The Panel 
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Annex 3-2: Mansudae Art Studio patent application 
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Annex 4: HS Codes for all sectoral bans in resolutions 2270 (2016), 2321 

(2016), 2371(2017), 2375 (2017) and 2397 (2017) 
 

  Table 1: HS codes for Sectoral Bans on imports from the DPRK 
 

 

Item                   HS Codes Description Resolutions  

Coal 2701 Coal; briquettes, ovoids and similar solid fuels 

manufactured from coal 

Para. 8 of 
res 2371 
(2017) Iron Ore 2601 Iron ores and concentrates, including roasted iron 

pyrites 

Iron Chapter 72 Iron and steel products (7201-7229) 

Iron and Steel 

products 

Chapter 73 Iron and steel products (7301-7326) 

Gold 261690 Gold ores and concentrates Para. 30 of 
res 2270 
(2016) 
 

7108 Gold (incl. put plated), unwrought, semi-manufactured 

forms or powder 

710811 Gold Powder, Unwrought 

710812 Gold in Other Unwrought Forms  

710813 Gold in Other Semi-manufactured Forms 

710820 Monetary Gold 

Titanium 2614 Titanium ores and concentrates 

Vanadium 2615 Vanadium ores and concentrates 

Rare Earth 

Minerals 

2612 Uranium or thorium ores and concentrates   [261210 

and 261220] 

2617 ores and concentrates, [Nesoi code                    261790  

- Other Ores and Concentrates] 

2805 alkali metals etc., rare-earth metals etc., mercury 

2844 radioactive chemical elements & isotopes etc.  

Copper Chapter 74 Copper and articles thereof (7401-7419) Para. 28 of 
res 2321 
(2016) 

2603 Copper ores and concentrates 

Zinc Chapter 79 Zinc and articles thereof (7901-7907) 

2608 Zinc ores and concentrates 

Nickel Chapter 75 Nickel and articles thereof (7501-7508) 

2604 Nickel ores and concentrates  

Silver 2616100 

7106, 7107 

Silver ores and concentrates 

Silver unwrought or semi manufactured forms, or in 

powdered forms; base metals clad with silver, not 

further worked than semi-manufactured 

7114 articles of goldsmiths or silversmiths’ wares or parts 

thereof, of silver, whether or not plated or clad with 

other precious metal 

Seafood (incl 

fish, 

crustaceans, 

mollusks, and 

other aquatic 

invertebrates 

in all forms) 

Chapter 3 

 

Fish and Crustaceans, Molluscs and other Aquatic 

Invertebrates (0301-0308) 

Para. 9 of 
res 2371 
(2017) 
 

1603 

 

Extracts and juices of meat, fish or crustaceans, 

molluscs or other aquatic invertebrates) 

1604 Prepared or preserved fish; caviar and caviar 

substitutes prepared from fish eggs  

1605 

 

Crustaceans, molluscs and other aquatic invertebrates, 

prepared or preserved 

Lead  Chapter 78 Lead and articles thereof (7801-7806) 

https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
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Lead ore 2607 Lead ores and concentrates Para. 10 of 
res 2371 
(2017) 

Condensates 

and natural 

gas liquids  

2709 

 

Oils; petroleum oils and oils obtained from bituminous 

minerals 

Para. 13 of 
res 2375 
(2017) 2711 Petroleum gases and other gaseous hydrocarbons  

Refined 

petroleum 

products  

2710  

 

 

Petroleum oils and oils from bituminous minerals,  not 

crude; preparations n.e.c, containing by weight 70% or 

more of petroleum oils or oils from bituminous 

minerals; these being the basic constituents of the 

preparations; waste oils 

Para. 14 of 
res 2375 
(2017) 

2712 

 

Petroleum jelly; paraffin wax, micro-crystalline 

petroleum wax, slack wax, ozokerite, lignite wax, peat 

wax, other mineral waxes, similar products obtained by 

synthesis, other processes; coloured or not.  

2713 Petroleum coke, petroleum bitumen; other residues of 

petroleum oils or oils obtained from bituminous 

minerals. 

Crude Oil 2709 Oils; petroleum oils and oils obtained from bituminous 

minerals, crude 

Para. 15 of 
res 2375 
(2017) 

Textiles 

(including but 

not limited to 

fabrics and 

partially or 

fully 

completed 

apparel 

products) 

Chapters 50-

63 

 Para. 16 of 
res 2375 
(2017) 50 Silk, including yarns and woven fabrics thereof  

51 Wool And Fine Or Coarse Animal Hair, Including 

Yarns And Woven Fabrics Thereof; Horsehair Yarn And 

Woven Fabric 

52 Cotton, Including Yarns And Woven Fabrics Thereof  

53 Vegetable Textile Fibers Nesoi; Yarns And Woven 

Fabrics Of Vegetable Textile Fibers Nesoi And Paper  

54 Manmade Filaments, Including Yarns And Woven 

Fabrics Thereof 

55 Manmade Staple Fibers, Including Yarns And Woven 

Fabrics Thereof 

56 Wadding, Felt And Nonwovens; Special Yarns; Twine, 

Cordage, Ropes And Cables And Articles Thereof 

57 Carpets And Other Textile Floor Covering 

58 Fabrics; special woven fabrics, tufted textile fabrics, 

lace, tapestries, trimmings, embroidery 

59 Textile fabrics; impregnated, coated, covered or 

laminated; textile articles of a kind suitable for 

industrial use; 

61 Apparel and clothing accessories; knitted or crocheted;  

62 Apparel and clothing accessories; not knitted or 

crocheted; 

63 Textiles, made up articles; sets; worn clothing and worn 

textile articles; rags 

Agricultural 

products  

07  

 

 

Vegetables and certain roots and tubers; edible Para. 6 of 
res. 2397 
(2017) 

08 

 

Fruit and nuts, edible; peel of citrus fruit or melons  

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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12 Oil seeds and oleaginous fruits; miscellaneous grains, 

seeds and fruit, industrial or medicinal plants; straw and 

fodder 

Machinery 84 Nuclear reactors, boilers, machinery and mechanical 

appliances; parts thereof 

Para. 6 of 
res. 2397 
(2017) Electrical 

equipment 

85 Electrical machinery and equipment and parts thereof; 

sound recorders and reproducers; television image and 

sound recorders and reproducers, parts and accessories 

of such articles 

Earth and 

stone 

including 

magnesite 

and magnesia 

25 Salt; sulphur; earths, stone; plastering materials, lime 

and cement 

Wood 44 Wood and articles of wood; wood charcoal  

Vessels 89 Ships, boats and floating structures  

 

  Table 2: HS Codes for Sectoral Bans on exports to the DPRK according to 

paragraph 7 of resolution 2397 (2017) 
 

 

Item                   HS Codes Description Resolutions  

Industrial 

Machinery  

84 

 

Nuclear reactors, boilers, machinery and mechanical 

appliances; parts thereof 

Para. 7 of 
res. 2397 
(2017) 85 Electrical machinery and equipment and parts thereof; 

sound recorders and reproducers; television image and 

sound recorders and reproducers, parts and accessories 

of such articles 

Transportatio

n vehicles  

86 

 

Railway, tramway locomotives, rolling-stock and parts 

thereof; railway or tramway track fixtures and fittings 

and parts thereof; mechanical (including electro-

mechanical) traffic signaling equipment of all kinds  

Para. 7 of 
res. 2397 
(2017) 

89 Ships, boats and floating structures 

Iron, steel 

and other 

metals 

Chapters 72-

83 

 Para. 7 of 
res. 2397 
(2017) 72 Iron and steel 

73 Articles of iron or steel 

74 Copper and articles thereof 

75 Nickel and articles thereof 

76 Aluminum and articles thereof 

77 Reserved for possible future use 

78 Lead and articles thereof 

79 Zinc and articles thereof 

80 Tin and articles thereof 

81 Other base metals; cermets; articles thereof  

82 Tools, implements, cutlery, spoons and forks, of base 

metal; parts thereof of base metal 

83 Miscellaneous articles of base metal 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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Table 3: Harmonized System codes assigned by WCO and Member States for commodities 

listed only in resolutions 2371 (2017) and 2375 (2017) 
 

 

Commodity WCO  Member State and regional organization interpretations  

   Seafood (including fish, 

crustaceans, mollusks, 

and other aquatic 

invertebrates in all 

forms) 

Fish, crustaceans, molluscs 

and other aquatic 

invertebrates in all forms 

(all codes of chapter 03);  

Animal products; of fish or 

crustaceans, molluscs or 

other aquatic invertebrates; 

dead animals of chapter 

03, unfit for human 

consumption (chapter 05, 

heading 0511, subheading 

0511.91); 

Extracts and juices of 

meat, fish or crustaceans, 

molluscs or other aquatic 

invertebrates; Prepared or 

preserved fish; caviar and 

caviar substitutes prepared 

from fish eggs; 

Crustaceans, molluscs and 

other aquatic invertebrates, 

prepared or preserved 

(1603-1605); 

Meat and edible meat offal 

of aquatic mammals, fresh, 

chilled or frozen (chapter 

02, heading 0208); 

Meat and edible meat 

offal; salted, in brine, dried 

or smoked; edible flours, 

meals of meat or meat 

offal of aquatic mammals 

(chapter 02, heading 0210, 

subheading 0210.92); 

Flours, meal and pellets, of 

meat or meat offal, of fish 

or of crustaceans, molluscs 

or other aquatic 

invertebrates (chapter 23, 

heading 2301) 

China1 Fish, crustaceans, molluscs and other aquatic 

invertebrates in all forms (all codes of chapter 03);  

Extracts and juices of meat, fish or crustaceans, 

molluscs or other aquatic invertebrates; Prepared or 

preserved fish; caviar and caviar substitutes prepared 

from fish eggs; Crustaceans, molluscs and other 

aquatic invertebrates, prepared or preserved (1603-

1605) 

European Union2 : Fish, crustaceans, molluscs and 

other aquatic invertebrates in all forms (all codes of 

chapter 03);  

Extracts and juices of meat, fish or crustaceans, 

molluscs or other aquatic invertebrates; Prepared or 

preserved fish; caviar and caviar substitutes prepared 

from fish eggs; Crustaceans, molluscs and other 

aquatic invertebrates, prepared or preserved (1603-

1605); 

Stuffed pasta, whether or not cooked or otherwise 

prepared containing more than 20 % by weight of fish, 

crustaceans, molluscs or other aquatic invertebrate 

(1902.20.10); 

Soups and broths and preparations therefor; 

homogenised composite food preparations, containing 

fish, crustaceans, molluscs or other aquatic invertebrates 

(2104) 

United States of America 3 : Fish, crustaceans, 

molluscs and other aquatic invertebrates in all forms 

(all codes of chapter 03);  

Prepared or preserved fish; caviar and caviar 

substitutes prepared from fish eggs; Crustaceans, 

molluscs and other aquatic invertebrates, prepared or 

preserved (1604-1605) 

__________________ 

 1 Official announcements by China No. 52 of 22 September 2017 and No. 40 of 14 August 2017 

regarding the implementation of resolutions 2375 (2017) and 2371 (2017). 

 2 Council Regulations (EC) No. 2017/1836 of 10 October 2017, No. 2017/1548 of 14 September 

2017 and No. 2017/1509 of 30 August 2017. 

 3 Communication to the Panel from U.S. Department of State of 19 October 2017 

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/A/RES/17/183
https://undocs.org/fr/A/RES/17/154
https://undocs.org/fr/A/RES/17/150
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Commodity WCO  Member State and regional organization interpretations  

    

 

Lead and lead ore Lead ores and concentrates 

(2607); 

Lead oxides; red lead and 

orange lead (chapter 28, 

heading 2824); 

Tetramethyl lead and 

tetraethyl lead (chapter 29, 

heading 2931, subheading 

2931.10); 

Lead and articles thereof 

(codes of chapter 78) 

 

China: Lead ores and concentrates (2607);  

Lead and articles thereof (all codes of chapter 78)  

European Union: Lead ores and concentrates 

(2607);  

Lead and articles thereof (all codes of chapter 78)  

United States of America: Lead ores and 

concentrates (2607);  

Lead and articles thereof (all codes of chapter 78) 

All condensates and 

natural gas liquids; 

Crude oil 

Condensates and natural gas 

liquids; refined petroleum 

products and crude oil 

(2709-2713); 

Biodiesel and mixtures 

thereof; not containing or 

containing less than 70% by 

weight of petroleum oils or 

oils obtained from 

bituminous minerals (2826) 

China: Condensate oil, excluding crude oil 

(2709.00.00.00); 

Petroleum oils and oils from bituminous minerals, 

not crude; preparations n.e.c, containing by weight 

70% or more of petroleum oils or oils from 

bituminous minerals; these being the basic 

constituents of the preparations; waste oils (2710);  

Liquefied natural gas (2711.11.00.00);  

Petroleum jelly; paraffin wax, micro-crystalline 

petroleum wax, slack wax, ozokerite, lignite wax, 

peat wax, other mineral waxes, similar products 

obtained by synthesis, other processes; coloured or 

not (2712); 

Petroleum coke, petroleum bitumen; other residues 

of petroleum oils or oils obtained from bituminous 

minerals (2713) 

European Union: Oils and other products of the 

distillation of high temperature coal tar; similar 

products in which the weight of the aromatic 

constituents exceeds that of the non-aromatic 

constituents (2707);  

Petroleum oils and oils obtained from bituminous 

minerals, crude; Other than crude; Petroleum gases 

and other gaseous hydrocarbons (2709-2711); 

Petroleum jelly (2712.10); Paraffin wax containing 

by weight less than 0,75 % of oil (2712.20); Other 

(2712.90);  

Petroleum coke, petroleum bitumen and other 

residues of petroleum oils or of oils obtained from 

bituminous minerals; Bitumen and asphalt, natural; 

bituminous or oil-shale and tar sands; asphaltites 
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Commodity WCO  Member State and regional organization interpretations  

   and asphaltic rocks; Bituminous mixtures based on 

natural asphalt, on natural bitumen, on petroleum 

bitumen, on mineral tar or on mineral tar pitch (for 

example, bituminous mastics, cut-backs) (2713-

2715);  

Preparations for the treatment of textile materials, 

leather, furskins or other materials (3403.11, 

3403.91); Other (3403.19, 3403.99);  

In the form of a liquid at 20 °C; Other (3824.99.92, 

3824.99.93, 3824.99.96); Fatty-acid mono-alkyl 

esters, containing by volume 96,5 % or more of 

esters (FAMAE); Other (3826.00.10, 3826.00 .90) 

United States of America: Condensates and natural 

gas liquids; refined petroleum products and crude 

oil (2709-2713); 

Textiles (including but 

not limited to fabrics 

and partially or fully 

completed apparel 

products) 

Woven, knitted or 

crocheted fabrics, felt and 

nonwovens, impregnated, 

coated, covered or 

laminated with plastics, 

and articles thereof, belong 

to chapter 39 

Section XI (chapters 50-

63) 

 

China: Plastics; articles of apparel and clothing 

accessories (including gloves, mittens and mitts)  

(3926.20.11, 3926.20.19 and 3926.20.90);  

Articles of apparel and clothing accessories 

(including gloves, mittens and mitts), for all purposes, 

of vulcanised rubber other than hard rubber (4015 );  

Articles of apparel and clothing accessories, of leather 

or of composition leather (4203);  

Fur skin articles; apparel and clothing accessories 

(4303.10);  

Section XI “Textile and textile articles” (select codes 

of chapters 50-53 and 55: 5004-5007; 5106-5113; 

5204-5212; 5306-5311; 5508-5516; codes 54 and 56-

63)  

Select codes of chapter 65 “Headgear and parts 

thereof” (6501-6502; 6504-6507).  

Select codes of subchapter 7019 “Glass fibres 

(including glass wool) and articles thereof (e.g. yarn, 

woven fabrics)” (7019.11-7019.12; 7019.4; 

7019.51.00-7019.52.00; 7019.59.00) 

European Union: Section XI “Textile and textile 

articles” (all codes of chapters 50-63) 

United States of America: Section XI “Textile and 

textile articles” (all codes of chapters 50-63) 

 

 

 Source: The Panel 
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Annex 5-1: Panel investigations of coal shipments delivered between January 

and 4 August 2017 (shading indicates transshipment) 
 

  Table 1 
 

 

 Port of discharge  

and date 

Vessel / IMO / 

Flag at time 

of shipment 

(current) 

Volume and  

Value ($)  

Date / Port of 

Loading  

Remarks 

1 Penang, Malaysia 

18 March  

Cheng Hong  

(Jia Feng) 

9136541 

Palau (Togo) 

 Nampo, DPRK 

circa 25 

January  

*claimed port: 

Penang, 

Malaysia,  

18 March  

AIS off from 11-25 January and 2 -9 March 2017. 

 

2 Port Klang, 

Malaysia,  

15-25 March  

New Global  

8660521 

Kiribati  

Jamaica 

 Nampo, DPRK 

13 February  

AIS off from 30 January to 17 March and 7-14 

March 2017 

Vessel de-registered by Jamaica 

3 Nghi Son, Thanh 

Hoa, Vietnam, 

15 March  

 

Kai Xiang 

9634359 

Panama  

(Sierra Leone) 

20,048 MT 

 

 

Nampo, DPRK 

*claimed: 

Qingdao, China  

6 March  

Posted ETA for Nampo, DPRK for 19 February 

2017 but AIS off from 18 February 2017 to 9 

March 2017. 

No port call at Qingdao, China 6 March 2017  

4 Penang, Malaysia, 

18 March  

Jian Fu  

8306890 

Fiji (Palau) 

 Nampo, DPRK  

26 February 

AIS off from 23 February to 4 March and 6-14 

March 2017. 

 

5 Penang, Malaysia,  

24 March  

Kum Ya  

9004073 

DPRK  

6,342 MT DPRK 

2 March  

Only cargo of this list reported to the 1718 

Committee by Malaysia 

 

6 Vung Tao, Vietnam, 

26 March-14 April  

Tai An  

8400529 

Panama 

(Togo) 

 

26,265 MT  Nampo, 

DPRK, 

5-7 March 

*claimed: 

Tianjin and  

Penglai, China  

AIS off from 4-11 March.  Draft change 6 to 9.7 

on 19 March. Thailand cancelled the import 

planned for Koh Si Chang 20-30 March, and the 

vessel re-routed to Vung Tao. Vessel broken-up 6 

May 2017. 

 

7 Cam Pha, Vietnam  

16 March  

  

Zhang Hong 

No 1  

8307894 

Taiwan 

Province of 

China 

9,934.06 MT / 

$665,582,02 

(@ $67/ton)  

 

Nampo, DPRK  

circa 17 Feb  

*claimed:  

Tianjin, China, 

3 March 

Supplier: Maison Trading Ltd.**, a front company 

for Dandong Chengtai Trading Co., Ltd., also 

known as Dandong Zhicheng Metallic Material 

Co., Ltd.  

(Annex 6-1) 

8 Cam Pha, Vietnam  

21 March 

Zhang Hong 

No 1  

8307894 

Taiwan 

Province of 

China 

22,000 MT 

/$1,474,000 

(@ $67/ton) 

Nampo, DPRK  

circa 17 Feb  

*claimed: 

Tianjin, China, 

15 March  

Supplier: Maison Trading Ltd.**, a front company 

for Dandong Chengtai Trading Co., Ltd., also 

known as Dandong Zhicheng Metallic Material 

Co., Ltd.  

(Annex 6-1) 

9 Ho Chi Minh, 

Vietnam  

21 April 

Bai Mei 8 

9584578 

St. Kitts 

&Nevis 

(China)  

31,903 MT Nampo, DPRK  

17 March  

AIS off from 12 February to 31 March 2017  

Exporter: Maison Trading Ltd. ** (Annexes 6-1 

and 9) 
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10 Nakhodka, Russia 

25 April  

Zhi Kun 7 

(Orient Lidu) 

9614610 

Mongolia 

(Panama) 

 Wonsan, DPRK 

12 April  

AIS off from 9 to 14 April 2017. 

Draft changed from 4.4 to 6.5 on 14 April.  

 

11 Cam Pha, Vietnam, 

27 May  

Jian Fu  

8306890 

Fiji (Palau) 

20,089MT Nampo, DPRK 

*claimed:  

Qingdao, 

China, 10-19 

May 

AIS off from 8 -16 May 2017. At anchor only 17 

to18 May 2017 – no port call at Qingdao. 

Exporter: Maison Trading Ltd. ** (Annex 6-1) 

12 Nanjing, China,  

7 June  

Zhi Kun 7 

(Orient Lidu) 

9614610 

Mongolia 

(Panama) 

 Chongjin, 

DPRK 

28 May  

 

13 Cam Pha, Vietnam,  

24 June 

Cheng Hong  

(Jia Feng) 

9136541 

Panama 

(Togo) 

 

24,140MT Nampo, DPRK 

15 June  

*claimed: 

Penglai, China 

14-18 June  

AIS off from 13-17 June 2017 

Loitered 17-18 June 2017 off Penglai – no port 

call 

 

14 Ningbo, China 

30 June  

Bai Mei 8 

9584578 

St. Kitts 

&Nevis 

(China) 

 Nampo, DPRK 

16 June  

*claimed: 

Vladivostok, 

Russia, 23 June 

AIS switched off 7 June and back on after 

rejoining its voyage on 19 June 2017 

Satellite image of 16 June 2017 shows the vessel 

laoding coal in Nampo, DPRK.df 

15 Nakhodka, Russia 

28 June 

(For transshipment) 

Sun Union 

(Gold River) 

(9098517) 

Palau 

 Wonsan, DPRK 

14 June  

 

AIS off from from 6 to 15 July 2017. DPRK coal 

discharged loaded and transshipped by the Great 

Spring on 11 July 2017. Vessel de-registered by 

Jamaica 

 

16 Tianjin, China 

18 July  

Great Spring  

(9560326) 

Panama 

 Nakhodka, 

Russia  

11 July  

Loaded DPRK coal discharged by the Sun Union 

on 28 June 2017.  

 
 

Sources: Member States, maritime databases 
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Annex 5-2: Panel investigations of shipments delivered after the comprehensive coal ban on 5 

August 2017 (shading indicates transshipment) 
 

 

 Port of discharge  

and  date 

 

Vessel Name 

(IMO #) and 

Flag at time of 

shipment 

(current) 

Amount and  

Value of Coal 

Discharged  

Actual Port of 

Loading and 

Date  

Remarks 

1 Kholmsk, Russia  

3-7 August 

(For transshipment) 

Rung Ra 2 

(9020534) 

DPRK 

 Wonsan, 

DPRK 

 

 

First of three calls to the Kholmsk coal terminal  

Designated 28 December 2017  

(annexes 10-12) 

2 Can Tho, Vietnam 

8 August  

 

Toyo Maru 

(9009097) 

Palau 

6680 MT  

$ 268,536.00 

Nampo, DPRK 

*claimed port: 

Lianyungang, 

China 

18 July  

AIS off from 4 to 17 July. No port call, only 

loitering off Lianyungang 18 to 19 July  

  

3 Bayuquan, China 

8 August  

Petrel 8 

(9562233) 

Comoros 

 Taean, DPRK 

26 July  

AIS off from 20 to 27 July. Draft changed from 4 

to 6.9 on 27 July. Designated 3 October 2017 

China reply stated …. ″from 8 to 24 August 2017 

coal originated Russian Federation″. 

4 Kholmsk, Russia  

9-11 August 2017 

(For transshipment) 

Ul Ji Bong 6 

(9114555) 

DPRK 

 Wonsan, 

DPRK  

26 August 

2017 

AIS off from 26 July to 2 August. Unloaded at 

same terminal where coal had been discharged by 

Rung Ra 2 for transshipment. 

Designated 28 December 2017. (annexes 10-12) 

5 Bayuquan, China 

13 August  

Xin Sheng Hai 

(9485617) 

Belize 

 Nampo, DPRK 

26 July  

AIS off from 20 to 29 July. Draft changed from 5 

to 8.6 on 29 July. 

China reply stated …. ″from 8 to 24 August 2017 

coal originated Russian Federation″. 

6 Nantong, China 

14 August  

Hao Fan 6 

(8628597) 

St Kitts & 

Nevis 

 Nampo, DPRK 

29 July  

AIS off from 19 July to 3 August. Draft changed: 

from 3.7 to 8 on 3 August.  

Designated 3 October 2017 

China reply stated …. ″from 8 to 24 August 2017 

coal originated Russian Federation″. 

7 Guangzhou, China 

16 August  

East Glory 

(Fast Glory) 

(8673114) 

Palau (Togo) 

 Nampo, DPRK 

25 July  

AIS off from 22 to 27 July. Loitered of Shidao, 

fake call to Yantai, China. 

China reply stated …. ″from 8 to 24 August 2017 

coal originated Russian Federation″. 

8 Cam Pha, Vietnam  

16 August  

 

Kai Xiang 

(9634359) 

Panama  

(Sierra Leone) 

20,090 MT 

 

Nampo on 26 

July  

*claimed port: 

Vladivostok, 

Russia  

28 July 

AIS off from 21 August to 3 September 2017. 

Draft changed from 6.6 to 9.5 on 3 September.  

   

Russia confirmed no port call 

9 Kholmsk, Russia  

22-25 August 

(For transshipment) 

Un Bong 2  

(8913186) 

DPRK 

 Chongjin, 

DPRK 

Unloaded at same terminal where coal had been 

discharged Rung Ra 2 and Ul Ji Bong for. 

transshipment. 

 

10 Bayuquan, China 

24 August  

Tong San 2 

(8937675) 

DPRK 

 Nampo, DPRK 

15 June  

AIS off froms 22 April to 15 July; 20 July to 13 

August (en route Najin); and 14 to 17 August (en 

route to Bayuquan). 

Designated 3 October 2017 

China reply stated cargo caustic calcite magnesite  
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11 Cam Pha, Vietnam  

26 August  

 

Orient Shenyu 

(8671611) 

Panama 

(China) 

 Songnim, 

DPRK 

7 August  

AIS off from 3 to 12 August. Loitered off 

Lianyungang, China 13 to 15 August. Draft 

changed from 5.8 to 10.2 on 13 August. (Annex 7) 

12 Kholmsk, Russia  

29 August -  1 

September 

(For transshipment) 

Rung Ra 2 

(9020534) 

DPRK 

 Wonsan, 

DPRK  

26 August  

Second of three port visits to the Kholmsk coal 

terminal for transshipment. 

Designated 28 December 2017  

(Annex 10) 

13 Cam Pha, Vietnam  

1 September  

Glory Hope 6 

(8684527) 

Panama 

(China) 

 Nampo, DPRK  

6-13 August  

AIS off from 5 to 14 August.  Loitered off 

Qingdao, China on 16 August 

 

14 Kholmsk, Russia  

4 -5 September 

(For transshipment) 

Ul Ji Bong 6 

(9114555) 

DPRK 

 Wonsan, 

DPRK  

26 August  

AIS off from 12 August to 4 September. Unloaded 

at same terminal where coal had been discharged 

by Rung Ra 2 and Un Bong 2 for transshipment. 

Designated 28 December 2017  

(Annexes 10-12) 

15 Kholmsk, Russia  

1-5 September 

(For transshipment) 

Yu Yuan 

(9358694) 

Togo 

 Wonsan, 

DPRK  

12 August  

Unloaded at same terminal at which coal had been 

discharged by Rung Ra 2, Un Bong 2, Ul Ji Bong 

6. 

(Annex 11) 

16 Kholmsk, Russia  

12-17 September 

(For transshipment) 

Rung Ra 2 

(9020534) 

DPRK 

 Wonsan, 

DPRK  

7 September  

Third of three drop-offs at same berth at Kholmsk 

for transshipment. 

Designated 28 December 2017  

(Annex 10) 

17 Cam Pha, Vietnam 

14 September  

Hua Fu 

(9020003) 

Panama 

12,652.52 MT 

@$ 65.40/MT 

$ 827,474.81 

Nampo, DPRK 

*claimed port: 

Lianyungang, 

China 

6 September 

Loitered off Shidao 17 August to 2 September.  

Draft changed from 4.3 to 10.4 on 17 August. AIS 

off from 2 to 7 September. Loitered off Hong 

Kong 7 September. 

(Annexes 6-2 and 7) 

18 Cam Pha, Vietnam  

18 September  

Kai Xiang 

(9634359) 

Panama 

(Sierra Leone)  

 

20,180 MT Nampo, DPRK  

31 August 

*claimed: 

Nahodka, Russia  

31 Aug  

AIS off from 21 August to 3 September 2017. 

Draft changed from 6.6 to 9.5 on 3 September.  

Russia confirmed no port call 

19 Hai Phong, Vietnam  

19 September 

Xin Guang Hai 

(9004700) 

Panama 

(Togo) 

 Songnim, 

DPRK  

31 August  

AIS off from 31 August to 5 September. Draft 

changed from 4.3 to 0 on 4 September. Loitered 

off Shidao 5 to 8 September. Loitered off Hong 

Kong 18 September and draught change 0 to 7. 

 

20 Cam Pha, Vietnam  

27 September   

Xin Sheng Hai 

(9485617) 

Belize  

 Nampo, DPRK 

31 August  

AIS off from 24 August to 2 September. Draft 

changed from 4.6 to 8.8 on 2 September.  

 

21 Incheon, Republic 

of Korea  

2 October  

 

Sky Angel 

(9168441) 

Panama 

(China) 

 Kholmsk, 

Russia 

21 September 

(coal terminal) 

Loaded at same terminal at which coal had been 

discharged by Rung Ra 2, Un Bong 2, Ul Ji Bong 

6, and Yu Yuan. Same operator as Sky Lady which 

used the same berth on 9 August.  

China reply stated …. ″coal originated Russian 

Federation″. 
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22 Cam Pha, Vietnam  

7 October  

Hua Fu 

(9020003) 

Panama 

11,850 MT 

@$ 66/MT 

$ 770,250 

Wonsan / 

Chongjin, 

DPRK 

*claimed port: 

Nakhodka, 

Russia 

AIS off from 21 to 27 September. No port call to 

Nakhodka. 

Russia confirmed no port call 

(Annex 8) 

23 Pohang, Republic of 

Korea 

11 October  

 

Rich Glory 

(8649905) 

Sierra Leone 

5,000 MT 

@$ 65/MT 

$ 325,000 

Kholmsk, 

Russia 

5-6 October  

(coal terminal) 

Loaded at same terminal at which coal had been 

discharged by Rung Ra 2, Un Bong 2, Ul Ji Bong 

6, and Yu Yuan. 

(Annexes 10-12, 15) 
 

Source: Member States, maritime databases  
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Annex 6-1: Documents showing Maison Trading Ltd. as the exporter of at 

least 4 shipments of DPRK coal 
 

Jian Fu 

 

Source: Member State 
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  Extracts of Maison Trading contracts: Zhang Hong 1 
 

 

Source: Member State 
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Identification document of the Director of Maison Trading Limited: Sheng Wang  
Date of Birth: 20 March 1973 

 
Source: Member State 

Note : Marshall Islands informed the Panel that Maison Trading Ltd.’s registration 

was revoked on 30 October 2017.  The company had been registered on 20 September 

2016. 
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Annex 6-2: Documents showing Brigt Australia as the shipper of DPRK coal claiming 

Russian origin.  

 

Hua Fu 

 
Source: Member State 
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Extracts of a Brigt Australia contract for DPRK coal shipped to Vietnam 

 

 
Source: Member State 
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Annex 6-3: Documents for DPRK coal onboard the Kai Xiang falsely claiming Russian 

origin 

Company based in Sweden 

  
Source: Member State 
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Warranty of origin for DPRK coal onboard the Kai Xiang falsely claiming Russian origin 
 

 
Source: Member State 
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Annex 7: The Orient Shenyu’s deviation of the vessel loading in Songnim on 7 

August 2017 

 

 
Source: Windward  
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Annex 8 Hua Fu’s voyage showing a second attempt to deliver its DPRK coal 
 

 
Source: Windward  
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Annex 9: Crew list of the Bai Mei 8 showing the crew joining in Nampo, 

DPRK confirming the vessel’s call there  
 

 

Source: Member State 
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Annex 10: Rung Ra 2, Ul Ji Bong 6 and Un Bong 2 at the same coal terminal in 

Kholmsk 
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Annex 11: Images of the Yu Yuan and Ul Ji Bong 6 loading coal in Wonsan 
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Annex 12: Images of the Yu Yuan and Ul Ji Bong 6 discharging DPRK coal in 

Kholmsk 
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Annex 13: Certificate of origin for Sky Lady showing coal origin as Shakhtersk 
 

 
Source: Sky Ocean 
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Annex 14: Certificate of origin for Sky Angel showing coal origin as Kholmsk 

 
 

Source: Sky Ocean 
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Annex 15: Shipping document of Rich Glory showing coal origin as Kholmsk 
 

 
 

Source: Member State  
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Annex 16: Business card of Mr. Hsih-Shien Chen as the representative of 

Ocean Enterprises Ltd. to charter the Lighthouse Winmore 

 

 
 

Source: The Panel 
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Identity document of Mr. Shih-Hsien Chen, owner of Oceanic Enterprises, Billions Bunker 

Group Corp. and Bunkers Taiwan Group Corp. 

 

Source: The Panel 
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Annex 17: Emails from Oceanic Enterprises to the Lighthouse Winmore 

emanating from Billions Bunker Group 
 

 

Source: The Panel 
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  Email to the Lighthouse Winmore from Mr Chen’s Billions Bunker 

Group Corporation showing his company’s operations 

management of the tanker prior to the ship-to-ship transfer on 

19 October 2017 
 

 

Source: The Panel 
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Annex 18: Corporate records showing Lighthouse Ship Management Ltd. was 

formerly known as Billion Great International Group Ltd. 

 

 
Source: hongkongcompanylist.com 
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Annex 19: Bills of lading for the petroleum products embarked on the two 

vessels transfered to the DPRK 
 

Lighthouse Winmore 

 
Source: The Panel 
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Billions No. 18 

 

  
Source: The Panel  
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Annex 20: Communications showing Oceanic’s false destination for the fuel 
 

 
Source: The Panel 
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Annex 21: Communications of Global SGP showing the prepayment arrangements for 

Billions No. 18 and Lighthouse Winmore shipments  

 

 
 

Source: The Panel 
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Annex 22: Communications showing the planned shipments using Mr. Chen’s 

tankers 

 

 
 

Source: The Panel 
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Annex 23: Invoice for Ocenic Entreprise Ltd. for pre-payment for the 

Lighthouse Winmore shipment 
 

 
Source: The Panel 
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Annex 24: Bank account used by Oceanic Enterprise Ltd. for payments relating to the 

Lighthouse Winmore showing a Kaoshiung City address 
 

 

 
 

Source: The Panel 
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Annex 25: Bank account used by Oceanic Enterprise Ltd. for payments 

relating to the Lighthouse Winmore showing a Marshall Islands 

address 
 

 

 

Source: The Panel 
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Annex 26: List of DPRK tankers 
 

 

 
Name  

(Alphabetic) 

Name  

(Korean) 

IMO  

Number 

Gross 

Tonnage (GT)  

1 An San 1 안산 1 7303803 1,757 

2  Po Chon (a.k.a. Bochon) 보천 8848276 1,996 

3 Chong Rim 1  청림 1 n/a n/a 

4 Chong Rim 2 (a.k.a Saebyol) 새별 8916293 1,595 

5 Chong Rim 3  청림 3 8665131 1,377 

6 Chon Ma San  천마산 8660313 2,808 

7 Chon Myong 1  천명 1 8712362 1,220 

 8 Ji Song 6 지성 6 8898740 841 

 9 Ko Song 1 고성 1 8977900 498 

10 Kum Gang 3 금강 3 8966535 815 

11 Kum Un San 금은산 8720436 1,023 

12 
Kum Un San 2  

[Callsign HMYZ9] 
금은산 2 n/a n/a 

13 Kum Un San 3 금은산 3 8705539 1,995 

14 
Ma Du San (a.k.a. Maducan or 

Samma) 
마두산 8021579 418 

15 Nam San 8 남산 8 8122347 1,914 

16 Paek Ma 백마 9066978 1,181 

17 
Rye Son Gang 1 

(a.k.a. Ryesonggang) 
례성강 1 7389704 1,757 

18 
Ryong Bong 1  

(a.k.a. Ryongbong1) 
령봉 1 8610461 999 

19 Sam Jong 1  삼정 1 8405311 1,038 

20 Sam Jong 2  삼정 2 7408873 1,676 

21 Sam Ma 2 (a.k.a. Samma2) 삼마 2 8106496 962 

22 Song Won (a.k.a. Songwon) 송원 8613360 996 

23 

Tong Hung 5  

(a.k.a. Tonghung5 or Kang Nam 

3) 

동흥 5 8151415 283 

24 Yu Jong 2 (a.k.a. Yujong-2) 유정 2 8604917 748 

25 Yu Phyong 5 (a.k.a. Yupyong5)  유평 5 8605026 795 

26 Yu Son (a.k.a. Yuson) 유선 8691702 2,228 

 

Source: Member State 
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Annex 27: Italy: Western Representative of Mansudae Art Studio 
 

 

  Version of website accessed on 26 September 2017 
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Source: The Panel 

 

  Advertising as Western Representative Office of Mansudae Art 

Studio 
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Source: The Panel 
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Annex 28: DPRK prohibited activities in Mozambique 
 

  Examples of documentary evidence of military cooperation between 
the DPRK and Mozambique 
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Source: The Panel 
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  Mr. Ri Chang Su, (Passport No. 927310139, DOB: 29 April 1967), 

Third Economic and Commercial Secretary at the DPRK embassy 

in South Africa, Haegumgang Trading Corporation representative 

responsible for military cooperation with Mozambique 
 

 

 

Source: The Panel 

  



S/2018/171 
 

 

18-01593 144/297 

 

  Single undated invoice for $6 million contract provided by Monte 

Binga 
 

 

 

Source: Monte Binga 
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  Images of the Susan 1 and Susan 2 with DPRK markings 
 

 

 

Source: The Panel 
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  Letter from the Mozambique Ministry of Defence to the DPRK 

Ministry of Defence 
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Source: Mozambique 
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Annex 29: Contract between Crist and Armex 
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Source: The Panel    
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Annex 30: Agreement between Armex and Rungrado 
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Source: The Panel 
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Annex 31: Extract of the specifications of project NB428 and associated 

drawings 

 

Source: The Panel 
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Source: The Panel 
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Annex 32: Crist letter to the Panel dated 15 January 2018 
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Annex 33: Extract of Nauta website 
 

 

Source: http://nauta.pl/index.php?special-projects (accessed on 14 December 2017)  

 

 

 

 

 

 

  



 
S/2018/171 

 

161/297 18-01593 

 

Annex 34: List of Exhibiters to the 20th PITF (Spring)  
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Source: NK News 
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Annex 35: Chinese company’s brochure exhibited at its booth 
 

 

 

Source: NK News  
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Annex 36: Syria 
 

  Letter from the Syrian Arab Republic 
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  DPRK Corst Company invoice for shipment to SSRC front company Megatrade in 2017  

 

 

 

Source: The Panel 
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  Airway bill showing foreign company as shipper and DPRK Embassy 
in Damascus as consignee 
 

 

 

Source: The Panel 
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Annex 37: Bills of lading of interdicted shipments 
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Source: The Panel 
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Annex 38: Bills of lading of interdicted shipments 
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Source: The Panel 
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Annex 39: Information on General Company for Cable 
 

 

Source: http://arabengineeringindustries.org 

 

 

  

http://arabengineeringindustries.org/
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Annex 40: MINISO’s profile on its website (top) and its product sold in 

Pyongyang (bottom) 

 

 
 

Source: http://www.miniso.com/getinfo.php?cid=186&top=1, accessed on 12 December 20  
 

 
 

Source:NK News 
 

 

http://www.miniso.com/getinfo.php?cid=186&top=1
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Annex 41: Photos of Strategic Cooperation Signing Ceremony between 

MINISO and the Democratic People’s Republic of Korea held on 

18 January 2017 
 

 

Source: Panel 

  



S/2018/171 
 

 

18-01593 178/297 

 

Annex 42: Company profire on MINISO’s website (Left: English website, Right: Chinese 
website) 
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Company profile page accessed on 11 October 2017 
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Annex 43: DPRK Bank representatives subject to expulsion under paragraph 33 of resolution 2321 (2016)  
 

Names /Alias Title and activities ** Location ** Passport number / Expiry 

UN Security Council designations where 

applicable  

Jang Bom Su (aka Jang 

Pom Su, Jang Hyon U) 

장범수  

Tanchon Commercial Bank (hereafter TCB) 

Representative.  Also operates in and travels to 

Lebanon under various aliases 

 

Syria Jang Bom Su: 15 April 1957. Under aka Jang Hyon U: 

22 Feb 1958; Dip PP no. 836110034, exp 1 Jan 2020 

UN Res 2270 (2016) designated him as “Tanchon 

Commercial Bank Representative in Syria” on 2 

March 2016 (amended 5 Aug. 2017) KPi.016 

Jon Myung Guk (a.k.a. 

Cho’n Myo’ng-kuk,  

Jon Yong Sang) 전명국 

 

Tanchon Commercial Bank (hereafter TCB) 

Representative in Syria.  Also travels to and 

operates in Lebanon under various aliases.  

 

Syria 18 October 1976; PP No. 654210108;  

PP No. 4721202031 (expires 21 February 2017); Jon 

Yong Sang born 25 Aug. 1976 with dip PP number 

836110035, expires 1 January 2020  

Ryom Huibong (aka 

Ryo’M Hu’I-Pong)  

렴희봉 

Representative of Korea Kumgang Group 

Bank  

Dubai, UAE 18 September 1961 PP No.: 745120026 (expires 20 

January 2020) 

Ri Sun Chol (Aka Ri Song 

Chol) 

리선철 

Representative of Korea Kumgang Group 

Bank  

Transported money of DPRK laborers in the 

Middle East to the DPRK  

Dubai, UAE 28 March 1964 PP No.: 836132137 

Kwak Chongchol (Aka 

Kwak Jong-Chol)   곽정철  

Deputy Representative of Korea Kumgang 

Group Bank  

 

Dubai, UAE 1 January 1975 PP No.: 563220533  

Kim Kyong Il (Aka Kim 

Kyo'ng-il 

김경일 

Foreign Trade Bank Representative. The office 

opened at least 5 accounts at Banque 

International Arabe Tunisie (BIAT) in Tunisia. 

Two of them are in the name of a front 

company, Kartos.   Kim Kyong Il has also been 

involved in transactions undertaken by 

Daedong Credit Bank in China.  

Libya 1 August 1979; PP No. 836210029 

 

Res 2397 (2017) designated him as “FTB deputy 

chief representative in Libya” on 22 December 

(KPi.067) 

 

Choe, Un Hyok  

최은혁 

 

Unification Development Bank (or Korea 

Unification Development Bank, UDB or 

KUDB) representative. Replaced Ri Un’So’ng. 

Choe Un Hyok’s KUDB business card with his 

title of  “Representative of KUDB, Moscow 

Russia” with the same address as the Embassy 

in Moscow is available in the Panel’s 2017 

Final Report, S/2017/150 p. 251.  

Moscow, 

Russia 

19 October 1985  

PP No.: 83612287 (expires March 2021)  
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Russia replied it has no information that 

DPRK citizen Chu Hyo’k [is] acting in Russia 

on behalf of or on the instructions of any 

DPRK financial institution. (see below) 

Chu Hyo’k (Aka Ju Hyok) 

주혁 

Foreign Trade Bank Representative  

 

Russia replied Chu Hyo’k is not currently 

residing in Russia. (see below) 

 23 Nov. 1986; PP No. 836420186, issued 28 Oct. 

2016 (expires 28 Oct 2021) 

Res 2397 (2017) designated him as an “overseas 

FTB Representative” on 22 December (KPi.065) 

Ri U’n-so’ng (aka Ri Eun 

Song; Ri Un Song) 리은성 

Korea Unification Development Bank 

representative 

Russia replied that Ri U’n-so’ng is not 

currently residing in Russia. (see below) 

 DPRK / DOB: 23 July 1969 

Res 2397 (2017) designated him as “overseas 

Korean Unification Development Bank 

representative” on 22 December (KPi.078) 

 

Ku Ja Hyong  (aka Ku 

Cha-hyo'ng) 

구자형 

Foreign Trade Bank Representative  Libya (also 

travelled to 

Tunisia, 

UAE,  and 

Saudi 

Arabia 

2015-2017) 

8 September 1957; PP No.: 563220533; Another PP 

No.: 654210218 (expires 27 June 2019 - used in 

July 2016) 

Res 2397 (2017) designated him as “FTB chief 

representative in Libya” on 22 December 2017 

(Kpi.070) 

Kim Chol Sam (aka  

Jin Tiesan, 金铁三) 김철삼  

Daedong Credit Bank Representative since 

2006, and Treasurer for DCB. PoE reporting 

on activities: S/2017/150, paras 225-230 and 

S/2017/742, paras 51-56. 

China replied that he returned to the DPRK on 

14 October 2016. 

 11 March 1971; 645120378 

 

Res 2321 (2016) designated him as “Representative 

for Korea United Development Bank” on 30 Nov 

(KPi.035) 

 

Ch’oe So’k-min  

최석민 

Foreign Trade Bank Representative. In 2016, 

Ch’oe So’k-min was the deputy representative 

at the FTB branch office in Shenyang.  He has 

been associated with cash transfers from that 

FTB office to banks affiliated with DPRK 

special organizations and RGB located 

overseas. 

China replied that he is blocked from entry and 

that it requested Chinese banks to freeze the 

assets of designated individuals 

Shenyang 

China  

25 July 1978  

 

Res 2397(2017) designated him as “overseas FTB 

Representative” on 22 December (KPi.064)  

Kim Tong Chol (aka: Kim 

Tong-ch'o'l ) 김동철 

Foreign Trade Bank Representative  

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Shenyang, 

China 

28 January 1966; PP No.: 381337404 (expires: 26 

September 2016)  

Res 2397 (2017) designated him as “overseas FTB 

representative” on 22 December (KPi.068) 

https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2017/150
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Ko Chol Man (aka Ko 

Ch'o'l-man)  고철만 

Foreign Trade Bank Representative  

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Shenyang, 

China 

30 September 1967; PP No. 472420180  

Res 2397 (2017) designated him as “overseas FTB 

representative” on 22 December (KPi.069) 

Mun Kyong Hwan (aka 

Mun Kyo'ng-hwan) 문경환 

Bank of East Land Representative 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets  

Dandong, 

China 

22 August 1967; PP No. 381120660 exp. 25 March 

2016 

Res 2397 (2017) designated him as “overseas Bank 

of East Land representative” on 22 December 

(KPi.071) 

Pae Won Uk (aka Pae 

Wo'n-uk)  배원욱 

 

Korea Daesong Bank Representative 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Beijing, 

China 

22 August 1969; PP No.: 472120208 exp 22 Feb 

2017 

Res 2397 (2017) designated him as “overseas 

Daesong Bank representative” on 22 December 

(KPi.072) 

Pak Bong Nam (aka  

Lui Wai Ming; Pak Pong 

Nam; Pak Pong-nam) 

박봉남 

Ilsim International Bank representative  

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Shenyang, 

China 

06 May 1969  

Res 2397 (2017) designated him as “overseas Ilsim 

International Bank representative” on 22 December 

2017 (KPi.073) 

Pak Mun Il  

박문일 

Korea Daesong Bank Representative 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Yanji, China DPRK / 1 January 1965; PP No.: 563335509 

(expires 27/8/2018)  

Res 2397 (2017) designated him as “overseas 

official of Korea Daesong Bank” on 22 December 

2017 (KPi.079) 

Ri Chun Hwan (Aka  

Ri Ch'un-hwan) 리춘환 

Foreign Trade Bank Representative  

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Zhuhai, 

China 

21 August 1957’ PP No: 563233049 (expires 9 May 

2018); PP No.: 563233049 (expires 9 May 2018)  

Res 2397 (2017) designated him as “overseas FTB 

representative” on 22 December (KPi.074) 

Ri Chun Song (Aka Ri 

Ch'un-so'ng) 

리춘성 

Foreign Trade Bank Representative. Opened a 

Euro account at International Arab Bank of 

Tunisia (BAIT) on 18 July 2012 in the name of 

“Secretary’s Delegate of the DPRK’s Mission 

to Tripoli”. Account was closed on 22 August 

2013. 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Beijing, 

China 

30 October 1965; PP No. 654133553 (expires 11 

March 2019) 

 

Res 2397 (2017) designated him as “overseas FTB 

representative” on 22 December (KPi.075) 

Ri Song-hyok (Aka Li 

Cheng He) 리성혁  
Representative for Koryo Bank and Koryo 

Credit Development Bank. Reportedly 

established front companies to procure items 

Beijing, 

China 

19 March 1965 PP No. 654234735 (expires 19 May 

2019) Res 2397 (2017) designated him as “overseas 

representative for Koryo Bank and Koryo Credit 

Development Bank” on 22 December (KPi.077) 
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and conduct financial transactions on behalf of 

DPRK 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Pang Su Nam (Aka Pang 

So-Nam, Pang Sunam) 

방수남 

Ilsim (ILSIM) International Bank 

Representative 

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Zhuhai, 

China 

1 October 1964; PP No.: 472110138  

Cha Sung Jun (Aka Ch’a 

Su’ng-chun) 

차승준 

Korea Kumgang Group Bank Representative.  

Has held several accounts in his name at 

Chinese banks and is suspected of operating a 

cover company.  

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Beijing, 

China 

4 June 1966; PP No.: 472434355  

Kim Kyong Hyok (Aka 

Kim Kyo’ng-hyo’k)  

김경혁 

Representative, Cheil Credit Bank / First 

Credit Bank 

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Shanghai, 

China 

5 November 1985; PP No.: 381335989 (expires 14 

September 2016) 

Pak Ch’O’l-Nam  

박철남 

 

 

Representative, Cheil Credit Bank / First 

Credit Ban. Opened 6 bank accounts in the 

name  “Great Prince Limited (崇王有限公司
)”in banks in Hong Kong and Shenzhen, 

China” 

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Beijing, 

China 

16 June 1971 PP No.: 745420413 (expires 19 

November 2020)  

 

Jo Chol Song (Aka  Cho 

Ch’o’l-So’ng) 조철성  

 

Deputy Representative for the Korea 

Kwangson Banking Corporation (KKBC)  

Uses false entity names for the KKBC, such as 

“Good Field Trading Limited (城豐貿易有限
公司)” and “Golden Tiger Investment Group (

Dandong, 

China 

25 September 1984 

PP: 654320502 (expires 16 September 2019)  

 

Res 2371(2017) designated him as “Representative 

for Korea United Development Bank” on 5 Aug 

(KPi.058) 
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金虎(香港)國際投資集團有限公司)”, both 

registered in Hong Kong. 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

 

Ho Young Il  (Aka Ho’ 

Yo’ng-il) 

허영일  

Hana Bank Representative  

In 2016, Ho Young Il was associated with a 

high volume of USD transactions for the FTB.  

Dandong 

China 

DPRK/ DOB: 9 September 1968  

 

Kim Mun Chol (Aka Kim 

Mun-ch’o’l) 

김문철 

Representative for Korea United Development 

Bank. Uses false entity names including 

“Chongryu Technical Company” or “Kyong 

Un Trading Company” 

China replied that as a designated individual, 

he has been blocked from entry and Chinese 

banks requested to freeze his assets 

Dandong, 

China 

25 March 1957  

 

Res 2371(2017) designated him as “Representative 

for Korea United Development Bank” on 5 Aug 

(KPi.060) 

Choe Chun Yong (Aka 

Ch’oe Ch’un-yo’ng)  

Ilsim International Bank Representative   PP no: 654410078  

Res 2371(2017) designated him as “Representative 

for Ilsim International Bank” on 5 Aug (KPi.054) 

Ko Tae Hun (Aka Kim 

Myong Gi) 

Tanchon Commercial Bank Representative  

 

 

Transited  

China, 

Ethiopia, 

UAE, 

visited 

Sudan1 

25 May 1972; PP 563120630 (expires 20 March 

2018) 

UN Res 2270 (2016) designated him as “Tanchon 

Commercial Bank (TCB) official” on 2 March 

(KPi.025) 

Kang Min 

강 민   

Daesong Bank representative who, in late 

2016, held Chinese bank accounts.  

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Beijing, 

China 

07 May 1980; PP 563132918 (expires 04 February 

2018) 

Kim Sang Ho 

김상호  

 

Representative, Korea Daesong Bank  

As of 2015, Kim Sangho was an Office 39 

official posted as a Korea Daesong Trading 

Company representative in Yanji, China.  

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

Yanji, China 16 May 1957 PP No.: 563337601 (expires: 26 

September 2018)  

 

__________________ 

1 See S/2017/150, p. 64 
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financial institutions 

Kim Jong Man (Aka Kim 

Cho’ng Man)  

김정만 

Representative, Korea Unification 

Development Bank. In 2015, he was an Office 

39 official posted to Hong Kong. 

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Zhuhai, 

China 

16 July 1956; PP No.: 918320780  

Kim Hyok Chol (Aka Kim 

Hyo’k-Cho’l, Hyok Chol 

Kim)  김혁철  

Deputy Representative, Korea Unification 

Development Bank  

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Zhuhai, 

China 

9 July 1978; PP No.: 472235761 (expires 6 June 

2017) 

Ri Song-Hyok  

리성혁 

Koryo Bank Representative, 

He has reportedly established several front 

companies in order to procure items and 

conduct financial transactions on behalf of 

DPRK. 

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Beijing, 

China 

19 March 1965; PP No.: 654234735 (expires 19 

May 2019) 

Ri Ho Nam (aka Ri Ho-

nam) 

리호남  

Ryugyong Commercial Bank branch 

representative (2014 to present)  

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Beijing, 

China 

DOB: 3 January 1967; PP No.: 654120210 (expires 

21 February 2019 

Pak Ch’O’l-Nam  

박철남 

 

Representative, Cheil Credit Bank / First 

Credit Ban. Opened 6 bank accounts using the 

name  “Great Prince Limited (崇王有限公司
)”in banks in Hong Kong and Shenzhen, China  

China replied that he is not designated by the 

UN and that it does not have specific 

information on his relationship with DPRK 

financial institutions 

Beijing, 

China 

16 June 1971; PP No.: 745420413 (expires 19 

November 2020)  

Ms. Kim Su Gyong  

김수경 

Korea United Development Bank (KUDB) 

Representative. Since 2011 made multiple trips 

Europe, also 

transited 

16 January 1973; PP 745120374 
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around Europe, especially in France and Italy, 

with the assistance of her father, Kim Yong 

Nam, and brother, Kim Su-Gwang, RGB 

agents who used their status as staff members 

of international organizations to help her 

obtain visas.  Kim Su-Gwang (Kim Sou 

Kwang) recently departed Belarus. See: 

S/2017/742 para 50 and S/2016/15, para 187. 

UAE and 

the Russian 

Federation2 

 

Mun Cho'ng-Ch'o'l  

문정철 

 

Tanchon Commercial Bank Representative. 

Has facilitated transactions for TCB.  

 Res 2094 (2013) designated him as “Tanchon 

Commercial Bank (TCB) official” on 7 March 

(KPi.012) 

 

HAN, Jang Su 

HAN, Chang-su 

 

Foreign Trade Bank Chief Representative   DOB 08 Nov 1969; PP No. 745420176 

 

 

**Based on Member States information or UN documents  

Sources:  Information provided to the Panel by Member States and UN documents 

 

  

__________________ 

2  The Russian Federation informed the Panel that unilateral sanctions were “not an argument for suspicion of unlawful activities on Russian territory”. 
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Member State replies to Panel inquiries on entry/exit data of the above-mentioned individuals and 

any measures taken to expel them in accordance with the resolutions:  

 

Russia letter to the Panel of 23 January 2018: 

The Russian Federation has no information that DPRK citizens Chu Hyo’k, Choe Un Hyok, Ji Sang Jun 

and Ri U’n So’ng are acting in Russia on behalf of or on the instructions of any DPRK financial 

institution.  Chu Hyo’k, Ji Sang Jun and Ri U’n-So’ng are not currently residing in Russia.  We will 

inform you accordingly in case we receive additional information on the whereabouts of Choe Un Hyok”. 

 

Reply by China to the Panel of 25 January 2018:  

“China seriously checked the list provided by the Panel.  The 12 DPRK individuals KIM TONG CHOL 

in the list are designated individuals by the Security Council.  After the relevant individuals were 

designated in the Security Council list, the Chinese competent authorities immediately listed them as the 

persons not allowed to enter China, and forbade their entry into China or transit through China for a third 

country.  The Chinese competent authorities further requested Chinese banks and financial institutions to 

immediately freeze the assets of designated individuals and not to provide any fund, financial asset or 

economic resource to designated individuals. The relevant measures have been stricted implemented.  

The other 10 individuals including HO YOUNG IL in the list are not the individuals designated by the 

Security Council. China does not have specific information about their relationship with the DPRK 

financial instittions or entities designated by the Security Council resolutions.  If the Panel obtains solid 

evidence in this regard, it can be provided to China”. 
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Annex 44 Information on DPRK financial institutions with overseas representatives  
(To assist in the identification of bank representatives)  

 

Names, alias, Korean and Chinese spelling HQ address / phone / fax/ 

SWIFT 

Designations and information provided to Panel by Member States 

and United Nations resolutions 

Foreign Trade Bank (FTB) 

조선무역은행 

朝鲜贸易银行 

aka: Mooyokbank , Korea Trade Bank,  

Mooyokbank,  

FTB Building, Jungsong 

dong, Central District, 

Pyongyang 

Tel: +850 2 18111 

Fax: +850 2 3814467 

SWIFT/BIC FTBD KP PY  

Res 2371(2017) on 5 Aug (KPe.047)  

 

State-owned bank which acts as the DPRK’s primary foreign exchange 

bank and has provided key financial support to the Korea Kwangson 

Banking Corporation. 

Koryo Bank 

고려은행 

高丽银行 

Koryo Bank Building, 

Pyongyang, Democratic 

People's Republic of Korea 

Res 2356 (2017) on 2 June 2017 (KPe.045)  

Associated with Office 38 and Office 39 of the KWP. Operated by 

Korea Myohyang Economic Group; joint venture partner in Koryo-

Global Bank.   

Koryo Credit Development Bank / Daesong 

Credit Development Bank [JV]  (Aka. 

Koryo-Global Credit Bank, Koryo Global 

Trust Bank) 고려신용개발은행 
대성신용개발은행 

(aka 고려글로벌신용은행)  

Yanggakdo International 

Hotel, Pyongyang 

Te;: +850 2 381 4100 

Fax: +850 2 341 4013 

Res 2371(2017) on 5 August (KPe.049) 

 

Joint venture with Koryo Bank 

 

Korea Daesong Bank 

대성은행 / 조선 대성은행  

大成银行 

aka: Choson Taesong Unhaeng , Daesong 

Bank,  Taesong Bank 

 

Segori-dong, Gyongheung 

Street, Pyongyang 

+850 2 818221; Fax +850 2 

814576 

SWIFT/BIC: 

KDBKKPPY 

Res 2321 (2016) on 30 November (KPe.035) 

 

Owned and controlled by Office 39 of the Korea Workers’ Party.  

Korea Kwangson Banking Corporation 

조선광선은행 

朝鲜光鲜银行, Korea Kwangson Finance 

Company  

Jungsong-dong, Sungri 

Street, Central District, 

Pyongyang 

Res 2370 (2016) on 2 March 2016 

Provides financial services in support to Tanchon Commercial Bank and 

Korea Hyoksin Trading Corporation, a subordinate of the Korea 

Ryonbong General Corporation. Tanchon has used KKBC to facilitate 

funds transfers likely amounting to millions of dollars, including 

transfers involving KOMID-related funds. For more info see PoE report 

S/2017/150, p. 63. 

Ryugyong Commerical Bank (RCB) 

류경상업은행/류상은행 

Ryusang Bank, 柳京商业银行, 柳商银行 

Changgwang Hotel, 5th 

Floor; Beijing, China; 

Dandong, China  

Two ATMs at Pyongyang Airport and one in the lobby of Changgwang 

Inn.  

Ryugyong Commercial Bank ATM lists an address in the Changgwang 

Foreign House, Suite #05-24  
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Joint Venture with OCN Pyongyang Office and Koryo Commerical 

Bank 

 

Korea Unification (United) Development 

Bank  

(조선) 통일발전은행 

(朝鲜)统一发展银行 

aka:  Myohyangsan Bank, Unification 

Development Bank, T’ongil Palchon Bank, 

Korea Tongil Paljon Bank, Korea 

Reunification Development Bank    

KUDB Building, Pyongyang 

 

SWIFT/BIC: KUDBKPPY 

 

Res 2321 (2016) on 30 November 2016 (KPe.033)  

USA on 16 March 2016 

 

UN POE report info: /S/2017/150, p 62.  

 

 

 

Hana Banking Corporation 

하나은행 

aka Korea Kumsong Bank, Kumsong Bank, 

Single-Minded International Bank,  

ISB Building, Pyongyang; 

Haebangsan Hotel, 

Jungsong-Dong, Sungri 

Street, Central District, 

Pyongyang, Dandong, China 

SWIFT/BIC 

BRBKKPPIXXX  

Partial Ownership by Central Bank. Overseas several Bank Card 

product lines for domestic use 

Ilsim International Bank 

일심국제은행 

日心国际银行 

Pyongyang, Democratic 

People's Republic of Korea   

SWIFT: ILSIKPPY 

Res 2321 (2016) on 30 November (KPe.034) 

Affiliated with the DPRK military and has close relationship with Korea 

Kwangson Banking Corporation (KKBC) and has attempted to evade 

United Nations sanctions. 

First Credit Bank. (JV) or Cheil Credit 

Bank 

제일신용은행 

第一信用银行 

aka: First Trust Bank Corporation, Jeil Credit 

Bank, Kyongyong Credit Bank 

a) 3-18 Pyongyang 

Information Center, 

Potonggang District (as of 

2016).  b) i Rakrang 

District, Jongbaek 1-dong  

Tel: +850 2 433-1575 (02-

433-1575)  

SWIFT: KYCBKPPYXXX 

Rakrang Tel: 961-3331, 

961-0003 

Belongs to Workers Party of Korea.  It was established in 2008 as JV 

venture with Singapore’s Miracle Commerce Pte. Ltd., and its CEO 

William Toh (aka Toh Hwee Howe) who has been involved in trade with 

the DPRK using his other two companies, I-Tech Intelligence Resources 

and Sinsar Trading Ltd. 

Koryo Commercial Bank 

고려상업은행 

高丽商业银行 

aka Korea Commercial Bank 

KCB Building, 

Taedonggang District, 

Pyongyang; ; Beijing, 

China; Shenyang, China; 

SWIFT/BIC KCBKKPP1 

Joint Venture with OCN and Ryugyong Commerical Bank  

 

Tanchon Commercial Bank 

단천상업은행  

端川商业银行 

Saemul 1-Dong Pyongchon 

District, Pyongyang 

Designated by UN on 24 Apr. 2009 (KPe.003)  
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AKA: Changgwang Credit Bank, 

(창광신용은행) Korea Changgwang Credit 

Bank (조선창광신용은행); Yongaksan Bank 

(용악산은행), Lyongaksan Bank 

(룡악산은행) 

Main DPRK financial entity for sales of conventional arms, ballistic 

missiles, and goods related to the assembly and manufacture of such 

weapons.  Under Second Economic Committee; financial arm of 

KOMID.   

Bank of East Land 

동방은행 

aka: Dongbang Bank,  Tongbang U’Nhaeng,  

Tongbang Bank,  Haedong Bank (해동은행) 

BEL Building, Jonsung-

Dong, Pyongyang 

Tel: +850 2 18111 

Fax: +850 2 3814410 

Res 2087 (2013) on 22 January 2013 (KPe.013)  

Info in UN Panel reports:  S/2017/150; pp 76-77 and S/2017/742, para 

61. 

Facilitates weapons-related transactions for, and other support to, arms 

manufacturer and exporter Green Pine Associated Corporation. Has 

actively worked with Green Pine to transfer funds in a manner that 

circumvents sanctions.  

Korea United Development Bank (KUDB) 

조선통일발전은행 

(朝鲜）统一发展银行 

aka: Myohyangsan Bank, Unification 

Development Bank, T’ongil Palchon Bank, 

Korea Tongil Paljon Bank, Korea 

Reunification Development Bank    

KUDB Building, Pyongyang 

 

SWIFT/BIC: KUDBKPPY 

 

Res 2321 (2016) on 30 November (KPe.033) 

 

Information in UN POE report: S/2017/742, p. 22  

Korea Kumgang Group Bank / Kumgang 

Bank 

(조선) 금강은행 

金刚银行 aka: Kumgang Export and Import 

Bank 

Kumgang Bank Building, 

Central District, Pyongyang 

 

Associated with Korea Ponghwa General Corporation (under External 

Economic Committee of the Cabinet) and Korea Pyongyang Trading 

Company 

 

Daedong Credit Bank 

대동신용은행  
大同信用银行 

Aka Taedong Credit Bank, Dae-Dong Credit 

Bank, DCB Finance Ltd, Perigrine-Daesong 

Development Bank 

  

Suite 401, Potonggang 

Hotel, Ansan-Dong, 

Pyongchon District, 

Pyongyang,  

(b) Ansan-dong, 

Botonggang Hotel, 

Pongchon, Pyongyang,  

+850 2 3814866 

SWIFT: DCBK KPPY 

Res 2270 (2016) on 2 March 2016 (KPe.023)  

Representative offices and front companies in China according to  Panel: 

S/2017/150, paras 225-230 andS/2017/742, paras 51-56. 

Clients include: T Specialist International (Singapore) Ltd, OCN 

(Singapore) International Distribution Ptd Ltd; Pan Systems; Dalian 

Daxin Electron Co Ltd, Hongdae International, Yueda International 

Trading Co, Hing Heng, Korea Sinheung Trading Co, Hana Electronics.  

Tanchon Commercial Bank 

단천상업은행  

端川商业银行 

AKA: Changgwang Credit Bank, 

(창광신용은행) Korea Changgwang Credit 

Bank (조선창광신용은행); Yongaksan Bank 

Saemul 1-Dong Pyongchon 

District, Pyongyang 

Designated by UN on 24 Apr. 2009 (KPe.003)  

 

Main DPRK financial entity for sales of conventional arms, ballistic 

missiles, and goods related to the assembly and manufacture of such 

weapons.  Under Second Economic Committee; financial arm of 

KOMID.   

https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2017/150
https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2017/742
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(용악산은행), Lyongaksan Bank 

(룡악산은행) 
 

Sources: Information provided to the Panel by Member States, United Nations resolutions, “The List established and maintained pursuant to Security Council res. 1718 (2006), 

UN Panel of Experts reports 
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Annex 45: Jin Huixing (金辉星) and Ji Honghua (吉红花) bank account 

opening documents showing address as DPRK Embassy Tripoli as 

well as Chinese passports 
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Annex 46: Kim Su Gwang biodata and supplemental information 
 

Name:  Kim Su Gwang 

AKA Kim Sou-gwang, Son-kwang KIM, KIM Son-gwang, KIM Su-kwang, KIM Sou 

Kwang 

DOB:  18 August 1976 

Passport # DPRK passport number 918220369, issued on 13 May 2008, expired on 13 May 

2013; LP # A549083 exp15 Feb 2011.  In possession of several forged passports.  

Affiliations 

and activities: 
Officer of the Reconnaissance General Bureau with strong skills in IT, encryption and 

communications. 

 

Deputy Trade Representative, Minsk, Belarus from 24 September to 16 December 

2017.   

 

Former employee of an international organization  

 

Son of RGB Official Kim Yong Nam, who also the cover of a position as international 

civil servant to carry out activities in support of RGB itinerant officers working 

undercover in Europe and worldwide.   

 

Establishes bank accounts in the name of his wife, Kim Kyong Hui  

Address:  

 

 

 

 

Address no 1: 84 Viale della Grande Muraglia, 00144 Rome, Italy  

 

Address 2:  Via C.G. Viola 68, Rome, 00148, Italy 

 

Telephone: Work: 00390665131 

Cell: 00393406777671 

 

 

Supplemental information on Kim Su Gwang and his father, Kim Yong Nam’s, 

educational and professional activities  

According to information provided to the Panel, Mr. Kim Su Gwang served as an IT 

officer for an international organization where he engaged in systems networking, 

network design and programming, server and operating systems engineering, 

telecommunications, and systems networking. He was hired to the headquarters of the 

international orgnaization from Paris, where he received his Master ’s Degree in 

Telecommunications from the Ecole Nationale Superieure de Telecommunications de 

Paris (ENST) and another Master’s Degree in Information Systems from the Institut 

Superieur d’electronique de Paris (ISEP).  His projects at these universities included: 

“laser technology in the military area”; “impact of comic ray on the earth and or/ of 

radio activities on Very High Integrated Components” and “Optimal Reception 

Algorithms for Digital Audio Communications.”  Kim Su Gwang previously worked 

in Paris at the Manugistics as a systems engineer undertaking software development. 

He regularly travelled to Paris both in the framework of his work and also as personal 

deviations from work trips made to London.  

 

At his work, Mr. Kim Su Gwang was given positions with significant responsibility 

for the organization’s information systems and resources.  He served as Team Leader 

of Technical Infrastructure for the global information system used to track all the 

organization’s activity worldwide, from planning projects and tracking food aid 

shipments to managing finances and paying staff salaries. In the Haiti Country Office 
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of the organization at which he worked, he managed a multi-million ICT budget for 

the 2010 post-earthquake recovery effort involving 6 sub offices for which he also 

engaged in assets management.  

With regard to Kim Su Gwang’s father, Mr. Kim Yong Nam, before taking up his 

position at another international organization, he received his diploma as an 

electronics engineer and served as the Head of the Computer Department at Kim 

Chaek University of Technology in Pyongyang, where he designed a “Duplex 

Computer System” for the DPRK’s Foreign Trade Bank, designed and constructed a 

minicomputer Central Processing Unit. He also led research teams and lectured in 

computer programming, computer systems, computer architecture, and 

microcomputer design.  Before taking up his position at UNESCO in Paris, Mr. Kim 

Yong Nam also spent three years at the Joint Institute for Nuclear Research (JINR) in 

Dubna, Russian Federation, as part of a team developing a computer-based Data 

Processing System for the data of nuclear reactors. While at UNESCO, Kim 

implemented various IT projects including the establishment of a Computer Center 

for Training and Telecommunications services in Azerbaijan, a “Regional Academy 

of Advanced Network Administration and Design” in Kiev; a “Regional Academy for 

Computer-assisted Teaching and Learning” in Ukraine; a “Technological University 

of Tajikistan Computer Center for Training and Informatics Skill Development ”; a 

“Computer Center for Training and Business Services” in Azerbaijan; a project 

entitled, “Advanced Information Technology Development in partners with Kiev 

Taras Shevchenko University in Ukraine; and “Advanced ICT Training sessions” in 

the Republic of Korea. 

Source: The Panel  
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Annex 47: Passports of Kim Su Gwang (in name of Kim Sou Kwang) 
(aka Kim Sou-gwang, Son-kwang KIM, KIM Son-gwang, KIM Su-kwang) 

 

 

Source: The Panel 
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Source: The Panel 
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Annex 48: Copies of Ministry of Foreign Affairs of Italy Identity Cards for 

Kim Su Gwang (in name of Kim Sou Kwang), his wife Kim Kyong 

Hui 
 

 

 

 

Source: The Panel 
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Annex 49: Corporate registration documents for OCN (Singapore) Pte Ltd and T 

Specialist International (Singapore) showing same address and Director, Ng Kheng Wah 

(“Leo)  

 1. OCN (Singapore) Pte Ltd Registration  
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 2. T Specialist International (S) Ptd Ltd Corporate Registration 
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Annex 50: Biodata and Passport of Wang Zhi Guo (王志国)  
 

Name:  Wang Zhi Guo (王志国) 

DOB:  11 July 1962 

Passport # China passport E25486535 / 140254055 / Hong Kong registration documents lists 

his “Chinese ID card number” as: 120102196207110550 

Expiry :  PP expiry 2021.3.9 

Affiliations:    Shareholder, Lagun Sari (along with OCN and OCN director Ng Kheng Wah   

(“Leo”) and his daughter) 

   Former Director, Pinnacle International Distribution (HK)  

   Former Director, Pinnacle International Distribution (Singapore)  

   Representative of China operations for OCN (Singapore) Pte Ltd  

• Used to direct Pinnacle International along with Ng Kheng Wah (“Leo”), OCN 

Director 

Address:  

 

 

 

 

Wang’s Chinese address in Pinnacle International Distribution (HK) registration 

documents is: An Shan Xi Dao Nan Kai Tianjin 300193  

Wang’s Chinese address in Pinnacle International Distribution (Singapore) 

registration documents is: No. 17 Jiangjia Hutong Li Gong Lou, Hedong District, 

Tianjin, China, which is the same address listed in the Lagun Sari registration 

documents  

Travels Between 5 January 2013 and 10 August 2017, Wang Zhi Guo made 25 trips in and out 

of Singapore and spent a total of 1256 days in the country  

Telephone: + 86 13802077316 

 

 

Source: The Panel  
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Annex 51: Singapore Entries and exists for Wang Zhi Guo (2 pages) 2015-2017 
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Source: The Panel 
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Annex 52: Corporate registration documents for Pinnacle International Distribution 

(Singapore) showing Wang Zhiguo (王志国) Tianjin address  
 

 

Source: Singapore Corporate Registry  
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Annex 53: Corporate registration documents for Pinnacle International Distribution 

(Hong Kong) Company Ltd (高峰国际营销（香港）有限公司) showing Wang Zhiguo (王
志国) with another Tianjin address 
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Source: Hong Kong Corporate Registry 
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Annex 54: Two corporate registration documents for Lagun Sari (Singapore) showing 

OCN Address, Ng Kheng Wah and Chew Ng Sew as Directors and Wang Zhi Guo as 

shareholder as well as Wang Zhiguo (王志国)’s second Tianjin address 
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Source:  Singapore Corporate Registry 
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Source: Singapore Corporate Registry 
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Annex 55: Business card of OCN Singapore Purchasing / Distribution Manager also 

showing T Specialist, Watari, and Ohayo International 
 

 

Source: The Panel 

Note: Ohayo International is a wholesaler of electrical appl iances, liquor, and tobacco to several 

countries, including the DPRK and was first registered nearly 13 years ago by T Specialist . As of 

January/February 2017, Leo Ng’s daughters, Trina Ng, her sister Tania, and OCN Pte are Ohayo’s 

shareholders; they and Leo Ng are listed as directors in corporate filings along with another 

Singaporean national by the name of Ko Fu Heng. 
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Annex 56: Biodata and passport of Ri Ik (aka Li Ik) 
 

Name:  Li Ik  

DOB:  11 February 1963 

Passport number DPRK Passport: 745420357, exp 11/11/2020   

A.k.a.:  Ri Ik 

Affiliations: Regional Business Development Manager,  

OCN (Singapore) Pte Ltd  

OCN Representative, Pyongyang 

 

 

 

 

Address:  28 Cuscaden Road #05-10 Cuscaden Residences Singapore 

249723 

Telephone: +6591831221 

Email: CHRISTIN@OCN.COM.SG 

 

 

Source: The Panel 
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Annex 57: Singapore entries and exits for Ri Ik (Aka Li Ik) from 2015-2017 
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Source: The Panel 
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Annex 58: Screenshot from Ryugyong Commercial Bank ATM, showing address in 

Changgwang Foreign House, Suite #05-24. (OCN address listed on Bugsae Shop carrier 

bags is Changgwang Foreign House, Suite #05-01) 
 

 

Source: https://www.nknews.org/pro/exclusive-singapore-firm-still-denies-links-to-north-korea- 

despite-new-evidence/ 

  

https://www.nknews.org/pro/exclusive-singapore-firm-still-denies-links-to-north-korea-despite-new-evidence/
https://www.nknews.org/pro/exclusive-singapore-firm-still-denies-links-to-north-korea-despite-new-evidence/
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Annex 59: Use of Ryugyong Commercial Bank card provides 5% discount in Buksae 

shop 
 

 

Source: Jaka Parker 
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Source: Jaka Parker (@JakaParker) instagram  
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Annex 60: Shopping bag obtained from Bugsae Shop (alternative spelling of Buksae 

Shop) in Pyongyang showing locations and “OCN Group” affiliation - June 2017 
 

 

Source: NK Pro 
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Annex 61: Shopping Bag obtained from Bugsae Shop (OCN Group) at Changgwang 

Foreign House, Pyongyang, June 2017 
 

 

Source: NK Pro 
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Annex 62: Ukrainian confectionary company export records for items shipped to the 

address: “OCN Pyongyang Office 01-05 Changwang House, Pyongyang DPRK” from 

April 2015 until January 2017 
 

 Screenshot of Import Genuis, source of trade data 
 

 

 

Source: Import Genius
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  List of exports to Bugsae shop at OCN Pyongyang address (exports of candy and confectionary 

items) 
 

 

 

Source: Import Genius 
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Annex 63: OCN Singapore label affixed to a wine bottle at the Bugsae Shop in 

Pyongyang, July 2017 
 

 

Source: NK Pro 
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Annex 64: Luxury-branded cosmetics, handbags, watches, leather goods and footwear 

on display at the Buksae Shop in Pyongyang, July 2017 
 

 

Source: NK Pro 
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Annex 65: Biodata on Han Hun Il (Edward Han) 
 

Name:  Han Hun Il  

DOB:  2 April 1957 

Passport # 836134879  

Expiry:  2021/3/9 

A.k.a.:  Edward Han; Dr. Edward Han Hun Il 

Family 

members  
Wife: Kim Mi-Kyong (김미경) 

• DOB: 1959/2/15 

Son:  Han Kumryong (한금룡) 

• aka “Han Song” (한 성) 

• aka: “Harvard Han”  

• DOB: 18 September 1984 

• Worked at MKP Myanmar until 2013  

Affiliations: • Sungri Economic Group (승리경제연합회) 

• Dispatched to Malaysia in 1995 to serve as Malaysia Representative of Mansudae 

Overseas Projects (MOP)  

• Established a Mansudae branch, M.O.P. (S) Pte Ltd, in Singapore on 20 May 1994 

until it was struck off the register on 30 September 2009.   

• In 2006 his tenure with MOP expired and he was given the status of “operative “in 

the Reconnaissance General Bureau.   He had previously served as representative of 

RGB in Africa before 1994.  

• On 20 June 2006 he registered Malaysia Korea Partners (MKP) in Malaysia jointly 

with Yong Kok Yeap with each of them owning half the shares (175,000 Ringgit)  

• MKP signed a joint investment agreement in June 2009 with a DPRK China joint 

bank called “High-Fund International bank” which had an affiliation with DPRK 

Sungri Economic group.  

• MKP established the International Consortium Bank (ICB)  

• MKP employs IT personnel from the DPRK state science academy in its subsidiary, 

SOSIT are still working  

Address:  

 

 

 

 

MKP Capital LLC Berhd  

Registered address: 24-B Jalan Landak Off Jalan Pudu KL 

Business address:   Lot 5, Jalan Satu 

Kawasan Perusahaan Cheras Jaya  

43200 Balakong 

Selangor Darul Ehsan 

Malaysia 

Travels Traveled to other South East Asian countries in 2016, including the Lao People ’s 

Democratic Republic in October. The Lao PDR has not responded to the Panel ’s 

inquiry 

Telephone: 

Fax :   

Email 

Website : 

603 9076 9678 

603 9075 9678 

enquiries@mkpholdings.com.my  

www.mkpholdings.com.my 

Source: The Panel, Member States, Corporate Registry Documents  

mailto:enquiries@mkpholdings.com.my
http://www.mkpholdings.com.my/
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Annex 66: MKP network chart  
 

 

Source: The Panel 

  



 

 

S
/2

0
1

8
/1

7
1

 
 

2
3

4
/2

9
7

 
1

8
-0

1
5

9
3

 

Annex 67: MKP companies in Malaysia as of 15 December 2017  
 

 Company Name Corporate 
Number 

Status Address Directors Shareholders Start 

1 M.K.P. 
PROJECTS 
SDN. BHD. 

199448-D Dissolved Rm.1 1st. Floor,  
Lee Rubber Bldg 145,  
Jalan Tun H.S. Lee  
Kuala Lumpur, Wilayah 
Persekutuan 

Abdul kudus bin 
datuk;  
 
Lee Kung Wah;  
Chong ah Kow @ 
Chong Ching Che;  
 
Yong Kok Yeap;  
 

Abdul Kudus 
Bin Datuk; 
 
Yong Kok 
Yeap;  
Chong Ah Kow 
@ Chong 
Ching Che;  
 
Lee Kung Wah 

15 June 
1990 

2 MKP 
BUILDERS 
SDN. BHD 

386207-P Existing 2-3-11 (3rd Floor)Menara 
Klh Business Centre 2,  
Jalan Kasipillay,  
Off Jalan Sultan Azlan 
Shahkuala Lumpurwilayah 
Persekutuan  
 
Lot 5, Jalan 1kawasan 
Perusahaan Cheras Jayabatu 
11 cheras, selangor 

Han Hun Il;  
Fang Chee Peng;  
Yong Kok Yeap;  
 

Yong Kok 
Yeap; Han Hun 
Il 

6 May 
1996 

3 MKP CAPITAL 
BERHAD 

738326-V Winding 
Up 

24-B, Jalan Landakoff Jalan 
Pudu Kuala Lumpur Wilayah 
Persekutuan  
 
Lot 5, Jalan 1kawasan 
Perindustrian Cheras 
Jayabatu 11, Batu 9  
cheras, selangor 

Han Hun Il;  
Yong Kok Yeap;  
 

Yong Kok 
Yeap; Han Hun 
Il 

20 June 
2006 

4 MKP CAPITAL 
LLC BERHAD 

980801-M Existing 24-B Jalan Landakoff Jalan 
Pudu Kuala Lumpur, 
Wilayah Persekutuan 

Han Hun Il;  
Yong Kok Yeap; 

Yong Kok 
Yeap; Han Hun 
Il 

2 March 
2012 

5 MKP 
CORPORATION 
BERHAD 
 

619741-U  Winding 
Up 

24-B Jalan Landakoff Jalan 
Pudu Kuala Lumpur,  
wilayah Persekutuan  
 

Han Hun Il;  
 

Yong Kok 
Yeap; Han Hun 
Il 

26 June 
2003 
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Lot 5,Jalan 1kawasan 
Perusahaan Cheras Jayabatu 
11batu 9 Cherasselangor 

Karnail Singh Nijhar 
Tansri Dato'dr Amar 
Singh;  
 
Yong Kok Yeap;  
 
Ramanan 
Ramakrishnan, Dato';  
 
 

6 MKP 
DYNAMIC 
ENGINEERING 
SDN. BHD 

735910-W Existing 2-3-11 (3rd Floor) Menara 
Klh Business Centre 2 jalan 
Kasipillay, Off Jalan Sultan 
Azlan Shah Kuala Lumpur, 
wilayah Persekutuan 
 
Lot 5, Jalan 1 Kawasan 
Perusahaan Cheras Jayabatu 
11, Batu 9 Cheras Selangor 

Karnail Singh Nijhar 
Tansri Dato'dr Amar 
Singh;  
 
Fang Chee Peng;  
 
Yong Kok Yeap; 
Muhammad Danial 
Bin Osman;  
 

Karnail Singh 
Nijhar Amar 
Singh, Tansri 
Dato'dr;  
 
Yong Kok 
Yeap;  
 
Soh Pui Hoon;  
 
Han Hun Il;  
 
Ramanan 
Ramakrishnan 

31 May 
2006  
 

7 MKP 
DYNAMIC 
SDN. BHD 

779980-A Existing 2-3-11 (3rd Floor), Menara 
Klhbusiness Centre, 2, Jalan 
Kasipillayoff Jalan Sultan 
Azlan Shah Kuala Lumpur, 
Wilayah Persekutuan  
Lot 5, Jalan 1kawasan 
Perusahaan Cheras Jayabatu 
11 cheras selangor 

Karnail Singh Nijhar 
Tansri Dato'dr Amar 
Singh;  
 
Fang Chee Peng;  
 
Yong Kok Yeap;  
 
Ramanan 
Ramakrishnan;  
 
Muhammad Danial 
Bin Osman @ 
Mddaud;  

Yong Kok 
Yeap;  
 
Soh Pui Hoon;  
 
Ramanan 
Ramakrishnan;  
 
Karnail Singh 
Nijhar Tansri 
Dato'dr Amar 
Singh 

7 July 
2012 
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8 MKP 
HOLDINGS 
SDN. BHD 

464492-W Existing 2-3-11 (3rd Floor) Menara 
Klh Business Centre 2 jalan 
Kasipillay,  
Off Jalan Sultan Azlan Shah 
Kuala Lumpur,  
Wilayah Persekutuan  
 
Lot 5, Jalan 1 kaw. 
Perusahaan Cheras Jayabatu 
11 batu 9 Cheras Selangor 

Yong Kok Yeap;  
Han Hun Il;  
 

Yong Kok 
Yeap; Han Hun 
Il 

23 June 
1998 

9 MKP SUPPLIES 
SDN. BHD 

1210818-M Existing No. 3a-1, Jalan D'alpinia 10 
taman D'alpinia, Puchong 
Selangor 

Fang Chee Peng;  
 
Yong Kok Yeap;  

Yong Kok 
Yeap; Fang 
Chee Peng 

30 
November 
2016 

10 MKP-WUI 
LOONG 
SYSTEM 
SCAFFOLDS 
SDN. BHD 

577418-H Existing 24-B Jalan Landakoff Jalan 
Pudu Kuala Lumpur, 
Wilayah Persekutua  
 
Lot 5 Jalan 1kawasan 
Perindustrian Cheras 
Jayabatu 11 Batu 9 Cheras, 
Selangor 

Kong Kam Wang;  
 
Han Hun Il;  
 
Yong Kok Yeap;  
 
So Yu Shing;  

Wui Loong 
System 
Scaffolds 
Co.Ltd;  
 
Mkp Holdings 
Sdn. Bhd. 

17 April 
2002 

11 Nekad Ziplem 
SDN. BHD 

614359-U Existing 52 a, Jalan Landak  
off Jalan Pudu  
Kuala Lumpur, Wilayah 
Persekutuan  
 
C/O Lot 5, Jalan 1 kawasan 
Perindustrian Cheras 
Jayabatu 11, Batu 9 Cheras 
Selangor) 

Han Hun Il;  
 
Yong Kok Yeap;  

Jusoh Bin 
Awang;  
 
Yong Kok 
Yeap;  
 
Han Hun Il;  
Sumairi Bin 
Hashim 

7 May 
2003 

12 ELEMENT 
FLASH (M) 
SDN. BHD. 

658573-V Existing 2-3-11 (3rd Floor) Menara 
Klh Business Centre 2 Jalan 
Kasipillay,  
Off Jalan Sultan Azlan 
Shahkuala Lumpur Wilayah 
Persekutuan  
 
Lot 5 Jalan Satu kawasan 
Perusahaan Cheras 
Jayabalakong Selangor 

Yong Kok Yeap;  
Chua Boon Lain;  
Tee Eng Soon;  

Chua Boon 
Lain; Yong Kok 
Yeap; Tee Eng 
Soon 

6 July 
2004 
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13 SOSIT SDN. 
BHD. 
 

749341-K Existing 2-3-11 (3rd Floor) Menara 
Klh Business Centre 2 jalan 
Kasipillay,  
Off Jalan Sultan Azlan Shah 
Kuala Lumpur, Wilayah 
Persekutuan  
 
Lot 5, Jalan 1 Kaw. 
Perusahaan Cheras Jaya Batu 
11, Batu 9 Cheras Selangor 

Yong Kok Yeap;  
Han Hun Il;  
 

Yong Kok 
Yeap; Han Hun 
Il 

3 October 
2006 

Source: Malaysian corporate registry  
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Annex 68: Singapore Mansudae branch, M.O.P. (S) Pte Ltd, registered by Han 

Hun Il on 20 May 1994 until it was struck-off on 30 September 

2009 
 

 

Source: ACRA 
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Annex 69: Countries in which MKP claims to operate 
 

Figure 1: MKP’s homepage claimed it operated in Algeria, Angola, Australia, 

Burundi, Cambodia, China, Congo, DRC, Ethiopia, Hong Kong,  China, Kenya, 

Libya, Malaysia, Mozambique, Myanmar, Nigeria, Russia, Singapore, Tanzania,  

Uganda, Vanuatu, Zambia, Zimbabwe.   The map at the bottom of the site further 

insinuates operations in Southeast Asia, Sub-Saharan Africa, Mideast/North Africa, 

North America and Europe. 

 

Source: Archived version of the page: 

https://web.archive.org/web/20120119212635/http://mkpholdings.com.my/index.php   

  

https://web.archive.org/web/20120119212635/http:/mkpholdings.com.my/index.php
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Figure 2: MKP claims completed construction projects in Malaysia, Zambia, 

Zimbabwe, Madagascar, Angola, Libya, Sudan, Yemen, Russia, Hong Kong.  

 

Source: http://www.mkpholdings.com.my/construction.php (Page under tab, 

“Completed Project”) 

  

http://www.mkpholdings.com.my/construction.php
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Figure 3: MKP claims construction projects in Malaysia, Nigeria, Ethiopia, Uganda, 

and Angola. 

 

Source: http://www.mkpholdings.com.my/construction.php (page under tab, 

“ongoing project”) 

  

http://www.mkpholdings.com.my/construction.php
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Annex 70: MKP claims to have Mansudae Overseas Projects (MOP) “solid 

and rich experience since 1964” 
 

 

Source: MKP Website, http://www.mkpholdings.com.my/aboutus.php accessed 

26 January 2018 

  

http://www.mkpholdings.com.my/aboutus.php
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Annex 71: MKP claims it constructed “National Heroes Acre” in Zimbabwe 

(constructed by Mansudae Overseas Projects) 
 

 

Source: http://www.mkpholdings.com.my/subfile/construction/construction3.php , Accessed 

26 January 2018 

  

http://www.mkpholdings.com.my/subfile/construction/construction3.php
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Annex 72: Zambian corporate registry list of companies with MKP in their 

name 
 

 

 

Source: Zambia Patents & Companies Registration Agency (PACRA)  
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Annex 73: MKP catalogue showing companies in MKP Group including in 

Angola, Zambia 
 

 

Source: 2014 MKP Catalogue (same source for all ensuing photographs with the 

exception of those another source)   
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Annex 74: Yong Kok Yeap (MKP Chief Executive Officer) shaking hands with 

former Zambian president 
 

 

Source: Page in catalogue devoted to important “partners” of MKP 
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Annex 75: MKP catalogue showing photos of MKP Zambia Director Yazid 

Merzouk accompanying Deputy Prime Minister of Malaysia on 

visit to MKP Trust Medical Center in July 2008 
 

 

Source: MKP catalogue 
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Annex 76: Yazid Merzouk and other MKP directors accompanying Deputy 

Prime Minister of Malaysia on visit to Zambia MKP Trust Medical 

Center in July 2008  
 

 

Source: MKP website  
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Annex 77: MKP Board of Directors (including Han Hun Il, Yong Kok Yeap, 

and Yazid Merzouk of MKP-Zambia) 
 

Image 1: Left to right: Ms. Siti Faridah Md. Lias, Mr Mohamad Fauzi Bin Othman, 

Mr. Mohamed Yazid Merzouk, Dato’ Dr. Yong Kim Yeap, Admiral Datuk M. Ramly 

Baker (Rtd), Dr.  Edward Han Hun Il, Mr. Ismael bin Ariffin, Ms. Camy Soh Pui Hoon  

 

Source: MKP catalogue 
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Image 2: Bottom to top: Dr.  Edward Han Hun Il, Dato’ Dr. Yong Kim Yeap, Admiral 

Datuk M. Ramly Baker (Rtd), Mr. Mohamed Yazid Merzouk, Mr. Ismael bin Ariffin, 

Mr Mohamad Fauzi Bin Othman, Ms. Siti Faridah Md. Lias  

 

Source: MKP catalogue 
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Annex 78: MKP leadership from left: Yazid Merzouk and Yong Kok Yeap, 

Han Hun Il to far right 
 

 

Source: MKP catalogue 
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Annex 79: Lawsuit between Yazid Merzouk and Commerical Capital Consortium Limited  
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Annex 80: Zambia corporate registry of MKP Holdings Ltd with Yazid 

Merzouk and “Korea” national 
 

 

Source: Zambia Patents and Companies Registration Agency, www.pacra.org.zm 

  

http://www.pacra.org.zm/
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Annex 81: Zambia corporate registry of MKP TMS Hospital Ltd with Yazid 

Merzouk and “Korea” directors/shareholders 
 

 

 

 

 

Source: Zambia Patents and Companies Registration Agency   
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Annex 82: Zambia corporate registry of Commercial Capital Corporation 
 

 

 

 

Source: Zambia Patents and Companies Registration Agency 
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Annex 83: Zambia corporate registry of MKP-Lloyds Green Tech Ltd 
 

 

 

 

Source: Zambia corporate registry 
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Annex 84: Zambia corporate registry of MKP Security Systems Zambia Ltd 
 

 

 

 

Source: Zambia Patents and Companies Registration Agency, www.pacra.org.zm 

  

http://www.pacra.org.zm/
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Zambia corporate registry of MKP-Irehab Limited  
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Annex 85: Corporate Registry Documents for Commercial Capital Corporation (CCCL)  
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Annex 86: Analysis of MKP claim that its website was hacked to create a false 

impression of a link to a DPRK financial institution 
 

MKP has claimed that its website was hacked, and that the hackers uploaded an image 

and new content to create the impression of a false connection between MKP and a 

DPRK financial institution (the International Consortium Bank, or ICB). MKP 

claimed it discovered this alteration on 3 March 2017 and filed a report with the 

police.  Here is the webpge in question:  

 

 

 

Figure 1 (see below) shows a screenshot of the page in question as it appeared 

3 March 2017. 
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Figure 1: Screenshot of page in question dated 3 March 2017  

 

Archived versions of the site provide evidence to the contrary. These versions help 

determine approximately when the images and information appeared, and how it 

changed over time. If MKP’s website was indeed hacked, then the hackers would 

have had to begin their operation years ago and routinely update the allegedly planted 

information multiple times, to conform to significant changes in MKP ’s website.   

First, the image and information MKP claims hackers falsely inserted can be seen on 

its website two years before its alleged discovery. Figure 2 (below) displays an 

archived version of MKP’s website as it would have appeared on 14 April 2015.  
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Figure 2: archived version of MKP’s website as it would have appeared on 14 April 2015  

 

The page remained almost unchanged between this date and 30 March 2017 when 

MKP filed its police report.  Additionally, analysis of the exit data in the image which 

MKP claims was hacked into their website, reveals a Photoshop time stamp dating 

the most recent save (or resave with Photoshop) of this image back to 2012:07:06 at 

17:53:54, predating MKP’s claimed discovery and the image’s supposed first 

appearance on MKP's website. If MKP’s site was hacked and false information 

implanted, MKP failed to discover it for at least two years and the Photoshopped 

image itself is significantly older.  

General information on ICB and MKP appeared far earlier on MKP’s site, but in a 

different form. Prior to the 14 April 2015 archived image, information appeared on 

this page with identical text, albeit with another image. Figure 3 (see below) captures 

the page as it appeared on MKP’s website on 31 August 2012. In both cases, 

individuals appear to have been photoshopped against the background of the wall with 

the ICB logo. As this is the case in both images, MKP’s claim that the photoshopping 

of people onto the 2015 photo is evidence of recent hacking, does not stand up to 

scrutiny. 
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Figure 3: page as it appeared on MKP’s website on 31 August 2012 

 

On 19 January 2012, approximately seven months before the archived image of the 

MKP website first appeared, the page tab still existed under a different name: “HIB 

Bank”. Hi-Fund International Bank (HIB) is an alias for ICB – a fact which MKP 

acknowledged in its response to the Panel. The image for the 31 August  2012 page 

was the same used for the HIB tab seen on 19 January 2012 (Figure 4, see below).  

 

 

Figure 4: The image for the 31 August 2012 page as it appeared on 19 January 2012   
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In addition to its claim about this false link to ICB, MKP also claims to have  no 

connection to IIDB Bank. However, in 2005 MKP included IIDB Bank on a list of 

MKP companies and noted it owned a 50 percent stake in the company. Figure 5 

(below) is an archived image of MKP’s website as it appeared in 2005. In the top 

right, MKP lists the companies under its umbrella.  

 

 

Figure 5: archived version of MKP's website as it appeared 26 October 2005  

 

Figure 6 (below) is taken from the same page. It provides information on MKP ’s ties 

to IIDB and makes the 50 percent ownership claim.   

 

 

Figure 6: Another section of page as it appeared 26 October 2005   
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Annex 87: MKP catalogue showing company organigram 
 

 

Source: MKP catalogue 
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Annex 88: Uganda Corporate registration documents with “Korean” nationals 

for “MKP Builders San Bhd” (ID: F2220), “MKP Capital 

Bernard” (ID: 106306), and “NH-MKP Builders Ltd” (ID:133404) 
 

 

Source: Uganda Registration Services Bureau, www.ursb.go.ug  

  

http://www.ursb.go.ug/
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Source: Uganda Registration Services Bureau, www.ursb.go.ug  

  

http://www.ursb.go.ug/
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Source: Uganda Registration Services Bureau, www.ursb.go.ug  

  

NH-MKP BUILDERS LIMITED 

Registration ID; - 133404 

Incorporation Date; - 7th July 2011 

Shareholders; - 

Share holders 
% share 
holding 

National Housing & Construction Company Ltd 1,100,000 

MKP Builders SDN. BHD (MKP) 
                              
900,000  

Total Shares 2,000,000 

 

Directors and their nationality;- 

Directors Nationality 

Jane Bilek Langoya Ugandan 

Mhanmed A. Benomran Libyan 

Henry Majoh Mukisa Ugandan 

Choi Dah Hwan Korean 

 

Trades as; - NATIONAL HOUSING & CONSTRUCTION Co. LIMITED 

Company Address;- 

National Housing & Construction Co 

Ltd, 

Plot 5, 7th street, Industrial Area, 

P.O. BOX 659, Kampala. 

 Tel; +256414330002  

  Status; - Existing 

 

http://www.ursb.go.ug/
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Annex 89: Corporate registration documents for “Vidas Engineering Services 
 

Source: Uganda Registration Services Bureau, www.ursb.go.ug  

  

http://www.ursb.go.ug/
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Annex 90: Linked in Profile linking Vidas Engineering to MKP Builders Sdn. 
 

 

Source: The Panel 
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Annex 91: Projects involving “Vidas Engineering Services - Media article and 

listing of projects on Ugandan Ministry of Water and Environment 

Website 
 

NWSC Unveils Shs5oom Water Project in Hoima  

By Johnbosco Tugume  

 

National Water and Sewerage Corporation Hoima branch has unveiled Shs500 million 

water extension project aimed at provision of clean piped water.  

The project was awarded to Vidas Engineering Services limited and is expected to 

have completed the work in three months period.  

The National Water and Sewerage Corporation Hoima branch manager, Moses 

Nandigobe said the project is set to connect over 200 households to clean piped water 

in 20 villages of Mparo and Bujumbura divisions in Hoima Municipality.  

Most of the beneficially villages have spent over six years without accessing piped 

water while others had been connected but their taps had run dry because of their 

geographical locations.   Mr. Nandigobe said villages in hilly areas could hardly get 

regular water access because of the too much pressure needed to pump water in those 

areas saying this new water project has been established at Bakuumira hill hence 

water flow to people's taps will be easy.  

''This hill (Bakuumira) where our project is established is the highest of any intending 

customer that we intend to serve and water problems in mostly upland areas are going 

to be solved. Our plan is to ensure that every village in the municipality is supp lied 

with piped water by 2020," said Nandigobe.  

He revealed that the corporation is covering 61 villages in the municipality out of the 

existing 148 total villages.  

The Chairman for Kyarwabuyamba cell, Hajji Ramathan Mugisa commended 

government for the project saying it will boost household development.  

"I commend government for this because my village has been water stressed for years 

despite being in a municipality. Majority of my people had resorted to fetching water 

from water sources because they couldn't afford daily water expenses where a 

Jerrycan of water costs between ShsSOO to Shs700," he said.  

Catherine Kato, a mother of three in Bujumbura cell called for the expedition of the 

project but cautioned against charging exorbitant tariffs. The councilor, Manday 

Magrette said once completed, it will boost sanitation and hygiene in the area.  

"Sanitation has been a public concern here since people have flash toilets but couldn't 

use them due to failure to access constant water supply," she said  

She also asked National Water and Sewerage Corporation officials to use media in 

sensitizing the public about piped water services like metre billing, unit 

measurements among others.  

The municipality mayor, Marry Grace Mugasa however cautioned residents agains t 

blocking their fellows from passing water pipes in their land for connection.  

 

Source: Kampala Post, 17 October 2017, accessed via 

https://kampalapost.com/content/news/nwsc-unveils-shs500m-water-project-hoim   

https://kampalapost.com/content/news/nwsc-unveils-shs500m-water-project-hoim
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Annex 92: List of projects by Vidas Engineering Services on Ugandan 

Ministry of Water and Environment Website 
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Source: Uganda Ministry of Water and Environment   
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Annex 93: Mining licence and Official September 2017 brochure and 

promotion event for MKP mining in Uganda and other 

information on Moroto Mine 
 

 

Source: Uganda Investment Authority 2017, www.ugandainvest.co.ug  

  

http://www.ugandainvest.co.ug/
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Source: Uganda Investment Authority, Bankable Projects 2017, 

http://ugandanconventionuk.org/Bankable_Projects_2017.pdf  

  

http://ugandanconventionuk.org/Bankable_Projects_2017.pdf
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Source: 7th Uganda Investment Convention Programme, 16 September 2017,   

http://www.ugandanconventionuk.org/2017_Brochure_UCUK.pdf  

  

http://www.ugandanconventionuk.org/2017_Brochure_UCUK.pdf
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Annex 94: Omega Risk Solutions Organigramme showing Omega-MKP 

Zambia Ltd as part of Omega International Associates LP  
 

 

Source: Omegasol Risk Solutions Website, http://www.omegasol.com/wp-

content/uploads/2012/02/Slide1-1024x768.jpg  

  

http://www.omegasol.com/wp-content/uploads/2012/02/Slide1-1024x768.jpg
http://www.omegasol.com/wp-content/uploads/2012/02/Slide1-1024x768.jpg
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Annex 95: Photo of Omega MKP Zambia Ltd hosting 2013 board meeting of 

Omega International Associates LP (from Omegasol catalogue) 

showing Yazid Merzouk (Timothy Jim Kazembe in middle) 
 

 

Source: MKP Omega Risk Newsletter, March 2014, Issue 16, (page 22) , 

http://www.omegasol.com/wp-content/uploads/2014/08/SETHAGA-Mar-14.pdf   

http://www.omegasol.com/wp-content/uploads/2014/08/SETHAGA-Mar-14.pdf
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Annex 96: Omega – MKP Zambia Limited Corporate Registry Document 
 

 

Source: Zambia Corporate Registry  
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Annex 97: Photos of MKP Omega Zambia  
 

Archived versions of the MKP Services Division page show that the Omega-MKP tab posted online 

since at least 3 January 2012 (no screengrabs are available between mid -2009 and January 2012). 

The photo on the top right seems to depict a meeting between Yazid Merzouk (Zambia country 

director for MKP), General Timothy Kazembe (MKP Security Systems), N’gonga Oswald Goodson 

Bwalya (MKP Security Systems), and several of the Omega senior leadership.  

 

 

Photos of MKP Omega Zambia, including of Yazid Merzouk (top right photo), as they appeared on 

the MKP website on 3 January 2012  

 

Source: MKP Services Division Website 

(http://www.mkpholdings.com.my/services.php) on 3 January 2012, according to 

Internet Archive (Wayback Machine).  

See also: http://www.omegasol.com/about-us/  

  

http://www.mkpholdings.com.my/services.php
http://www.omegasol.com/about-us/
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Annex 98: Bulgaria’s letter to the Panel of 6 October 2017 
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Source: Bulgaria 
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Annex 99: Ongoing use of DPRK Embassy space by “Terra Residence” in 

Sofia, Bulgaria 
 

Figure 1: 

“Terra Residence” January 2018 advertisement from rental of its space (the DPRK 

Ambassador’s former residence), listing a number of options (“weddings”, 

“corporate, private and public, filming and advertising”) events (headings in yellow 

bar in Bulgarian) 

 

 

Source: https://www.terraresidence.com/, accessed on 10 January 2018 

 

Figure 2”: 

“Terra Group” logo (in Bulgarian) at “Terra Residence” gate 

 

Source: Dimitar Katsarov/The New York Times/ © 2017 New York Times News 

Service  

https://www.terraresidence.com/
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Annex 100: Contact information of companies renting DPRK Embassy space 

in Warsaw, Poland 
 

Figure 1:  

4FUN MEDIA S.A. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://4funmedia.pl/en/, accessed on 30 November 2017. 

  

http://4funmedia.pl/en/
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Figure 2:  

SCREEN NETWORK S.A. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://www.screennetwork.pl/, accessed on 30 November 2017  

 

Figure 3: NCG S.A. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: https://pracodawcy.pracuj.pl/ncg-s-a,8372, accessed on 30 November 2017  

http://www.screennetwork.pl/
https://pracodawcy.pracuj.pl/ncg-s-a,8372
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Figure 4:  

CM LUX MED contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://www.luxmed.pl/dla-pacjentow/centra-medyczne-grupy-lux-

med/centra-medyczne-grupy-lux-med/cm-warszawa/cm-lux-med-ul-bobrowiecka-

1.html, accessed on 30 November 2017 

 

Figure 5:  

GOLDEN MEDIA Polska Sp. z o. o. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://www.goldenmedia.tv/kontakt, accessed on 30 November 2017  

http://www.luxmed.pl/dla-pacjentow/centra-medyczne-grupy-lux-med/centra-medyczne-grupy-lux-med/cm-warszawa/cm-lux-med-ul-bobrowiecka-1.html
http://www.luxmed.pl/dla-pacjentow/centra-medyczne-grupy-lux-med/centra-medyczne-grupy-lux-med/cm-warszawa/cm-lux-med-ul-bobrowiecka-1.html
http://www.luxmed.pl/dla-pacjentow/centra-medyczne-grupy-lux-med/centra-medyczne-grupy-lux-med/cm-warszawa/cm-lux-med-ul-bobrowiecka-1.html
http://www.goldenmedia.tv/kontakt
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Figure 6:  

DIGITAL BEAST ESTATE Sp. z o. o. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://digitalbeastestate.pl/, accessed on 30 November 2017  

 

Figure 7:  

DIGITAL BEAST PRODUCTION Sp. z o. o. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://www.digitalbeast.pl/, accessed on 30 November 20 

  

http://digitalbeastestate.pl/
http://www.digitalbeast.pl/
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Figure 8:  

PROGRAM Sp. z o.o. contact information in Warsaw, Poland  

 

Source: http://program.media/, accessed on 30 November 2017 

 

 

 

Figure 9: 

DREAMSOUND Sp. z o.o. contact information in Warsaw, Poland 

 

Source: http://www.dreamsound.pl/, accessed on 30 November 2017. 

  

http://program.media/
http://www.dreamsound.pl/
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Annex 101: Poland’s correspondence to the Panel of 15 January 2018 
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Source: Poland 
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Annex 102: Ongoing advertising of DRPK Embassy space in Warsaw, Poland 

by DIGITAL BEAST ESTATE Sp. z o. o. 
 

Figure 1: 

Digital Beast Estate website advertises property management over an image of the 

DPRK Embassy property in Warsaw, Poland 

 

Source: http://digitalbeastestate.pl/, accessed on 26 January 2018 

 

Figure 2: 

Digital Beast Estate’s clients sublet the DPRK Embassy’s space in Warsaw, Poland 

 

Source: http://digitalbeastestate.pl/, accessed on 26 January 2018  

http://digitalbeastestate.pl/
http://digitalbeastestate.pl/
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Annex 103: Addendum to lease agreement signed 13 February 2017 with 

DPRK Ambassador for space in the DPRK Embassy in Bucharest, 

Romania by IMA Partners SRL 
 

 

Source: The Panel 
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Annex 104: Recommendations 
 

1. The Panel recommends that the Security Council, when drafting future 

sectoral sanctions measures, includes the relevant HS codes as it did in resolution 

2397 (2017). 

2. The Panel recommends Member States exercise heightened vigilance over 

their companies to ensure the prohibition of transfer of the items listed in 2321 

(2016), 2371 (2017), 2375 (2017) and 2397 (2017), including all industrial 

machinery and transportation vehicles.  

3. Given that the same key individuals continue to feature in Panel reports 

for a growing number of different types of violations, the Panel calls upon 

Member States to take the appropriate action to ensure that these individuals 

cease their prohibited activities.  

4. The Panel recommends that any Member State receiving coal shipments 

for delivery or trans-shipment must take enhanced measures to validate the 

documentation accompanying those shipments. To assist Member State efforts, 

the Panel recommends the establishment of a regional cooperative mechanism to 

share information on whether the relevant vessels actually docked and loaded 

coal from the ports claimed in their documents of origin. At a minimum, Member 

States should establish a point of contact for this purpose. The Panel will 

continue to serve as a resource for Member States seeking information.  

5. Member States must be vigilant regarding vessel movements in the typical 

areas for ship-to-ship transfers and report such transfers to the 1718 Committee.  

6. The Panel recommends that Committee designate (deny port entry for) 

all vessels and their captains involved in prohibited ship-to-ship transfers to the 

DPRK. 

7. The Panel recommends that the Committee designate the following 

individuals for violations of paragraphs 11 and 14 of resolution 2375 (2017): 

Shih-Hsien Chen, Boby Julian Akbari1 and Wang Songchang.2 

8. The Panel recommends that Member States strictly implement 

resolutions pertaining to prohibited ship-to-ship transfers, including by enacting 

enabling legislation mandating appropriate action against all vessels and their 

captains found to be conducting them, as well as actions against vessels such as 

port entry denial (in force for at least six months with all costs borne by the 

owners or charterers). In addition, flag states should deregister all vessels 

reported as involved in prohibited ship-to-ship transfers.  Member States should 

ensure that all contracts by petroleum industry companies registered or based in 

their jurisdictions include a clause stipulating that all transfers involving 

violations of the resolutions, in particular including prohibited ship-to-ship 

transfers and petroleum products transferred to the DPRK, be voided.  

9. Member States hosting petroleum suppliers, brokers, importers and 

tanker companies dealing in oil and petroleum products must heighten their 

vigilance of the relevant entities to ensure that these are not re-directed to the 

DPRK in violation of the resolutions. Countries serving as trans-shipment hubs 

for petroleum products must undertake similar enhanced due diligence to 

validate the origin and intended destination.  

__________________ 

1 Captain of the Billions No.18: Seaman’s Book No. B2380031, DoB 30 July 1985.  
2 Captain of the Lighthouse Winmore: Seaman’s Book No. G50001538, DoB 7 August 1973. 
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10. The Panel further recommends that maritime protection and indemnity 

insurers include a clause in all contracts, stipulating that all transfers involving 

violations of the resolutions, in particular prohibited ship-to-ship transfers and 

petroleum products transferred to the DPRK, be voided.  

11. The Panel reiterates its recommendations in previous reports for the 

designation of Pan Systems.3 The Panel further recommends the designation of 

following individuals and entities: Han Hun Il (Edward Han), Ri Ho Nam, Ri Ik 

(Li Ik), Wang Zhi Guo, Pak In Su, Kim Chang Hyok, and Kim Su Gwang, as well 

as International Global System and International Golden Services.   

12. The Panel recommends that Member States, as part of their implementation of 

the financial provisions of the resolutions, ensure that their financial institutions 

implement a risk-based approach to identifying sanctions violations in their “Know 

Your Customer” and compliance programs, including by ensuring more robust 

scrutiny at the onboarding, transaction monitoring, and account review phases. To this 

end, Member States should provide their financial institutions with more detailed and 

regular information on sanctions evasion risks.  

13. The Panel recommends that Member States include all Embassy personnel 

within the scope of paragraph 16 of resolution 2321 (2016) and ensure that diplomats 

do not establish additional bank accounts in the names of family members or front 

companies, and to verify that bank accounts are closed when a diplomat ends his/her 

tour in the country. 

14. Given the pervasive use of front companies to evade financial sanctions, Member 

States should ensure that their domestic corporate service providers implement 

effective due diligence measures to capture detailed and accurate information on 

clients and beneficial owners and file Suspicious Action Reports (SAR) in the case of 

arrangements suspected of being used for illicit purposes.  

15. Member States should take measures to ensure that financial sector supervisors 

subject to their jurisdiction prioritize guidance, supervision and enforcement of 

controls that support implementation of the resolutions. 

16. Member States with appropriate knowledge and experience should offer 

technical assistance to other Member States seeking assistance with their legal 

frameworks and related mechanisms to implement the financial provisions in the 

resolutions. 

17. The Panel recommends that Member States, in addition to ensuring an 

appropriate legislative framework for combating proliferation financing, 

require the establishment of robust information-sharing mechanisms among 

financial supervisors, financial intelligence units, customs and strategic trade 

control authorities, border control and security and intelligence agencies, and 

with the private sector. 

18. The Panel recommends that the relevant countries take the necessary measures 

to ensure that all non-diplomatic activities taking place on DPRK Embassy property 

as prohibited by paragraph 18 of resolution 2321 (2016) be terminated and all related 

leases are cancelled. 

19. The Panel recommends Member States to report as part of their national 

reporting to the 1718 Committee on the incorporation of the humanitarian exemptions 

contained in the resolutions into their domestic legislation. 

__________________ 

3 S/2017/742, para. 62. 
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20. In line with the latest resolutions’ requests to provide the Panel with 

additional resources, the Panel recommends that the Council request the 

Secretary-General to take specific measures to reinforce both the physical 

security, information security, administrative support and other relevant 

resources. 

21. The Panel recommends that the Committee update the existing list of desinated 

individuals and entities as follows: 

(a) Ri Hong-Sop (KPi.004): 

Designation: Head of Nuclear Weapons Institute 

      (b) Munitions Industry Department (KPe.028):  

          Other information: The MID oversees the DPRK’s nuclear program. The Nuclear 

Weapons Institute is subordinate to the MID. 

(c) Designate the following as being engaged in the DPRK’s nuclear-related program 

Name: Nuclear Weapons Institute  

A.k.a.:na 

Address: Democratic People’s Republic of Korea 

Other information: Nuclear Weapons Institute is engaged in the DPRK’s nuclear program 

and led by Ri Hong Sop. It is a subordinate to the Munitions Industry Department.  

 


